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1
Mise en contexte 1
1.1
R&eacute;former la fiscalit&eacute; au Mali
En 1997, les services de CRC SOGEMA ont &eacute;t&eacute; retenus par l’Agence canadienne de
d&eacute;veloppement international (ci-apr&egrave;s ACDI) afin de r&eacute;aliser au Mali le Projet d’appui &agrave; la
mobilisation des recettes int&eacute;rieures (ci-apr&egrave;s PAMORI). D’une dur&eacute;e pr&eacute;vue de cinq ans, le
projet devait se terminer initialement en d&eacute;cembre 2002. &Agrave; la suite des recommandations d’une
mission d’&eacute;valuation r&eacute;alis&eacute;e en 2001, il a &eacute;t&eacute; prolong&eacute; de trois ans.
La finalit&eacute; du PAMORI est de contribuer &agrave; augmenter de fa&ccedil;on durable la capacit&eacute; endog&egrave;ne de
l’&Eacute;tat malien &agrave; satisfaire les besoins de base et &agrave; r&eacute;duire la pauvret&eacute;2 . Le moyen envisag&eacute; pour ce
faire &eacute;tait d’augmenter de mani&egrave;re soutenable les recettes int&eacute;rieures du Mali. Cette m&eacute;thode
&eacute;tait d’autant plus importante &eacute;tant donn&eacute; le contexte d’int&eacute;gration &eacute;conomique sous-r&eacute;gionale
du pays dans le cadre de l’Union &eacute;conomique et mon&eacute;taire ouest africaine (ci-apr&egrave;s UEMOA)
qui tend &agrave; r&eacute;duire significativement ses recettes de poste.
&Agrave; ce titre, un des principaux axes du PAMORI visait &agrave; optimiser la fiscalit&eacute; par rapport au
potentiel fiscal de l’&eacute;conomie malienne en proposant une r&eacute;forme devant permettre de mieux
mobiliser les recettes int&eacute;rieures que l’&eacute;conomie peut g&eacute;n&eacute;rer de fa&ccedil;on durable 3 . Pour y parvenir,
1
2
3
Julie Picard et Maude Vigneault ont re&ccedil;u une bourse de la Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances
publiques pour effectuer un stage, sous la supervision de Luc Godbout, au Mali pour y analyser les r&eacute;formes
fiscales. Il d&eacute;coule de ce stage la r&eacute;alisation de trois &eacute;tudes : a) Approche m&eacute;thodologique pour une r&eacute;forme
fiscale dans un pays en d&eacute;veloppement, b) Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali et
c) Analyse financi&egrave;re des r&eacute;formes fiscales au Mali. Les auteurs veulent exprimer leur profonde reconnaissance
&agrave; Suzie St-Cerny pour ses observations utiles. Bien entendu, les opinions exprim&eacute;es n’engagent que les auteurs.
Ces derniers assument l’enti&egrave;re responsabilit&eacute; des commentaires et des interpr&eacute;tations figurant dans la pr&eacute;sente
&eacute;tude.
Voir la vitrine Internet de CRC SOGEMA, &agrave; l’adresse URL : www.crcsogema.com : Extraits du protocole
d’ente entre le Canada et le Mali, &laquo;Historique et le&ccedil;ons apprises&raquo;, 2004.
Le volet r&eacute;forme fiscale ne constitue qu’un des &eacute;l&eacute;ments du projet PAMORI. Le PAMORI visait &eacute;galement &agrave;
implanter un logiciel &agrave; la Direction des Grandes Entreprises, &agrave; moderniser le cadre l&eacute;gislatif, &agrave; appuyer les
r&eacute;formes, &agrave; donner de la formation et &agrave; renforcer les capacit&eacute;s technologiques de la Direction G&eacute;n&eacute;rale des
Imp&ocirc;ts. La pr&eacute;sente analyse se concentre quasi exclusivement sur les r&eacute;formes fiscales, quoiqu’&agrave; l’occasion,
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diff&eacute;rents travaux ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;s dans le cadre d’une vaste r&eacute;forme non seulement de la fiscalit&eacute;,
mais aussi de l’administration fiscale. Dans ce contexte, plusieurs changements de politique
fiscale ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;s, cela entra&icirc;nant de nouvelles mesures relativement au syst&egrave;me fiscal qui
existait &agrave; l’&eacute;poque.
1.2
Enjeux entourant les r&eacute;formes fiscales 4
Les recettes fiscales constituent la principale source de revenus des &Eacute;tats modernes. La tendance
mondiale &agrave; la lib&eacute;ralisation des &eacute;changes entra&icirc;nant le mouvement des capitaux et de la maind’œuvre ainsi que la cr&eacute;ation de zones de libre-&eacute;change et d’un march&eacute; commun, fait que les
recettes douani&egrave;res ont significativement perdu de leur importance au profit des recettes
domestiques.
Bien entendu, la collecte de l’imp&ocirc;t est n&eacute;cessaire au fonctionnement de base de l’&Eacute;tat et permet
au gouvernement de soutenir, de promouvoir et d’orienter le d&eacute;veloppement &eacute;conomique du
pays. Cependant, il faut s’interroger sur les impacts de modifier la politique fiscale d’une
fiscalit&eacute; ax&eacute;e sur les recettes douani&egrave;res vers une fiscalit&eacute; ax&eacute;e sur les recettes int&eacute;rieures et sur
ses cons&eacute;quences sur les modes d’interventions gouvernementales.
De plus, la tendance &eacute;conomique universelle, dans un contexte de mondialisation, semble
modifier le r&ocirc;le des gouvernements. Dor&eacute;navant, l’intervention gouvernementale se limite &agrave;
favoriser l’&eacute;mergence de conditions optimales au d&eacute;veloppement des acteurs &eacute;conomiques.
Outre ces conditions optimales, l’intervention gouvernementale doit se concentrer sur des enjeux
o&ugrave; les int&eacute;r&ecirc;ts de la soci&eacute;t&eacute; en g&eacute;n&eacute;ral divergent ou ne co&iuml;ncident pas avec ceux du secteur priv&eacute;.
Ainsi, afin de proc&eacute;der &agrave; l’&eacute;laboration des propositions de r&eacute;forme fiscale, le PAMORI a d&ucirc;
concilier les enjeux touchant les int&eacute;r&ecirc;ts de la population malienne avec les besoins financiers de
l’&Eacute;tat. Il fallait donc trouver un point d’&eacute;quilibre qui tiendrait compte autant de la capacit&eacute; de la
4
lorsque les autres volets du PAMORI auront contribu&eacute; &agrave; mettre en place des propositions de r&eacute;formes fiscales,
ils seront &eacute;galement consid&eacute;r&eacute;s.
PAMORI, CRC SOGEMA, projet : 608/18231, Proposition technique, dossier SEL 96-0309, 1997.
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population &agrave; satisfaire leur besoin que de l’&eacute;valuation des besoins &agrave; combler. En effet, les
besoins financiers d’un pays en d&eacute;veloppement comme le Mali &eacute;taient tr&egrave;s importants, mais la
capacit&eacute; de sa population &agrave; payer les imp&ocirc;ts semblait, pour la plupart, tr&egrave;s minime.
Pour ce faire, le projet devait &eacute;valuer le potentiel fiscal au Mali. Dans un premier temps, il fallait
rep&eacute;rer les champs fiscaux mal ou insuffisamment exploit&eacute;s. Il &eacute;tait certes possible de combiner
plusieurs champs, mais il &eacute;tait important de d&eacute;terminer la combinaison optimale pour le Mali.
Ainsi, il &eacute;tait n&eacute;cessaire de tenir compte du potentiel des diff&eacute;rentes sources de taxation. Il
apparaissait donc important de conna&icirc;tre les revenus susceptibles d’&ecirc;tre g&eacute;n&eacute;r&eacute;s par chacune des
formes d’imposition. Dans un deuxi&egrave;me temps, il fallait &eacute;valuer le poids actuel et la capacit&eacute;
contributive des diff&eacute;rents secteurs &eacute;conomiques, compte tenu de la concurrence avec les pays
limitrophes.
Ainsi, le d&eacute;fi du PAMORI en mati&egrave;re de r&eacute;forme fiscale consistait &agrave; accro&icirc;tre l’importance
relative des recettes fiscales de mani&egrave;re soutenable tout en prenant bien en compte la capacit&eacute;
contributive de la population et en maintenant la comp&eacute;titivit&eacute; fiscale des entreprises maliennes.
Ainsi, le principal enjeu consistait &agrave; concilier une augmentation durable des recettes tout en
subvenant aux pressants besoins de fonds du gouvernement et en sauvegardant les int&eacute;r&ecirc;ts des
investisseurs.
1.3
R&eacute;sultats attendus des r&eacute;formes fiscales 5
Le PAMORI avait comme mission de pr&eacute;parer et de proposer une r&eacute;forme fiscale au
gouvernement malien permettant &agrave; ce dernier d’augmenter ses recettes globales en collectant
davantage de recettes de sources int&eacute;rieures. Plus sp&eacute;cifiquement, ce projet devait rencontrer les
r&eacute;sultats suivants :
•
une augmentation des recettes fiscales en termes absolus et relatifs par rapport au PIB;
•
une augmentation des recettes int&eacute;rieures en termes absolus et relatifs par rapport &agrave; la
fiscalit&eacute; de poste;
5
Vitrine Internet de CRC SOGEMA, op. cit., note 2.
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•
une r&eacute;duction de l’aide ext&eacute;rieure de mani&egrave;re structurelle;
•
une augmentation des investissements publics;
•
une participation accrue du gouvernement malien aux investissements publics;
•
une administration publique plus comp&eacute;tente et transparente;
•
une culture &eacute;conomique &eacute;largie et accrue dans la soci&eacute;t&eacute; civile;
•
une participation accrue de la soci&eacute;t&eacute; civile au d&eacute;bat sur les finances publiques.
1.4
Objectifs de la pr&eacute;sente &eacute;tude
La fin du PAMORI approchant, un partenariat de recherche est intervenu entre le PAMORI et la
Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances publiques de l’Universit&eacute; de Sherbrooke. Il s’agit
en fait d’analyser les r&eacute;formes fiscales qui ont eu lieu au Mali de 1997 &agrave; 2004. Pour y parvenir,
trois &eacute;tudes ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es en parall&egrave;le.
Les &eacute;tudes effectu&eacute;es portent sur l’ensemble du processus de r&eacute;formes fiscales ainsi que sur les
perspectives fiscales du Mali. La premi&egrave;re &eacute;tude s’est pench&eacute;e sur l’&eacute;valuation des pistes de
r&eacute;formes fiscales propos&eacute;es et appr&eacute;cie les r&eacute;sultats pratiques des changements sugg&eacute;r&eacute;s. La
deuxi&egrave;me &eacute;tude s’est concentr&eacute;e sur l’&eacute;valuation de la performance financi&egrave;re de la politique
fiscale malienne et soup&egrave;se l’&eacute;volution de la situation du Mali relativement aux modifications
qui ont &eacute;t&eacute; encourues. De son c&ocirc;t&eacute;, la troisi&egrave;me &eacute;tude &eacute;value la m&eacute;thodologie suivie aux fins de
l’&eacute;laboration des r&eacute;formes fiscales en vue d’&eacute;tablir une g&eacute;n&eacute;ralisation de la proc&eacute;dure et
d’identifier les param&egrave;tres &agrave; respecter pour l’implantation de r&eacute;formes fiscales dans les pays en
d&eacute;veloppement.
Afin de bien circonscrire les travaux de cette &eacute;tude, certaines limites se sont impos&eacute;es lors de la
r&eacute;alisation de ce travail. Bien que la r&eacute;alisation des &eacute;tudes se soit &eacute;chelonn&eacute;e sur une p&eacute;riode de
six mois, la validation sur le terrain a &eacute;t&eacute; limit&eacute;e &agrave; 12 semaines. Ainsi, des restrictions quant au
champ d’analyses se sont cr&eacute;&eacute;es, soit les responsables faisaient face &agrave; un manque de temps pour
tout voir en d&eacute;tail, soit il fallait choisir les points les plus importants afin de ne pas alourdir le
travail.
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La recherche et l’analyse effectu&eacute;es se sont donc concentr&eacute;es sur le volet &laquo; r&eacute;forme du syst&egrave;me
fiscal &raquo;. Quant aux autres aspects du PAMORI, ils sont parfois mentionn&eacute;s ou utilis&eacute;s aux fins de
l’analyse, mais ils n’ont pas fait l’objet d’une &eacute;tude approfondie. De plus, lors de l'examen des
am&eacute;liorations apport&eacute;es &agrave; la situation qui pr&eacute;valait au d&eacute;part, certaines probl&eacute;matiques qui
avaient &eacute;t&eacute; soulev&eacute;es en 1998 n’ont pas pu &ecirc;tre v&eacute;rifi&eacute;es et analys&eacute;es de nouveau. Cela aurait
repr&eacute;sent&eacute; un travail trop fastidieux et peu opportun aux fins des pr&eacute;sentes &eacute;tudes. Par ailleurs,
plusieurs donn&eacute;es ont &eacute;t&eacute; recueillies pour la r&eacute;alisation de ce mandat, mais toutes n’ont pas &eacute;t&eacute;
contre-v&eacute;rifi&eacute;es de fa&ccedil;on approfondie. Finalement, afin de v&eacute;rifier la pertinence de certaines
mesures sugg&eacute;r&eacute;es par le PAMORI, les retomb&eacute;es qui &eacute;taient estim&eacute;es lors de la pr&eacute;sentation de
la r&eacute;forme ont &eacute;t&eacute; actualis&eacute;es. Cependant, certaines donn&eacute;es et certains calculs r&eacute;f&egrave;rent aux
r&eacute;sultats initialement anticip&eacute;s de 1998 &agrave; 2000. Dans ces cas, les indications n&eacute;cessaires
appara&icirc;tront dans le texte et les tableaux.
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Param&egrave;tres d’une r&eacute;forme fiscale dans un pays en
d&eacute;veloppement
2.1
2.1.1
Consid&eacute;rations li&eacute;es aux r&eacute;formes fiscales
Consid&eacute;rations d’ordre g&eacute;n&eacute;ral
Nous pouvons penser que lorsqu’un pays proc&egrave;de &agrave; une r&eacute;forme fiscale, il est &agrave; la recherche du
meilleur syst&egrave;me fiscal possible. Ce &laquo; bon &raquo; syst&egrave;me fiscal doit permettre aux autorit&eacute;s d'un pays
de mettre en œuvre la politique fiscale de la fa&ccedil;on la plus efficace. Les caract&eacute;ristiques
principales d'un tel syst&egrave;me passent par une structure fiscale optimale permettant de g&eacute;n&eacute;rer des
revenus suffisants, l'atteinte de l’efficacit&eacute; &eacute;conomique, le respect de l’&eacute;quit&eacute;, la simplicit&eacute; de
gestion et de conformit&eacute;, le tout avec une administration fiscale efficace et transparente 6 . Bien
&eacute;videmment, il est pratiquement impossible d’atteindre &agrave; la fois toutes ces caract&eacute;ristiques. Bien
que n&eacute;cessaires pour financer les activit&eacute;s gouvernementales, les imp&ocirc;ts cr&eacute;ent g&eacute;n&eacute;ralement des
distorsions dans les d&eacute;cisions &eacute;conomiques. Dans ce contexte, le syst&egrave;me fiscal sera consid&eacute;r&eacute;
comme &laquo; bon &raquo; lorsqu’il permet d’atteindre les besoins financiers d’un &Eacute;tat tout en minimisant
les impacts n&eacute;gatifs sur l’efficacit&eacute; &eacute;conomique 7 .
Entreprendre une r&eacute;forme du syst&egrave;me fiscal d’un pays ne se r&eacute;sume pas simplement &agrave;
l’&eacute;laboration de modifications fiscales. En effet, ces derni&egrave;res peuvent survenir plus
fr&eacute;quemment et contrairement &agrave; la r&eacute;forme, elles s’additionnent et s’harmonisent &agrave; la fiscalit&eacute;
d&eacute;j&agrave; existante. Par exemple, le budget annuel de l’&Eacute;tat est compos&eacute; de modifications fiscales qui
ne repr&eacute;sentent pas des r&eacute;formes fiscales. Lorsqu’il s’agit d’une r&eacute;forme fiscale, les changements
sont plus importants, ils affectent la structure du syst&egrave;me existant. La r&eacute;forme est
l’aboutissement d’un processus complexe qui se planifie et s’organise sur une longue p&eacute;riode.
6
7
V. STEPANYAN, Reforming Tax Systems, &laquo; Experience of the Baltics, Russia, and Other Countries of the
Former Soviet Union &raquo;, IMF Working Paper, WP/03/173, 2003, p. 4.
Id.
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Les objectifs de telles r&eacute;formes, bien que divers et sp&eacute;cifiques &agrave; chaque pays, se concentrent
g&eacute;n&eacute;ralement sur une revalorisation du principe de neutralit&eacute; dans les syst&egrave;mes fiscaux. En 1989,
l’Organisation de coop&eacute;ration et de d&eacute;veloppement &eacute;conomiques (ci-apr&egrave;s OCDE) soulignait ce
ph&eacute;nom&egrave;ne en &eacute;voquant que :
La recherche d’une plus grande neutralit&eacute; est bas&eacute;e sur l’acceptation croissante qu’un
syst&egrave;me fiscal proportionnel a plus de chances d’&ecirc;tre optimal d’un point de vue de
l’efficience qu’un syst&egrave;me fiscal progressif et s&eacute;lectif […] Aussi, jusqu’&agrave; tout
r&eacute;cemment, l’id&eacute;e de r&eacute;duire au minimum l’impact du syst&egrave;me fiscal sur le
comportement des agents &eacute;conomiques n’a gu&egrave;re pr&eacute;occup&eacute; la plupart des
gouvernements de l’OCDE. Les gouvernements ont souvent utilis&eacute; le syst&egrave;me fiscal
d&eacute;lib&eacute;r&eacute;ment pour changer la consommation ou le mod&egrave;le d’investissement 8 .
La r&eacute;forme fiscale peut aussi s’av&eacute;rer profitable &agrave; d’autres fins. Elle permet, bien entendu,
d’accro&icirc;tre les revenus d’un pays et d’en favoriser l’&eacute;conomie. L’analyse des diff&eacute;rentes sources
d’imposition aide &agrave; mettre l’accent sur les recettes les plus profitables. Afin de favoriser la
politique &eacute;conomique d’un pays, il est pr&eacute;f&eacute;rable de se concentrer sur quelques instruments
efficaces plut&ocirc;t que plusieurs anodins 9 . De plus, l’am&eacute;lioration g&eacute;n&eacute;rale d’un syst&egrave;me, autant
dans sa gestion que dans ses finalit&eacute;s, entra&icirc;ne n&eacute;cessairement des revenus plus importants. Il est
aussi louable d’octroyer &agrave; la r&eacute;forme un objectif d’am&eacute;lioration de l’&eacute;quit&eacute;. Cela favorise la
perception de la population &agrave; l’&eacute;gard de l’imposition. D’ailleurs, les contribuables qui
connaissent leurs droits et qui re&ccedil;oivent un traitement juste et efficace sont plus dispos&eacute;s &agrave; se
conformer 10 . Pour Vall&eacute;e (1994), les r&eacute;formes fiscales cherchent souvent &agrave; concilier plusieurs
objectifs souvent contradictoires entre eux : &laquo; (…) rendement, efficacit&eacute;, &eacute;quit&eacute; ; la pluralit&eacute; de
ces objectifs, et les contraintes politiques, &eacute;conomiques, administratives, obligent &agrave; des
compromis qui se soldent parfois par l’immobilisme 11 . &raquo;
Malgr&eacute; les objectifs divergents des r&eacute;formes fiscales et les risques d’immobilisme qu’ils peuvent
entra&icirc;ner, une r&eacute;forme fiscale implique des changements significatifs tant sur le plan l&eacute;gislatif
8
9
10
11
OCDE, Economies in Transition: Structural Adjustments in OECD Countries, Paris, 1989, p. 206. Notre
traduction.
V. TANZI, Fiscal policies in economies in transition, Edward Elgard Pub, 1991, p. 158.
Centre for tax policy and administration, Tax guidance series, Principles of good tax administration, practice
note, 2001, p. 3.
A. VALL&Eacute;E, &Eacute;conomie des syst&egrave;mes fiscaux compar&eacute;s, Presses universitaires de France, 1994, p. 17.
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que sur le plan administratif. Sandford (1993), &agrave; l’aide d’une comparaison des r&eacute;formes fiscales
r&eacute;centes, d&eacute;gage les tendances mondiales. Il identifie les param&egrave;tres suivants :
•
une r&eacute;duction des taux d’imposition;
•
une r&eacute;duction du nombre de tranches de revenu dans le bar&egrave;me d’imposition;
•
un &eacute;largissement de l’assiette fiscale;
•
une r&eacute;duction des mesures pr&eacute;f&eacute;rentielles;
•
un r&eacute;&eacute;quilibrage du syst&egrave;me existant en compensant la r&eacute;duction de l’importance de
l’imp&ocirc;t sur le revenu par l’augmentation d’autres sources de recettes fiscales, telles la
taxe sur la valeur ajout&eacute;e et les cotisations de s&eacute;curit&eacute; sociale.
Tous ces proc&eacute;d&eacute;s sont reconnus comme des indicateurs d’une r&eacute;forme fiscale.
2.1.2
Consid&eacute;rations sp&eacute;cifiques aux pays en d&eacute;veloppement
L’&eacute;volution d’un syst&egrave;me fiscal comporte plusieurs stades de d&eacute;veloppement. Ceux-ci d&eacute;pendent
du contexte &eacute;conomique du pays. Ainsi, le r&eacute;gime fiscal en vigueur &eacute;voluera en fonction de
l’&eacute;volution &eacute;conomique. Plus un pays est d&eacute;velopp&eacute;, plus il utilise une politique fiscale avanc&eacute;e
et complexe.
Le premier stade est reli&eacute; aux soci&eacute;t&eacute;s traditionnelles. Dans ce cas-ci, les recettes fiscales
proviennent essentiellement de taxes directes comme les taxes sur le b&eacute;tail, sur la production
agricole ou sur les terrains ainsi que sur les taxes de capitation. Le deuxi&egrave;me stade arrive avec
l'ouverture du commerce ext&eacute;rieur par l'introduction de droits de douane. Quant au troisi&egrave;me
stade de politique fiscale, il appara&icirc;t lorsque la mon&eacute;tisation de l'&eacute;conomie et la production
domestique augmentent. Dans cette derni&egrave;re &eacute;tape, l'importance des droits de douane et autres
&eacute;l&eacute;ments de la fiscalit&eacute; de porte diminuent par rapport aux taxes modernes directes. Ainsi,
l’imp&ocirc;t sur le revenu, une taxe g&eacute;n&eacute;ralis&eacute;e et pay&eacute;e par tous, conna&icirc;t une importance accrue.
D’ailleurs, au Mali comme dans la plupart des pays en d&eacute;veloppement comparables, jusqu’&agrave; tout
r&eacute;cemment, l’importance des droits de douane nous indiquait qu’il se situait &agrave; la transition entre
la deuxi&egrave;me phase et la troisi&egrave;me phase du processus de d&eacute;veloppement fiscal.
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Il sera n&eacute;cessaire d’intervenir sur la structure fiscale d’un pays lorsque la politique fiscale &agrave;
l’origine du syst&egrave;me existant ne correspond plus aux besoins de la population et de l’&eacute;conomie.
Par exemple, au Mali, l’int&eacute;r&ecirc;t accru du gouvernement pour un march&eacute; de libre-&eacute;change
engendrait des remises en question quant &agrave; l’importance des droits de douane. Ainsi, la politique
mettant l’emphase sur la fiscalit&eacute; de porte devait &ecirc;tre r&eacute;vis&eacute;e et r&eacute;ajust&eacute;e. Dans ce contexte, au
Mali comme dans la plupart des pays en voie de d&eacute;veloppement, l’implantation de la taxe sur la
valeur ajout&eacute;e (ci-apr&egrave;s TVA) semble avoir contribu&eacute; &agrave; l’augmentation des recettes fiscales 12 .
Certes, la proc&eacute;dure et l’aboutissement d’une r&eacute;forme fiscale ne sont pas identiques d’un pays &agrave;
l’autre. Il y aura des variations selon le niveau de d&eacute;veloppement &eacute;conomique du pays. En effet,
les pays n’ont pas tous les m&ecirc;mes effectifs mat&eacute;riels et humains et ne poursuivent pas
n&eacute;cessairement les m&ecirc;mes objectifs. Les difficult&eacute;s de gestion et d’organisation sont plus
importantes dans les pays en voie de d&eacute;veloppement. Fr&eacute;quemment, le mat&eacute;riel est peu
sophistiqu&eacute; ce qui amplifie la t&acirc;che et augmente le temps de travail. De plus, le personnel et la
population sont g&eacute;n&eacute;ralement moins scolaris&eacute;s 13 . N&eacute;cessairement, il en d&eacute;coule des difficult&eacute;s
d’apprentissage et de mise en place du syst&egrave;me fiscal. Les obstacles politiques, sociaux et
administratifs sont souvent plus importants que dans un pays industrialis&eacute;, donc le syst&egrave;me fiscal
s’av&egrave;re peu efficace comme instrument de politique14 . Ainsi, l’objectif poursuivi par
l’&eacute;laboration d’une r&eacute;forme, dans ces pays, vise majoritairement la croissance des recettes
fiscales. Souvent, une r&eacute;forme fiscale est initi&eacute;e pour r&eacute;pondre &agrave; une crise financi&egrave;re &agrave; court
terme. En cons&eacute;quence, la r&eacute;forme fiscale d’un pays en d&eacute;veloppement ne doit pas &ecirc;tre analys&eacute;e
selon les m&ecirc;mes perspectives qu’une r&eacute;forme dans un pays industrialis&eacute;.
Selon le Fonds mon&eacute;taire international (ci-apr&egrave;s FMI), le syst&egrave;me fiscal &laquo; id&eacute;al &raquo; des pays en
d&eacute;veloppement devrait leur permettre d’obtenir les recettes fiscales essentielles dont ils ont
12
13
14
STEPANYAN (2003), op. cit., note 6, p. 11.
Id., p. 2.
TANZI (1991), op. cit., note 9, p.171.
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besoin sans devoir emprunter &agrave; l’exc&egrave;s, ni d&eacute;courager l’activit&eacute; &eacute;conomique ni s’&eacute;carter outre
mesure des r&eacute;gimes fiscaux en vigueur dans les autres pays 15 .
Plus particuli&egrave;rement, lorsque la Banque mondiale et le FMI sont impliqu&eacute;s dans une r&eacute;forme
fiscale, ils utilisent g&eacute;n&eacute;ralement des pratiques pr&eacute;cises. Entre autres, ils favorisent l’instauration
d’une TVA, un moyen efficace pour taxer les activit&eacute;s &eacute;conomiques 16 . Sous un autre volet, les
organisations internationales encouragent l’harmonisation des bar&egrave;mes douaniers et des imp&ocirc;ts
parmi des pays connexes, tels que les pays de l’UEMOA 17 . Cela permet aux pays en cause
d’avoir un tarif ext&eacute;rieur commun et de renforcer l’imposition du secteur informel 18 . Finalement,
ces acteurs mettent l’accent sur l’am&eacute;lioration de l’efficacit&eacute; des administrations de l’imp&ocirc;t et
des douanes 19 .
Lorsque le FMI appuie un pays en voie de d&eacute;veloppement pour r&eacute;former sa politique fiscale, les
caract&eacute;ristiques suivantes sont g&eacute;n&eacute;ralement soulev&eacute;es 20 :
•
La politique fiscale devrait largement reposer sur une taxe avec une large assiette fiscale,
comme la TVA, de pr&eacute;f&eacute;rence avec un taux unique et avec tr&egrave;s peu d’exemptions.
•
La taxation de la consommation devrait &ecirc;tre compl&eacute;t&eacute;e par des droits d’accise sur les
produits p&eacute;troliers, l'alcool, le tabac et quelques produits qui sont consid&eacute;r&eacute;s comme des
biens de luxes.
•
Aucune taxe &agrave; l’exportation ne devrait &ecirc;tre appliqu&eacute;e.
•
Aucune taxe de faible rendement, qui constitue une taxe de &laquo; nuisance &raquo; pour les
contribuables sans g&eacute;n&eacute;rer des recettes substantielles pour l’&Eacute;tat, ne devrait &ecirc;tre per&ccedil;ue.
•
15
16
17
18
19
20
Aucune taxe pour laquelle l'administration n'est pas efficace ne devrait &ecirc;tre maintenue.
V. TANZI, H. ZEE, Fonds mon&eacute;taire international, Une politique fiscale pour les pays en d&eacute;veloppement, 2001,
p. 1.
FMI, Assistance technique du FMI – Transmettre les connaissances et les meilleures pratiques, Guide du FMI,
2003, p. 34.
Id.
Id., p. 35.
Id., p. 37.
FMI, Tax Policy Handbook, Parthasarathi Shome Edited, 1995.
Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances publiques &copy;
10
Approche m&eacute;thodologique pour une r&eacute;forme fiscale dans un pays en d&eacute;veloppement
&Eacute;tude de cas : la r&eacute;forme fiscale au Mali
•
La taxation des importations devrait avoir des taux bas, avec un nombre de taux limit&eacute;
pour r&eacute;duire au minimum les taux de protection effectifs.
•
L’imp&ocirc;t sur le revenu des particuliers devrait &ecirc;tre simple, avec un nombre limit&eacute; de
d&eacute;ductions, un taux maximal mod&eacute;r&eacute;, et une exemption de base assez g&eacute;n&eacute;reuse pour
exclure les personnes aux revenus modestes.
•
Le syst&egrave;me de retenues &agrave; la source devrait &ecirc;tre renforc&eacute;.
•
L’imp&ocirc;t des soci&eacute;t&eacute;s devrait &ecirc;tre pr&eacute;lev&eacute; avec un seul taux d’imposition bas ne d&eacute;passant
pas le taux maximal d’imposition des particuliers.
•
Les mesures fiscales incitatives, telle la d&eacute;pr&eacute;ciation, devraient &ecirc;tre d’application
uniforme sans &eacute;gard aux secteurs d’activit&eacute;s &eacute;conomiques. Le recours &agrave; des mesures
sp&eacute;cifiques sectorielles devrait &ecirc;tre r&eacute;duit au minimum.
Il va de soi que les consid&eacute;rations tant g&eacute;n&eacute;rales que sp&eacute;cifiques aux pays en voie de
d&eacute;veloppement sont essentielles pour maximiser le succ&egrave;s d’une r&eacute;forme fiscale. La prise en
compte de ces consid&eacute;rations sera analys&eacute;e tout au long de la pr&eacute;sente &eacute;tude.
2.2
Exp&eacute;riences r&eacute;centes des pays en voie de d&eacute;veloppement
Les &eacute;tudes et l’analyse des r&eacute;formes fiscales dans les pays en d&eacute;veloppement montrent que deux
tendances de politique fiscale s’affrontent. D’une part, il y a le d&eacute;veloppement d’une politique
fiscale fortement ponctu&eacute;e de mesures d’exception et, d’autre part, l’application d’une politique
fiscale uniforme, sans mesure d’exception, mais avec un taux d’imposition significativement
plus bas.
Les exp&eacute;riences r&eacute;centes des r&eacute;formes fiscales dans les pays en d&eacute;veloppement tendent, pour la
plupart, vers la diminution des exon&eacute;rations. &Agrave; ce titre, le cas de L’&Icirc;le Maurice repr&eacute;sente un bon
exemple 21 . L’imposition des soci&eacute;t&eacute;s y a &eacute;t&eacute; revue pour pr&eacute;coniser un taux d’imposition plus bas
tout en &eacute;tant bas&eacute;e sur une assiette fiscale plus large 22 . Or, les changements sont tout de m&ecirc;me
21
22
Infra, section 2.2.1.
J. MORISSET, J., PIRINIA, M., How Tax Policy and Incentives Affect Foreign Direct Investment – A Review,
World Bank Policy Research Working paper no 2509, novembre 1999, p. 13.
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nuanc&eacute;s d’un pays &agrave; l’autre. La r&eacute;forme soutient parfois une &eacute;limination presque compl&egrave;te des
mesures d’exception, mais elle peut aussi les abolir en partie ou simplement cesser d’encourager
de nouvelles mesures. Par exemple, les pays africains accordent, encore aujourd’hui, beaucoup
de cong&eacute;s fiscaux et de r&eacute;ductions fiscales temporaires 23 .
Il faut noter que le choix d’utiliser une politique fiscale incitative et l’interventionnisme fiscal
qu’elle g&eacute;n&egrave;re repose sur l’hypoth&egrave;se que la fiscalit&eacute; est un param&egrave;tre majeur dans la d&eacute;cision
d’investir des agents &eacute;conomiques. La fiscalit&eacute; peut &eacute;videmment influencer la d&eacute;cision
&eacute;conomique, mais elle n’est pas le seul param&egrave;tre &agrave; consid&eacute;rer. Avant de prendre la d&eacute;cision
d’implanter une entreprise dans un pays donn&eacute;, particuli&egrave;rement dans les pays en voie de
d&eacute;veloppement, l’investisseur prend notamment en compte le niveau de formation de la maind’œuvre, le niveau de salaires, les co&ucirc;ts de transports, l’acc&egrave;s aux mati&egrave;res premi&egrave;res et aux
march&eacute;s de capitaux, la localisation des clients, les infrastructures nationales, la stabilit&eacute;
politique, etc. 24 .
En fonction de l’importance des autres param&egrave;tres, la fiscalit&eacute; peut n’influencer que
partiellement la d&eacute;cision, sans pour autant &ecirc;tre un &eacute;l&eacute;ment d&eacute;terminant. L’efficacit&eacute; de la
politique fiscale incitative est donc tributaire des autres param&egrave;tres entrant dans la d&eacute;cision
&eacute;conomique. Ainsi, m&ecirc;me si un pays offre une fiscalit&eacute; des plus avantageuses, il a peu de chance
d’attirer des investissements s’il ne satisfait pas aux autres param&egrave;tres entrant dans la d&eacute;cision
d’investir.
Le choix d’utiliser une politique fiscale uniforme &agrave; taux d’imposition faible repose sur
l’hypoth&egrave;se que la libre concurrence favorise le d&eacute;veloppement &eacute;conomique. La diminution des
barri&egrave;res fiscales entre les pays permet aux investisseurs de circuler librement et d’investir &agrave;
plusieurs endroits sans contraintes importantes. De plus, il est d’autant plus int&eacute;ressant pour un
investisseur &eacute;tranger de s’installer dans un pays de libre-&eacute;change. Cela lui permet de vendre et
23
24
Id., p. 14.
TANZI et ZEE (2001), op. cit., note 15, p. 13.
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d’acheter sans impacts fiscaux majeurs. La comp&eacute;titivit&eacute; d’un pays est d’autant plus importante
lorsqu’il est situ&eacute; &agrave; l’int&eacute;rieur d’une zone de libre-&eacute;change.
2.2.1
&Icirc;les Maurice
Aux &Icirc;les Maurice, avant la r&eacute;forme fiscale du milieu des ann&eacute;es ‘80, le syst&egrave;me fiscal &eacute;tait
organis&eacute; de fa&ccedil;on &agrave; ce que les diff&eacute;rents secteurs d’activit&eacute;s &eacute;conomiques fussent assujettis &agrave;
diff&eacute;rents r&eacute;gimes fiscaux et taux d’imposition. Il en r&eacute;sultait de nombreuses mesures
pr&eacute;f&eacute;rentielles, une compagnie implant&eacute;e aux &Icirc;les Maurice b&eacute;n&eacute;ficiait de plusieurs exceptions. Il
existait plusieurs cong&eacute;s fiscaux dont la dur&eacute;e variait entre 10 et 20 ans 25 .
La r&eacute;forme fiscale des ann&eacute;es ‘80 avait pour but d’uniformiser le syst&egrave;me fiscal mauricien. Il
s’ensuivit une diminution des exon&eacute;rations et l’instauration de taux d’imposition plus faible. Le
taux normal d’imposition des soci&eacute;t&eacute;s est de 25 % du b&eacute;n&eacute;fice annuel imposable. Par contre, un
taux pr&eacute;f&eacute;rentiel de 15 % est offert &agrave; plusieurs types d’activit&eacute;s &eacute;conomiques 26 . Les r&eacute;sultats : un
syst&egrave;me plus neutre au plan &eacute;conomique et plus simple au plan de l’administration fiscale.
Le temps a d&eacute;montr&eacute; que cette r&eacute;forme a permis l’une des meilleures croissances &eacute;conomiques
de l’Afrique et le maintien &agrave; un niveau &eacute;lev&eacute; du taux d’investissement direct &eacute;tranger 27 . En fait,
l’exp&eacute;rience des &Icirc;les Maurice confirme que le choix de localisation d’une entreprise n’est pas
uniquement fonction de l’octroi d’un cong&eacute; fiscal, mais plut&ocirc;t de sa capacit&eacute; &agrave; g&eacute;n&eacute;rer des profits
dans un environnement &eacute;conomique et fiscal comp&eacute;titif 28 .
Il serait toutefois dangereux, pour plusieurs raisons, d’&eacute;tablir une comparaison absolue entre la
situation des &Icirc;les Maurice et celle du Mali. Par exemple, &agrave; la diff&eacute;rence des &Icirc;les Maurice, le Mali
est un pays enclav&eacute;. De plus, le niveau de d&eacute;veloppement &eacute;conomique n’est pas le m&ecirc;me. En
25
26
27
28
A. SUBRAMANIAN, D. ROY, Who Can Explain The Mauritian Miracle: Meade, Romer, Sachs, or Rodrik?,
IMF Working Paper WP/01/116, 2001, 42 pages.
Voir la vitrine Internet de CRC-SOGEMA, op. cit., note 2, &Icirc;les Maurice, l’harmonisation des mesures fiscales
pr&eacute;f&eacute;rentielles, 2004.
SUBRAMANIAN et ROY (2001), op. cit., note 25.
Vitrine Internet de CRC-SOGEMA, op. cit., note 1.
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effet, selon l’Indicateur de d&eacute;veloppement humain (IDH) de l’ann&eacute;e 2002, ces pays sont class&eacute;s
respectivement au 64e rang et au 174e rang 29 . Donc, il est raisonnable de penser qu’une r&eacute;forme
fiscale identique dans les deux pays ne pourrait n&eacute;cessairement pas donner des r&eacute;sultats
similaires. Toutefois, il peut &ecirc;tre int&eacute;ressant d’&eacute;tudier comment les diff&eacute;rents pays ont fait face &agrave;
la r&eacute;forme fiscale : bien que les solutions atteintes puissent &ecirc;tre diff&eacute;rentes, les probl&egrave;mes de
base qui doivent &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;s, sont souvent semblables 30 .
2.2.2
Guatemala
En juillet 2001, il y a eu une r&eacute;forme fiscale au Guatemala. Selon l’IDH de l’ann&eacute;e 2000, ce pays
d’Am&eacute;rique centrale se classe au 121e rang 31 , ce classement se rapproche donc de celui occup&eacute;
par le Mali. Lors de cette r&eacute;forme, le parlement guat&eacute;malt&egrave;que a approuv&eacute; une r&eacute;forme fiscale
comportant une augmentation de la TVA. Il y a eu aussi un doublement des taux de l’imp&ocirc;t
forfaitaire. Plus particuli&egrave;rement, ils proc&eacute;d&egrave;rent &agrave; l’&eacute;largissement de l’assiette fiscale par
l’&eacute;limination de plusieurs cas d’exon&eacute;ration. L’administration fiscale a aussi &eacute;t&eacute; am&eacute;lior&eacute;e par la
cr&eacute;ation d’un service sp&eacute;cialis&eacute; pour les grands contribuables. Il &eacute;tait pr&eacute;vu d’augmenter la
fr&eacute;quence des contr&ocirc;les fiscaux et d’instaurer des sanctions pour manquement aux obligations
fiscales. Selon certaines &eacute;tudes, ces mesures ont permis d’accro&icirc;tre les recettes fiscales, celles-ci
sont pass&eacute;es de 8 % du PIB &agrave; 11 % (2002), ce qui a permis au gouvernement de r&eacute;duire le d&eacute;ficit
budg&eacute;taire tout en pr&eacute;servant les d&eacute;penses sociales 32 .
Ces deux cas mettent l’accent sur l’&eacute;limination des nombreuses mesures d’exon&eacute;ration et
l’&eacute;largissement de l’assiette fiscale. De plus, ils repr&eacute;sentent l’application des pratiques
29
30
31
32
Voir la vitrine Internet des rapports de d&eacute;veloppement humain, &agrave; l’adresse URL : http://hdr.undp.org/, sous
l’onglet &laquo; statistics &raquo;, octobre 2004.
R. BIRD, Draft paper for World Bank course on Practical Issues of Tax Policy in Developing Countries,
&laquo; Managing the reform process &raquo;, 2003, p. 3.
Id.
Pour plus de d&eacute;tails :
• FMI, Assistance technique du FMI, &laquo; Transmettre les connaissances et les meilleures pratiques &raquo;, 2003,
pp. 34-37.
• J. STOTSKY, A. WOLDERMARIAM, Central American Tax Reform: Trends and Possibility, IMF
Working Paper WP/02/227, 202, 42 pages.
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courantes du FMI et de la Banque mondiale. Maintenant, il reste &agrave; v&eacute;rifier si la r&eacute;forme fiscale
du Mali a, elle aussi, suivi cette tendance et ces pratiques communes.
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3
M&eacute;thodologie suivie pour la r&eacute;forme fiscale malienne
3.1
Constats initiaux
Afin de comprendre la m&eacute;thodologie utilis&eacute;e pour l’introduction des r&eacute;formes fiscales et d’en
analyser les r&eacute;sultats, il est important de conna&icirc;tre la situation qui pr&eacute;valait au Mali avant le
d&eacute;clenchement des r&eacute;formes. Certes, la connaissance du contexte de d&eacute;part permet d’apporter un
jugement plus justifi&eacute; et de meilleure qualit&eacute;.
3.1.1
&Eacute;tat de la situation initiale
Malgr&eacute; les efforts entrepris pour accro&icirc;tre les recettes de l’&Eacute;tat, le niveau des d&eacute;penses
budg&eacute;taires exc&egrave;de toujours d’environ 50 % les recettes g&eacute;n&eacute;r&eacute;es par le syst&egrave;me. Il en
d&eacute;coule une d&eacute;pendance permanente envers ses partenaires et bailleurs de fonds 33 .
Au commencement du PAMORI, un premier diagnostic faisait &eacute;tat de la situation &eacute;conomique et
financi&egrave;re du pays 34 . Ce dernier a permis d’avoir une vue d’ensemble de la fiscalit&eacute; malienne et
d’en d&eacute;gager les probl&eacute;matiques majeures.
Les premi&egrave;res constatations indiquaient que les recettes gouvernementales du Mali &eacute;taient tr&egrave;s
faibles. Le gouvernement n’arrivait pas &agrave; satisfaire les besoins de base de la population et n’avait
pas les recettes suffisantes pour favoriser le d&eacute;veloppement &eacute;conomique du pays. Cela entra&icirc;nait
un endettement tr&egrave;s important duquel d&eacute;coulait naturellement une d&eacute;pendance vis-&agrave;-vis les
bailleurs de fonds. De plus, les recettes existantes &eacute;taient tr&egrave;s concentr&eacute;es sur la fiscalit&eacute; de porte.
Il s’agissait d’un d&eacute;savantage important, puisque le Mali s’&eacute;tait engag&eacute; dans un processus de
lib&eacute;ralisation de ses &eacute;changes &eacute;conomiques par l’&eacute;limination progressive de ses droits de douane
&agrave; l’int&eacute;rieur de la zone UEMOA et par la mise en place d’un tarif ext&eacute;rieur commun 35 . La
33
34
35
PAMORI, CRC SOGEMA, Vue d’ensemble sur la fiscalit&eacute; et l’&eacute;conomie maliennes actuelles, 1998, p. 1.
Id.
Le Trait&eacute; de l’UEMOA pr&eacute;voyait l’introduction progressive du tarif ext&eacute;rieur commun et l’&eacute;limination des
droits de douane &agrave; l’int&eacute;rieur de la zone entre 1998 et 2000.
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fiscalit&eacute; int&eacute;rieure &eacute;tant tr&egrave;s peu performante, la r&eacute;duction des tarifs douaniers impliquait un effet
n&eacute;gatif sur la croissance des recettes gouvernementales au cours des ann&eacute;es futures. En
cons&eacute;quence, le Mali se trouvait dans une situation financi&egrave;re pr&eacute;caire.
Des consid&eacute;rations suppl&eacute;mentaires &eacute;taient apport&eacute;es sur le potentiel fiscal du pays. Entre autres,
le r&eacute;gime d’imposition &eacute;tait bas&eacute; sur un bassin trop restreint de contribuables. En fait, les imp&ocirc;ts
&eacute;taient concentr&eacute;s sur les contribuables organis&eacute;s du secteur formel. Cela fragilisait grandement
les recettes de l’&Eacute;tat, puisqu’elles ne pouvaient compter que sur tr&egrave;s peu de contribuables. Ainsi,
certains d’entre eux &eacute;taient surfiscalis&eacute;s et il y avait une forte tendance &agrave; l’&eacute;vasion fiscale. Quant
au secteur informel, il n’&eacute;tait que tr&egrave;s peu sollicit&eacute; par la fiscalit&eacute;. Entre autres, le secteur
agricole, qui contribue fortement au PIB du pays, &eacute;tait largement exempt&eacute;. D’ailleurs, les cas
d’exon&eacute;rations, dans la fiscalit&eacute; en g&eacute;n&eacute;ral, &eacute;taient trop nombreux. Certaines remarques &eacute;taient
aussi &agrave; l’effet qu’il existait trop de taxes et d'imp&ocirc;ts. Plusieurs d’entre elles &eacute;taient de petites
taxes au rendement marginal qui ne contribuaient qu'&agrave; alourdir la gestion du syst&egrave;me
d'imposition. Cependant, plusieurs formes de taxation existant dans les syst&egrave;mes fiscaux
&eacute;trangers tels l’imp&ocirc;t foncier, la taxation de la richesse et du capital et la taxation des plus-values
des individus, n’&eacute;taient pas utilis&eacute;es au Mali. Celles-ci auraient pourtant pu am&eacute;liorer les recettes
globales et contribuer &agrave; une plus grande &eacute;quit&eacute; fiscale.
Finalement, d’autres probl&egrave;mes &eacute;taient soulev&eacute;s sur le plan de l’administration fiscale. Le
diagnostic soulignait que le gouvernement avait de la difficult&eacute; &agrave; accomplir correctement sa
mission. Les effectifs humains et mat&eacute;riels qui lui &eacute;taient accord&eacute;s pour ex&eacute;cuter ses fonctions
semblaient insuffisants par rapport au nombre de contribuables potentiels. De plus, les conditions
de travail du personnel &eacute;taient difficiles eu &eacute;gard aux salaires vers&eacute;s, aux mat&eacute;riels et
&eacute;quipements de bureaux souvent d&eacute;labr&eacute;s ou insuffisants et aux faibles moyens de
communication. Quant &agrave; la formation g&eacute;n&eacute;rale en gestion et &agrave; la formation plus technique, par
exemple en comptabilit&eacute; et en v&eacute;rification fiscale, elles semblaient d&eacute;ficientes. La r&eacute;partition du
personnel laissait aussi &agrave; d&eacute;sirer. Trop d’efforts &eacute;taient affect&eacute;s &agrave; certaines taxes moins
importantes. Il a aussi &eacute;t&eacute; &eacute;tabli que la structure organisationnelle du minist&egrave;re charg&eacute; des
Finances, divis&eacute;e en Direction g&eacute;n&eacute;rale des douanes (ci-apr&egrave;s DGD), Direction g&eacute;n&eacute;rale des
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imp&ocirc;ts (ci-apr&egrave;s DGI 36 ) et Direction nationale du tr&eacute;sor et des comptes publics (ci-apr&egrave;s
DNTCP), &eacute;tait peu propice &agrave; l'optimisation du recouvrement des recettes de l'&Eacute;tat. &Agrave; cet &eacute;gard, la
s&eacute;paration des services d’assiette et de recouvrement tendait &agrave; d&eacute;responsabiliser et &agrave; d&eacute;mobiliser
les services. Il s’ensuivait des d&eacute;lais de mise en recouvrement souvent trop longs et peu
efficaces. D’ailleurs, il n’y avait aucune fonction litige qui aidait au recouvrement. Finalement,
le niveau d’adh&eacute;sion des contribuables &eacute;tait insuffisant. Ils percevaient le syst&egrave;me comme
in&eacute;quitable. De plus, il n’y avait pas suffisamment de rappel des taxes &agrave; payer. Somme toute, la
relation entre la Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts et les contribuables &eacute;tait difficile. Les termes
fiscaux combin&eacute;s &agrave; l’utilisation du fran&ccedil;ais ne sont pas tr&egrave;s familiers pour l’ensemble de la
population.
3.1.2
Acc&egrave;s aux donn&eacute;es fiscales
&Eacute;tant donn&eacute; la structure informelle de l’&eacute;conomie de beaucoup de pays en d&eacute;veloppement
et &agrave; cause de certaines restrictions financi&egrave;res, les services de la statistique et de l’imp&ocirc;t
ont du mal &agrave; g&eacute;rer des statistiques fiables 37 .
L’&eacute;laboration d’une r&eacute;forme fiscale n&eacute;cessite l’acc&egrave;s &agrave; plusieurs donn&eacute;es et statistiques.
L’utilisation de ces diff&eacute;rentes informations permet d’une part, de d&eacute;gager des pistes en vue
d’identifier des gisements fiscaux inexploit&eacute;s et d’autre part, d’identifier parmi la fiscalit&eacute; en
vigueur les gisements les moins efficaces. Ainsi, ces informations constituent la base du travail &agrave;
effectuer.
Au Mali, les responsables du PAMORI ont fait face &agrave; un manque flagrant de donn&eacute;es et de
statistiques. Par exemple, il &eacute;tait tr&egrave;s difficile de conna&icirc;tre le nombre exact de contribuables
assujettis &agrave; l’imp&ocirc;t, puisque les donn&eacute;es &agrave; cet effet &eacute;taient partielles ou tout simplement
manquantes. Comme mentionn&eacute; ci-devant, l’insuffisance de mat&eacute;riels et d’&eacute;quipements de
bureau ne facilitait pas la t&acirc;che. Toutes les informations &eacute;taient comptabilis&eacute;es manuellement.
De plus, il y avait tr&egrave;s peu de communication entre les services, donc les informations poss&eacute;d&eacute;es
par l’un n’&eacute;taient pas n&eacute;cessairement transmises &agrave; l’autre. Pour pallier ce probl&egrave;me, une &eacute;quipe
36
37
Jusqu’en 2002, la Direction des imp&ocirc;ts &eacute;tait une direction nationale alors que depuis la promulgation de l’arr&ecirc;t&eacute;
de 2002, elle est devenue une direction g&eacute;n&eacute;rale.
TANZI et ZEE (2001), op. cit., note 15, p. 2.
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d’intervention a d&ucirc;, entre autres, recenser, d&eacute;pouiller et comptabiliser les donn&eacute;es financi&egrave;res et
fiscales d’environ 400 entreprises, et ce, pour trois ann&eacute;es cons&eacute;cutives. Par cons&eacute;quent, le temps
n&eacute;cessaire &agrave; la cueillette de l’information et &agrave; l’analyse de donn&eacute;es a d&eacute;pass&eacute; de beaucoup le
temps initialement allou&eacute; &agrave; cette t&acirc;che. De plus, le PAMORI devait composer avec des donn&eacute;es
qui avaient un s&eacute;rieux probl&egrave;me de qualit&eacute; et de validit&eacute;.
Par contre, l’implantation du syst&egrave;me informatique SIGTAS a eu des effets positifs directs sur
l’acc&egrave;s aux donn&eacute;es, en plus des effets b&eacute;n&eacute;fiques sur la gestion des dossiers. En fait, tout ce qui
&eacute;tait fait manuellement devait maintenant se retrouver informatis&eacute;. Il faut cependant v&eacute;rifier si
cet instrument de travail s’av&egrave;re utile et efficace.
3.1.3
Unit&eacute;s de politiques fiscales
L’absence d’une structure formelle responsable d’&eacute;laborer et d’&eacute;valuer la politique fiscale
nationale ne signifie pas qu’il y ait absence de politique fiscale 38 .
Au sein du gouvernement malien, aucune structure du minist&egrave;re charg&eacute; des Finances ne se voyait
confier explicitement et enti&egrave;rement la responsabilit&eacute; de d&eacute;terminer le cadre g&eacute;n&eacute;ral de la
politique fiscale nationale et d’en &eacute;valuer sa performance. Ce mandat &eacute;tait plut&ocirc;t morcel&eacute; et
confi&eacute; &agrave; chacune des directions dans le cadre de leurs fonctions. Entre autres, la DGI se voyait
confier la conception li&eacute;e &agrave; la mise en œuvre de la politique fiscale touchant les imp&ocirc;ts et les
taxes. Il en allait de m&ecirc;me pour la DGD en mati&egrave;re de tarification du commerce ext&eacute;rieur. Dans
ce contexte, chaque direction &eacute;laborait son propre cadre de politique fiscale de mani&egrave;re
autonome. Il en r&eacute;sultait une vision de politique fiscale segmentaire propre &agrave; chacun des services.
Les constats soulev&eacute;s lors du diagnostic pr&eacute;liminaire, tels qu’&eacute;num&eacute;r&eacute;s ci-haut, serviront de
r&eacute;f&eacute;rence tout au long de la pr&eacute;sente &eacute;tude. Ils permettront d’analyser l’&eacute;volution de la situation
qui a suivi la r&eacute;forme fiscale et les efforts soutenus du gouvernement malien 39 . De plus, ils
permettront de bien comprendre dans quel contexte la r&eacute;forme instaur&eacute;e par le PAMORI devait
38
39
L. GODBOUT, &Eacute;tude sommaire de la politique fiscale &agrave; Madagascar, &eacute;tude faite dans le cadre du projet de
renforcement des capacit&eacute;s en administration fiscale, 2003, p. 64.
Infra, chapitre 4.
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se d&eacute;velopper. Le tableau 3.1 recense les constats qui avaient &eacute;t&eacute; initialement soulev&eacute;s au d&eacute;but
du PAMORI.
Tableau 3.1 :
Liste des constats initiaux
&Agrave; l’&eacute;gard des recettes fiscales du gouvernement malien
•
•
•
•
•
Elles sont faibles.
Elles aident difficilement &agrave; satisfaire les besoins de base des contribuables.
Elles aident difficilement &agrave; favoriser le d&eacute;veloppement &eacute;conomique du Mali.
Elles entra&icirc;nent l’endettement du pays et la d&eacute;pendance vis-&agrave;-vis les bailleurs de fonds.
Elles proviennent en grande partie de la fiscalit&eacute; de porte.
•
•
•
•
•
•
•
•
•
Le r&eacute;gime d’imposition est bas&eacute; sur un bassin de contribuables trop restreint.
Le secteur informel est mal appr&eacute;hend&eacute;.
Il y a risque de surfiscalisation du secteur formel.
Il y a une forte tendance &agrave; l’&eacute;vasion fiscale.
Les cas d’exon&eacute;rations sont trop nombreux.
Le secteur agricole est exempt&eacute; du champ d’imposition.
Il existe un tr&egrave;s grand nombre de taxes et d’imp&ocirc;ts.
Certaines formes de taxation nuisent au d&eacute;veloppement &eacute;conomique.
Des formes de taxation sont inexistantes.
•
•
•
•
•
Les ressources humaines et mat&eacute;rielles sont insuffisantes par rapport au nombre de contribuables
potentiels.
Les conditions de travail du personnel sont difficiles.
Il y a un manque de communication entre les intervenants.
La formation g&eacute;n&eacute;rale et technique du personnel semble d&eacute;ficiente &agrave; certains &eacute;gards.
La r&eacute;partition du personnel et des efforts ne semble pas optimale.
La structure organisationnelle semble peu propice &agrave; l'optimisation du recouvrement des recettes de
l'&Eacute;tat.
La s&eacute;paration des services d’assiette et de recouvrement tend &agrave; d&eacute;responsabiliser et d&eacute;mobiliser les
services.
Les d&eacute;lais de mise en recouvrement sont souvent trop longs et peu efficaces.
Il n’existe aucune fonction litige li&eacute;e au recouvrement.
Le niveau d’adh&eacute;sion des contribuables est insatisfaisant.
Les rappels des taxes &agrave; payer sont insuffisants.
•
•
Les donn&eacute;es et statistiques sont comptabilis&eacute;es manuellement.
Les donn&eacute;es semblent peu fiables ou manquantes.
•
•
La politique fiscale est &eacute;labor&eacute;e et &eacute;valu&eacute;e par plusieurs directions.
Il n’existe aucune unit&eacute; dont le mandat exclusif est d’&eacute;laborer et d’analyser la politique fiscale.
&Agrave; l’&eacute;gard du potentiel fiscal du Mali
&Agrave; l’&eacute;gard de l’administration fiscale
•
•
•
•
•
•
Acc&egrave;s aux donn&eacute;es
Unit&eacute; de politique fiscale
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3.2
Plan de travail pour l’&eacute;laboration des propositions de
r&eacute;formes fiscales
&Eacute;laborer un plan de travail menant &agrave; proposer une r&eacute;forme fiscale est loin d’&ecirc;tre simple.
En effet, il existe tr&egrave;s peu de th&eacute;orie concernant la mani&egrave;re d’instaurer et d’implanter une
r&eacute;forme fiscale.
Jusqu’&agrave; maintenant, il semble n’exister aucune doctrine &eacute;tablissant clairement une
proc&eacute;dure de r&eacute;forme fiscale id&eacute;ale. Cependant, plusieurs le&ccedil;ons g&eacute;n&eacute;rales, tir&eacute;es de
telles exp&eacute;riences, sont soulev&eacute;es par diff&eacute;rents auteurs. Celles-ci sont identifi&eacute;es comme
des concepts g&eacute;n&eacute;raux qui devraient &ecirc;tre respect&eacute;s pour assurer la r&eacute;ussite d’un projet de
r&eacute;forme fiscale. Plusieurs de ces conseils se d&eacute;gagent entre autres de l’expertise de la
Banque mondiale et du Fonds mon&eacute;taire international. Ceux-ci ne sont pas tous
mentionn&eacute;s explicitement dans la pr&eacute;sente &eacute;tude, mais ils sont consid&eacute;r&eacute;s dans l’analyse
de la proc&eacute;dure utilis&eacute;e par le projet. D’ailleurs, certaines de ces recommandations se
refl&egrave;tent dans la strat&eacute;gie utilis&eacute;e par le PAMORI.
3.2.1
Plan de travail initial
(…) pour chaque r&eacute;forme fiscale la nature des probl&egrave;mes &agrave; r&eacute;gler, la pression
politique et le temps disponible divergent. Ainsi, les pays d&eacute;sirant r&eacute;former leur
syst&egrave;me devront suivre un chemin qui leur est sp&eacute;cifique 40 .
Pour faire face &agrave; un projet &agrave; la fois complexe, appr&eacute;ciable tant politiquement que
publiquement et de longue dur&eacute;e (initialement, cinq ans &eacute;taient pr&eacute;vus pour le projet
global), CRC SOGEMA pr&eacute;voyait utiliser une approche it&eacute;rative de gestion. Il s’agit
d’une m&eacute;thode permettant une mise en œuvre progressive des processus 41 . L’utilisation
de cette m&eacute;thodologie est fond&eacute;e sur la pr&eacute;misse selon laquelle il vaut mieux s’y prendre
40
41
BIRD (2003), op. cit., note 30, p. 3. Notre traduction.
Voir la vitrine Internet &agrave; l’adresse URL : http: //www.valtech.fr, 2004.
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en plusieurs fois, en affinant son analyse par &eacute;tape pour mod&eacute;liser (comprendre et
repr&eacute;senter) un projet complexe 42 .
Ainsi, dans son offre de services, CRC SOGEMA a propos&eacute; &agrave; l’ACDI un plan de travail
respectant une telle approche. Le projet de proposition de r&eacute;forme fiscale &eacute;tait divis&eacute; en
trois temps et devait contenir cinq &laquo; biens livrables 43 &raquo;, soit :
•
une &eacute;tude sur la situation de l’&eacute;poque au Mali;
•
une &eacute;tude sur le potentiel fiscal malien;
•
une proposition de r&eacute;forme fiscale;
•
une &eacute;tude portant sur l’int&eacute;gration des femmes au d&eacute;veloppement (ci-apr&egrave;s IFD);
•
un mod&egrave;le &eacute;conom&eacute;trique de simulation fiscale.
Plus pr&eacute;cis&eacute;ment, dans un premier temps, il &eacute;tait pr&eacute;vu d’analyser la situation actuelle et
globale de la fiscalit&eacute; malienne afin d’&eacute;tablir un portrait succinct des principaux
&eacute;quilibres fiscaux du Mali 44 . Le rapport produit &agrave; la suite de cette premi&egrave;re &eacute;tape servirait
de base pour les autres &eacute;tudes projet&eacute;es. Selon le plan de travail initial, la dur&eacute;e de cette
&eacute;tude avait &eacute;t&eacute; &eacute;valu&eacute;e &agrave; 65 jours45 .
Dans un deuxi&egrave;me temps, CRC SOGEMA envisageait de faire une &eacute;tude du potentiel
fiscal de l’&eacute;conomie malienne. &Agrave; cette &eacute;tape, la pertinence de l’exploitation des
gisements fiscaux actuels devait &ecirc;tre valid&eacute;e et de nouveaux gisements fiscaux non
exploit&eacute;s devaient &ecirc;tre identifi&eacute;s. Cent vingt-cinq jours &eacute;taient pr&eacute;vus pour cette &eacute;tape.
Dans un troisi&egrave;me temps, le PAMORI devait proposer une r&eacute;forme du syst&egrave;me fiscal
malien. En se basant sur les deux &eacute;tudes pr&eacute;c&eacute;dentes, il devait identifier et pr&eacute;senter des
propositions menant &agrave; la r&eacute;forme fiscale. Ces changements devaient aussi tenir compte
42
43
44
45
Voir la vitrine Internet : LANGAGE DE MOD&Eacute;LISATION OBJET UNIFI&Eacute;, &agrave; l’adresse URL :
http://uml.free.fr, 2004.
PAMORI, CRC SOGEMA, Rapport de d&eacute;finition du sous-projet 2, 1997, p. 2.
Id., p. 2.
Id., tableau 1.
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des orientations &eacute;conomiques et de la politique fiscale poursuivie par le gouvernement
malien. Le rapport &agrave; produire avait l’obligation de documenter sommairement les projets
de r&eacute;formes en y d&eacute;gageant une estimation des revenus potentiels. En parall&egrave;le &agrave; la
proposition de la r&eacute;forme fiscale, un mod&egrave;le &eacute;conom&eacute;trique de simulation fiscale devait
&ecirc;tre mis en place. Il devait permettre de simuler le fonctionnement du pr&eacute;l&egrave;vement fiscal
actuel, ainsi que les variations dans les crit&egrave;res d’assujettissement et dans les
changements &agrave; l’application des politiques fiscales. De plus, ce mod&egrave;le devait servir de
ligne de conduite pour la prise de d&eacute;cision dans l’application des r&eacute;formes fiscales 46 .
Dans l’estimation du temps n&eacute;cessaire pour r&eacute;aliser cette &eacute;tape, un d&eacute;lai de 300 jours y
&eacute;tait allou&eacute;, soit 95 pour les propositions et 205 pour l’&eacute;laboration du mod&egrave;le
&eacute;conom&eacute;trique 47 .
Finalement, une &eacute;tude portant sur l’int&eacute;gration des femmes au d&eacute;veloppement (ci-apr&egrave;s
IFD) devait se joindre aux autres travaux. Une partie de ce sujet devait &ecirc;tre analys&eacute;e et
incorpor&eacute;e aux &eacute;tudes pr&eacute;liminaires de la fiscalit&eacute; (&eacute;tude sur le potentiel fiscal). De plus,
il devait y avoir une &eacute;tude portant sur l’ensemble de la probl&eacute;matique 48 . Le but poursuivi
par cette &eacute;tude &eacute;tait de consid&eacute;rer la situation des femmes dans l’&eacute;laboration de la
r&eacute;forme fiscale. CRC SOGEMA envisageait 290 jours pour sa r&eacute;alisation 49 .
Sch&eacute;ma 3.1 :
Plan de travail initial de r&eacute;forme fiscale
&Eacute;tude de la
&Eacute;tude du
Mod&egrave;le de
situation actuelle
potentiel fiscal
simulation
&Eacute;tude
Proposition
pr&eacute;liminaire IFD
de r&eacute;forme
Source : PAMORI, Rapport de d&eacute;finition du sous-projet 2, 1997
46
47
48
49
Id., p. 3.
Id., tableau 1.
Id., p. 3.
Id., tableau 1.
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Il s’agit donc d’un plan de proposition de r&eacute;forme fiscale relativement g&eacute;n&eacute;ral. Il en &eacute;tait
ainsi &eacute;tant donn&eacute; l’approche que CRC SOGEMA pr&eacute;voyait utiliser soit d’ajuster le plan
de travail selon les besoins et difficult&eacute;s rencontr&eacute;s tout au long du projet.
Somme toute, sur les cinq ans du PAMORI, environ 16 mois &eacute;taient allou&eacute;s &agrave; la
r&eacute;alisation d’une proposition de r&eacute;forme fiscale.
Cette fa&ccedil;on de proc&eacute;der satisfaisait l’ACDI et le minist&egrave;re charg&eacute; des Finances, puisque
ce plan fut approuv&eacute; par ceux-ci en 1997 50 .
3.2.2
Adaptation du plan de travail en cours de r&eacute;alisation
Le plan de travail initialement envisag&eacute; s’est &agrave; la fois modifi&eacute; et pr&eacute;cis&eacute; en cours de
r&eacute;alisation. Plusieurs changements majeurs sont venus am&eacute;liorer la m&eacute;thodologie
originellement &eacute;labor&eacute;e.
D’abord, la r&eacute;alisation de la premi&egrave;re &eacute;tape du plan initial, celle portant sur le diagnostic
de l’&eacute;conomie et de la fiscalit&eacute; malienne actuelle, a permis de d&eacute;gager des constats et de
prendre connaissance des modifications en voie de r&eacute;alisation et de les int&eacute;grer dans les
futures &eacute;tapes du plan de travail.
Ensuite, la deuxi&egrave;me &eacute;tape du plan initial, celle portant sur l’&eacute;tude du potentiel fiscal de
l’&eacute;conomie, a &eacute;t&eacute; davantage pr&eacute;cis&eacute;e. En effet, le PAMORI a d&eacute;cid&eacute; de faire cette &eacute;tude
en fonction de deux perspectives compl&eacute;mentaires afin de bien &eacute;valuer le potentiel fiscal
malien. Une premi&egrave;re approche permettait d’&eacute;valuer le potentiel individuel pour les
secteurs ou fili&egrave;res d'importance. Le choix des secteurs &agrave; &eacute;tudier reposait essentiellement
sur leur capacit&eacute; r&eacute;elle ou pr&eacute;sum&eacute;e &agrave; g&eacute;n&eacute;rer des recettes pour l’&Eacute;tat 51 . Ainsi, des &eacute;tudes
sur des secteurs bien pr&eacute;cis ont &eacute;t&eacute; entreprises. Plus pr&eacute;cis&eacute;ment, elles visaient :
50
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Selon les propos de M. Gilles Boyer, vice-pr&eacute;sident chez CRC SOGEMA.
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•
le secteur minier;
•
la fili&egrave;re coton;
•
la fili&egrave;re riz;
•
la fili&egrave;re b&eacute;tail;
•
la fili&egrave;re commerce;
•
le secteur industriel;
•
le secteur des b&acirc;timents et des travaux publics;
•
la fili&egrave;re transports;
•
la fiscalisation des revenus agricoles;
•
la fiscalisation de la richesse fonci&egrave;re.
Dans une seconde approche, le potentiel fiscal a &eacute;t&eacute; &eacute;valu&eacute; d’une mani&egrave;re plus globale,
par type de revenus et de d&eacute;penses ou types d’actifs 52 .
L’id&eacute;e du mod&egrave;le &eacute;conom&eacute;trique de simulation fiscale fut mise de c&ocirc;t&eacute;. Cette d&eacute;cision
reposait en grande partie sur le co&ucirc;t tr&egrave;s &eacute;lev&eacute; que l’&eacute;laboration d’un tel outil impliquait,
soit un minimum de 200 000 $ canadien. Ainsi, compte tenu de la qualit&eacute; des donn&eacute;es et
de la formation en &eacute;conom&eacute;trie du personnel, PAMORI pr&eacute;f&eacute;ra ne pas y investir une telle
somme d’argent. Plut&ocirc;t que d’utiliser le mod&egrave;le &eacute;conom&eacute;trique initial, il a &eacute;t&eacute; propos&eacute; d’y
substituer un prototype semblable mont&eacute; sur le logiciel Excel. Toutefois, ce projet semble
ne pas avoir &eacute;t&eacute; concr&eacute;tis&eacute; 53 .
De plus, l’&eacute;tude qui devait porter sur l’IFD fut modifi&eacute;e. Elle fut abord&eacute;e, comme pr&eacute;vu,
en partie dans les &eacute;tudes sectorielles. Toutefois, seulement trois &eacute;tudes font mention du
r&ocirc;le des femmes dans les secteurs d’activit&eacute;s analys&eacute;s (fili&egrave;re riz, fili&egrave;re coton et fili&egrave;re
b&eacute;tail). De plus, aucune de ces &eacute;tudes ne propose d’ajustements propres &agrave; l’IFD. En ce
qui concerne l’&eacute;tude portant sur l’ensemble de la probl&eacute;matique, bien qu’une consultante
52
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Id.
Selon les propos de M. Gilles Boyer, vice-pr&eacute;sident chez CRC SOGEMA.
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ait pass&eacute; un mois &agrave; travailler sur ce sujet, il ne semble pas y avoir de r&eacute;sultat tangible.
Quoi qu’il en soit, il fut jug&eacute; que les propositions faites am&eacute;lioraient autant la condition
des hommes que celle des femmes.
Un autre changement survenu en cours de r&eacute;alisation touche l’effort consacr&eacute; pour
chaque &eacute;tude. Le plan initial sous-estimait grandement l’implication n&eacute;cessaire &agrave; la
r&eacute;alisation de l’&eacute;tude sur la situation actuelle, sur le potentiel fiscal et sur les propositions
menant &agrave; une r&eacute;forme. En effet, le plan initial ne pr&eacute;voyait que quelques mois pour
effectuer ces &eacute;tudes, alors que dans les faits, elles ont pris environ deux ans.
Enfin, le projet complet fut prolong&eacute; &agrave; la suite des recommandations d’une mission
d’&eacute;valuation r&eacute;alis&eacute;e en 2001. Le prolongement de trois ann&eacute;es suppl&eacute;mentaires sert
notamment &agrave; mener &agrave; terme les modifications fiscales qui &eacute;taient en cours de
changement.
3.2.3
R&eacute;formes fiscales en cours
La fiscalit&eacute; n’a pas &eacute;chapp&eacute; au vent de r&eacute;formes qui a balay&eacute; le pays au cours des
derni&egrave;res ann&eacute;es et des modifications importantes ont &eacute;t&eacute; apport&eacute;es au r&eacute;gime
fiscal. (…) Les r&eacute;formes r&eacute;centes de la fiscalit&eacute; de porte et, surtout, de la fiscalit&eacute;
de la consommation au Mali ont eu un effet certain sur l’ampleur des
propositions de r&eacute;formes fiscales &agrave; effectuer 54 .
&Agrave; l’&eacute;gard des consid&eacute;rations sp&eacute;cifiques des r&eacute;formes fiscales dans les pays en voie de
d&eacute;veloppement, il semble que la coordination de la r&eacute;forme avec d'autres r&eacute;formes
importe 55 . Ainsi, en plus de devoir ajuster le plan de travail initialement pr&eacute;vu, PAMORI
a d&ucirc; composer avec le fait que certaines mesures &eacute;taient d&eacute;j&agrave; amorc&eacute;es quant &agrave;
l’am&eacute;lioration du syst&egrave;me fiscal du pays. Celles-ci venaient en quelque sorte modifier
l’approche de d&eacute;part. Puisque certaines composantes majeures de la fiscalit&eacute; malienne
avaient d&eacute;j&agrave; fait l’objet de r&eacute;formes d’envergure, il n’y avait pas lieu, &agrave; br&egrave;ve &eacute;ch&eacute;ance,
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PAMORI, CRC SOGEMA, &Eacute;tude sur le potentiel fiscal global de l’&eacute;conomie malienne, 2000, pp. 3-4.
BIRD (2003), op cit., note 30, p. 23.
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de les modifier &agrave; nouveau d’une mani&egrave;re importante. En cons&eacute;quence, l’&eacute;tendue de la
r&eacute;forme propos&eacute;e s’en trouvait r&eacute;duite 56 . D’ailleurs, il semblait non souhaitable
d’abandonner les projets d&eacute;j&agrave; en cours, puisque le PAMORI devait les appuyer et fournir
les &eacute;l&eacute;ments pour assurer leur r&eacute;ussite 57 .
Premi&egrave;rement, dans le but d’accro&icirc;tre les activit&eacute;s commerciales sous-r&eacute;gionales, il fut
convenu d’instaurer une zone commerciale pr&eacute;f&eacute;rentielle entre les pays membres de
l’UEMOA. Au Mali, cette r&eacute;forme commen&ccedil;a d&egrave;s 1998 et se poursuivit jusqu’en 2000.
Elle &eacute;tait caract&eacute;ris&eacute;e par la libre circulation des personnes, des biens, des services et des
capitaux, ainsi que par une politique commerciale commune vis-&agrave;-vis des pays tiers. La
mise en place d’un tarif ext&eacute;rieur commun (ci-apr&egrave;s TEC) et d’un tarif int&eacute;rieur
pr&eacute;f&eacute;rentiel a &eacute;limin&eacute; pour l’ann&eacute;e 2000 toutes les barri&egrave;res tarifaires et non tarifaires aux
&eacute;changes entre les pays de l’UEMOA. Lors de l’analyse du PAMORI, cette r&eacute;forme en
cours au Mali r&eacute;duisait les recettes fiscales provenant des droits de douane 58 .
Deuxi&egrave;mement, il &eacute;tait aussi pr&eacute;vu d’harmoniser la taxe sur la valeur ajout&eacute;e (ci-apr&egrave;s
TVA). Cette modification visait essentiellement &agrave; g&eacute;n&eacute;rer de nouvelles recettes
permettant de compenser la chute des recettes de porte pr&eacute;vue avec l’entr&eacute;e en vigueur du
TEC. Il &eacute;tait question de mettre en place un syst&egrave;me de taxation simplifi&eacute; et g&eacute;n&eacute;ralis&eacute;.
Ainsi, afin de ne pas engendrer de distorsion au sein du commerce entre les pays
membres, la quantit&eacute; de taux devait &ecirc;tre limit&eacute;e et l’assiette de taxation devait &ecirc;tre
uniforme. L’harmonisation de la TVA entra&icirc;na la fusion de cette derni&egrave;re et de la taxe sur
les prestations de service (ci-apr&egrave;s TPS), qui &eacute;tait alors en vigueur au Mali. La mise en
place d’une nouvelle TVA est entr&eacute;e en vigueur en avril 1999 59 . Il s’agissait de l’aspect
majeur des r&eacute;formes envisag&eacute;es &agrave; cette &eacute;poque 60 .
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PAMORI, CRC SOGEMA (2000), op. cit., note 54, p. 6.
PAMORI, CRC SOGEMA, Rapport de la mission de d&eacute;marrage (volet r&eacute;formes fiscales), 1997, p. 9.
PAMORI, CRC SOGEMA (1998), op. cit., note 33, p. 71.
MALI, Minist&egrave;re de l’&eacute;conomie et des finances (M&Eacute;F), Loi 99-012 du 1er avril 1999 portant
modification du Code g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts, chapitre premier.
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Le gouvernement avait &eacute;galement d&eacute;cid&eacute; de remplacer l’imp&ocirc;t g&eacute;n&eacute;ral sur les revenus
(ci-apr&egrave;s IGR) par une nouvelle source de taxation soit l’imp&ocirc;t sur les traitements et
salaires (ci-apr&egrave;s ITS). Les effets recherch&eacute;s &eacute;taient entre autres de faire dispara&icirc;tre l’effet
de surtaxation des contribuables qui r&eacute;sultait de la superposition des imp&ocirc;ts c&eacute;dulaires
existants. De plus, on voulait cr&eacute;er un imp&ocirc;t sp&eacute;cifique pour les salari&eacute;s. Cela entra&icirc;na la
fin d’un syst&egrave;me d’imposition global qui rendait difficile la prise en compte de la
situation familiale. &Agrave; cette &eacute;poque, le gouvernement avait aussi d&eacute;cid&eacute; d’implanter un
imp&ocirc;t sur les soci&eacute;t&eacute;s. On y appliquait un taux de 35 % sur les b&eacute;n&eacute;fices imposables ou le
minimum de 0,75 % du chiffre d’affaires 61 .
Toujours en 1999, un imp&ocirc;t synth&eacute;tique pour les petites entreprises vit le jour. Le but de
cet imp&ocirc;t &eacute;tait de parvenir &agrave; un syst&egrave;me d’imposition mieux adapt&eacute; aux petits exploitants
individuels. Il s’agissait d’un imp&ocirc;t unique qui regroupait l’ensemble des imp&ocirc;ts soit la
patente, la licence, l’imp&ocirc;t sur les b&eacute;n&eacute;fices industriels et commerciaux (ci-apr&egrave;s IBIC),
les retenues IGR, les contributions forfaitaires et la TVA, auparavant pay&eacute;s par ces
derniers 62 . Plusieurs autres modifications techniques &eacute;taient envisag&eacute;es, entre autres pour
l’imp&ocirc;t sur les valeurs mobili&egrave;res, l’imp&ocirc;t sur les revenus fonciers et le tarif des
patentes 63 .
Les mesures les plus importantes visaient l’harmonisation des bar&egrave;mes douaniers et des
imp&ocirc;ts pour tous les pays membres de l’UEMOA et l’instauration de la taxe sur la valeur
ajout&eacute;e, et reprenaient les applications qui sont souvent propos&eacute;es par le FMI et la
Banque mondiale. Ainsi, le gouvernement appuie la mondialisation des march&eacute;s et
change graduellement sa politique fiscale. De plus, un effort est envisag&eacute; pour
l’&eacute;largissement de l’assiette fiscale &agrave; la suite de l’instauration de l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique.
Cons&eacute;quemment, l’&eacute;quipe du PAMORI a d&ucirc; tenir compte des actions en cours.
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PAMORI, CRC SOGEMA (1998), op. cit., note 33, p. 72.
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3.2.4
Ressources et structure utilis&eacute;es
Un des &eacute;l&eacute;ments essentiels &agrave; la r&eacute;ussite d’une r&eacute;forme fiscale consiste &agrave; int&eacute;grer
des sp&eacute;cialistes locaux, qui connaissent la fiscalit&eacute; du pays concern&eacute;, &agrave; la
r&eacute;alisation du projet 64 .
Il semble donc avantageux de retrouver, tout au long du processus, un &eacute;ventail diversifi&eacute;
d’experts qui peuvent se compl&eacute;ter les uns les autres. D’ailleurs, pour r&eacute;aliser la
proposition de r&eacute;forme fiscale, le PAMORI s’assura d’int&eacute;grer Maliens et Canadiens dans
le processus envisag&eacute;. Ceux-ci ont mis leurs connaissances en commun aux fins de
l’&eacute;laboration des &eacute;tudes sur le potentiel de l’&eacute;conomie malienne. Ainsi, &eacute;conomistes,
fiscalistes et comptables canadiens ont jumel&eacute; leur savoir &agrave; celui de conseillers fiscaux,
d’inspecteurs en imp&ocirc;ts, d’&eacute;conomistes et de cabinets d’experts-comptables maliens. En
fait, au d&eacute;part, au moins deux ressources maliennes &eacute;taient jumel&eacute;es &agrave; un consultant
canadien charg&eacute; de superviser des &eacute;tudes sectorielles 65 . De cette fa&ccedil;on, la compr&eacute;hension
et les subtilit&eacute;s du syst&egrave;me malien &eacute;taient plus faciles &agrave; saisir pour les consultants
&eacute;trangers alors que cette approche permettait de conscientiser davantage les experts
maliens &agrave; la n&eacute;cessit&eacute; d’une r&eacute;forme et &agrave; sa r&eacute;ussite. Au fur et &agrave; mesure que la
proposition de r&eacute;forme fiscale avan&ccedil;ait, un nombre accru d’experts maliens se sont
int&eacute;gr&eacute;s &agrave; la finalisation du projet. Toutefois, tr&egrave;s peu d’entre eux ont particip&eacute; au
processus entier de la r&eacute;forme fiscale. Cela pourrait poser une difficult&eacute; &eacute;ventuelle
lorsque viendra le temps, pour une &eacute;quipe malienne, d’entreprendre une nouvelle r&eacute;forme
fiscale.
En outre, il est aussi int&eacute;ressant de situer le projet canadien au sein du gouvernement
malien. En fait, &agrave; l’origine l’ACDI voulait que celui-ci s’implante au niveau du minist&egrave;re
charg&eacute; des Finances. Toutefois, &eacute;tant donn&eacute; que la r&eacute;forme fiscale et l’informatisation
SIGTAS touchaient davantage la DGI que les autres organes du minist&egrave;re, le projet a &eacute;t&eacute;
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The International Bank for Reconstruction and Developpement, Tax reform in developing countries,
1997, p. 28. Notre traduction.
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implant&eacute; au niveau de la DGI 66 . De cette localisation, il d&eacute;coule certains avantages et
inconv&eacute;nients.
D’abord, il semble important de souligner &agrave; nouveau l’objectif principal du projet, soit
d’aider l’&Eacute;tat malien &agrave; mobiliser davantage de recettes provenant de sources int&eacute;rieures
afin de combler la baisse des revenus douaniers d&eacute;coulant de la mise en place du tarif
ext&eacute;rieur commun. Ainsi, la mobilisation des recettes int&eacute;rieures devait se faire au niveau
de la taxation et devait &ecirc;tre g&eacute;r&eacute;e par la DGI. Cons&eacute;quemment, il &eacute;tait logique
d’implanter le PAMORI au sein de ce service. De plus, cela permit d’&eacute;tablir de bonnes
relations et une bonne collaboration avec les autorit&eacute;s attitr&eacute;es aux imp&ocirc;ts. Ceci a tr&egrave;s
certainement rendu l’obtention de donn&eacute;es et de documents plus facile. De m&ecirc;me,
l’approbation de la DGI face aux changements propos&eacute;s a probablement &eacute;t&eacute; plus simple
&eacute;tant donn&eacute; qu’elle &eacute;tait tr&egrave;s impliqu&eacute;e dans la r&eacute;forme et conscientis&eacute;e &agrave; la r&eacute;ussite de
celle-ci.
Toutefois, une telle incorporation du PAMORI &agrave; la DGI apporte aussi son lot
d’inconv&eacute;nients. En effet, l’un de ceux-ci est la difficult&eacute; d’acc&egrave;s &agrave; certaines personnes
ressources situ&eacute;es &agrave; l’ext&eacute;rieur de la structure de la DGI. Ainsi, pour obtenir des donn&eacute;es
provenant du Tr&eacute;sor, il fallait passer par un r&eacute;seau de personnes &laquo; contacts &raquo;, au lieu
d’avoir acc&egrave;s directement &agrave; la bonne personne. De m&ecirc;me, ce positionnement rendait
difficile l’obtention de l’avis du ministre des Finances sans avoir pass&eacute;, au pr&eacute;alable, par
tous les interm&eacute;diaires habituels 67 . Il en d&eacute;coule donc une perte de temps et d’efforts
consid&eacute;rables pour tenter de rejoindre les bonnes personnes et ainsi, obtenir les bons
documents, avis ou donn&eacute;es. Un autre inconv&eacute;nient reli&eacute; &agrave; cet emplacement consiste en la
complexit&eacute; du circuit d’approbation. Comme d&eacute;crit au point 3.3.3 ci-apr&egrave;s, le circuit
d’approbation des r&eacute;formes &eacute;tait un processus tr&egrave;s complexe et long. Si le PAMORI avait
&eacute;t&eacute; positionn&eacute; sous l’autorit&eacute; du ministre charg&eacute; des Finances, comme il &eacute;tait pr&eacute;vu &agrave;
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l’origine par l’ACDI, ce circuit aurait probablement &eacute;t&eacute; beaucoup moins fastidieux,
puisque les propositions auraient &eacute;t&eacute; soumises imm&eacute;diatement au ministre. Finalement,
l’implantation du PAMORI au sein de la DGI n’a pas vraiment permis de conscientiser et
de sensibiliser les politiciens et les hauts fonctionnaires du gouvernement. Pourtant, ce
sont eux qui avaient le pouvoir d’accepter ou de rejeter les changements amen&eacute;s.
3.3
Processus d’adoption des r&eacute;formes fiscales
Ainsi, &agrave; la suite des travaux d’&eacute;valuation et d’analyse effectu&eacute;s par le PAMORI, il
s’ensuivait n&eacute;cessairement une d&eacute;marche d’acceptation et d’application des propositions
de la r&eacute;forme fiscale. Les recommandations soulev&eacute;es devaient &ecirc;tre approuv&eacute;es, adopt&eacute;es
et comprises par les autorit&eacute;s dirigeantes du pays. Cons&eacute;quemment, les responsables
organis&egrave;rent un processus d’adoption des r&eacute;formes fiscales.
L’un des aspects essentiels &agrave; la r&eacute;ussite d’une r&eacute;forme fiscale est la collaboration entre les
auteurs de la r&eacute;forme et les autorit&eacute;s politiques68 . En effet, la participation des dirigeants
d’un pays engendre certainement des effets positifs sur l’acceptation et l’application
future des changements. De plus, cette proc&eacute;dure permet de conna&icirc;tre et d’appr&eacute;cier
ad&eacute;quatement les besoins &eacute;conomiques et les limites potentielles du pays. D’ailleurs,
cette approche fut respect&eacute;e par le PAMORI. En effet, tout au long du processus
d’acceptation et d’adoption des propositions, l’&eacute;quipe de sp&eacute;cialistes travaillait en &eacute;troite
collaboration avec les autorit&eacute;s gouvernementales du Mali, le minist&egrave;re charg&eacute; des
Finances et plus particuli&egrave;rement avec la DGI.
3.3.1
Propositions
Concevoir un syst&egrave;me appropri&eacute; et r&eacute;alisable n'est pas une t&acirc;che facile. Faire
accepter la r&eacute;forme et s’assurer du succ&egrave;s de son application est d’autant plus
difficile 69 .
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Les &eacute;tudes du potentiel fiscal malien, tant sur le plan global que sectoriel, ont permis de
soulever plusieurs recommandations. Elles pr&eacute;cisaient des pistes de changements quant &agrave;
la structure de la fiscalit&eacute; malienne. Aux fins de l’adoption de la r&eacute;forme fiscale, l’&eacute;quipe
du PAMORI, accompagn&eacute;e de certains acteurs de la DGI, a proc&eacute;d&eacute; &agrave; une analyse
suppl&eacute;mentaire de ces recommandations. Ces propositions font l’objet du document
&Eacute;tude sur le potentiel fiscal global de l’&eacute;conomie malienne. Il en est ressorti 63
propositions, soit les plus susceptibles de g&eacute;n&eacute;rer des recettes importantes tout en &eacute;tant &agrave;
la fois les plus acceptables pour les autorit&eacute;s maliennes 70 .
70
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Tableau 3.2 :
Synth&egrave;se des recommandations
Recommandations
1. Il est propos&eacute; d'harmoniser les taux d’imposition de la taxation des revenus d’entreprise &agrave; 35 % afin que les b&eacute;n&eacute;fices industriels et commerciaux soient
tax&eacute;s de mani&egrave;re uniforme.
2. Il est propos&eacute;, afin de simplifier la fiscalisation des petits op&eacute;rateurs &eacute;conomiques, d'harmoniser &agrave; l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique, les revenus agricoles et la taxe sur
le transport routier, notamment en :
•
r&eacute;visant et harmonisant les conditions d'application de la TTR et de l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique applicable aux transporteurs en fonction du type d’activit&eacute;
exerc&eacute;e et du chiffre d’affaires potentiel;
•
r&eacute;visant le caract&egrave;re lib&eacute;ratoire de la TTR selon le type de v&eacute;hicules;
•
supprimant toute forme de subvention permettant l'utilisation de mat&eacute;riel &acirc;g&eacute; et v&eacute;tuste par le r&eacute;am&eacute;nagement des plages de taux de la TTR, sans
prendre en consid&eacute;ration l’&acirc;ge du v&eacute;hicule.
3. Il est propos&eacute; de modifier les taux de l’IMF &agrave; 2 % sur le premier 200 millions de F CFA de chiffre d’affaires et &agrave; 1 % sur le chiffre d’affaires
exc&eacute;dentaire.
4. Il est propos&eacute; que la position du Mali au sein de l’UEMOA soit de limiter la port&eacute;e du nouveau Code des investissements.
5. Il est propos&eacute; de revoir l’ensemble des exon&eacute;rations fiscales particuli&egrave;res et de privil&eacute;gier un r&eacute;gime fiscal g&eacute;n&eacute;ral applicable &agrave; tous.
6. Il est propos&eacute; d’inclure les activit&eacute;s agricoles &agrave; l’imposition synth&eacute;tique pour :
•
les fermes p&eacute;riurbaines;
•
les activit&eacute;s d’&eacute;levage laitier ou d’embouche en zone p&eacute;riurbaine;
•
les petits transformateurs paysans de riz (d&eacute;cortiqueurs).
7. Il est propos&eacute; d’&eacute;largir l’application du num&eacute;ro d’identification fiscal &agrave; l’ensemble des contribuables compte tenu des avantages que cela offre, dont
notamment :
•
de s’assurer qu’un seul des conjoints puisse r&eacute;clamer la d&eacute;duction fiscale pour charge familiale;
•
de permettre que la d&eacute;duction pour charge familiale puisse &ecirc;tre demand&eacute;e par l’un ou l’autre des conjoints ou &agrave; leur choix &ecirc;tre partag&eacute;e entre les
deux;
•
de limiter l’aide fiscale pour conjoint &agrave; charge seulement lorsque le conjoint est r&eacute;ellement &agrave; charge et qu’il ne travaille pas.
8. Il est propos&eacute; de prendre les dispositions n&eacute;cessaires pour s’assurer que les 38 000 emplois recens&eacute;s du secteur moderne soient inscrits au registre de la
DNI et que l’ensemble des employeurs effectuent les retenues &agrave; la source.
9. Il est propos&eacute; d’exiger des organisations internationales et des corps diplomatiques la transmission d’un relev&eacute; des salaires de leurs employ&eacute;s.
10. Il est propos&eacute; que les entreprises engageant des consultants pour des prestations de services effectuent des retenues &agrave; la source sur la r&eacute;mun&eacute;ration
vers&eacute;e.
11. Il est propos&eacute; de changer le r&eacute;gime actuel de l’ITS par un r&eacute;gime d’imposition des salaires &agrave; quatre taux (10 %, 20 %, 35 % et 40 %) et avec cr&eacute;dit
d’imp&ocirc;t pour les charges familiales. Il est propos&eacute; de corriger les incoh&eacute;rences de l'ITS.
12. Il est propos&eacute; d'appliquer un taux unique de 20 % &agrave; toutes les sources de revenus de placements &agrave; l’exception des dividendes.
13. Il est propos&eacute; d'imposer les revenus fonciers au m&ecirc;me taux que celui applicable g&eacute;n&eacute;ralement aux revenus de valeurs mobili&egrave;res, soit 20 %.
14. Il est propos&eacute; de voir &agrave; ce que soit appliqu&eacute; d’une mani&egrave;re plus rigoureuse l’article 98 du Code, lequel exige que le locataire retienne un montant en
guise d’imp&ocirc;t sur les revenus fonciers lorsque le loyer mensuel est sup&eacute;rieur ou &eacute;gal &agrave; 100 000 F CFA.
15. Il est propos&eacute; de constituer pour Bamako un registre foncier urbain informatis&eacute; et de maintenir cette information &agrave; jour.
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16. Il est propos&eacute; de supprimer la p&eacute;riode de report de taxation des plus-values r&eacute;investies.
17. Il est propos&eacute; d'&eacute;liminer les dispositions d'exon&eacute;ration partielle ou int&eacute;grale des plus-values r&eacute;alis&eacute;es en fin d'exploitation ou en cas de cession partielle
d'entreprise.
18. Il est propos&eacute; de mettre sur pied un m&eacute;canisme de taxation des gains en capital.
19. Il est propos&eacute; d’entreprendre des discussions avec les partenaires de l’UEMOA afin :
•
d’allonger la liste des produits admissibles aux droits d'accises;
•
d’&eacute;liminer la restriction relative au nombre de produits pouvant &ecirc;tre s&eacute;lectionn&eacute;s.
20. Il est propos&eacute; d’augmenter les droits d’accise sur les tabacs et les boissons alcoolis&eacute;es aux limites permises par l’UEMOA.
21. Il est propos&eacute; d’appliquer une base de calcul exprim&eacute;e en fonction de la quantit&eacute; plut&ocirc;t que de la valeur &agrave; la taxe sur les produits p&eacute;troliers afin de
s&eacute;curiser les recettes de l’&Eacute;tat.
22. Il est propos&eacute; d’harmoniser les taux de la taxe sur les produits p&eacute;troliers du gas-oil et de l’essence &agrave; 128 %.
23. Il est propos&eacute; d’instaurer un r&eacute;gime d’imposition simplifi&eacute; de la TVA pour les contribuables (autres que les soci&eacute;t&eacute;s) ayant un chiffre d’affaires se
situant entre 30 et 100 millions de F CFA.
24. Il est propos&eacute; d’accro&icirc;tre le taux de la TVA de 18 % &agrave; 20 % dans les limites permises par l’UEMOA d&egrave;s que possible.
25. Il est propos&eacute; d’&eacute;largir la base imposable de la TVA en &eacute;liminant les exon&eacute;rations relatives aux intrants et au mat&eacute;riel agricole.
26. Il est propos&eacute; d’instaurer un m&eacute;canisme de r&eacute;faction d&eacute;gressive sur une p&eacute;riode de 5 ans afin de faciliter l’acceptation de l’&eacute;largissement la base
imposable de la TVA aux intrants et au mat&eacute;riel agricole.
27. Il est propos&eacute; d’accro&icirc;tre l’&eacute;quit&eacute; du r&eacute;gime de taxation en instaurant une taxe sur certains produits de luxe.
28. Il est propos&eacute; de faire l'analyse syst&eacute;matique de l'ensemble des services publics qui pourraient faire l'objet d'une tarification des services.
29. Il est propos&eacute; d'&eacute;laborer une politique de tarification des services publics comme moyen de mobilisation des recettes budg&eacute;taires de l'&Eacute;tat, ce qui
implique par ailleurs :
•
de proc&eacute;der &agrave; un diagnostic exhaustif de l'impact de la tarification des services publics actuellement en vigueur;
•
de d&eacute;finir un cadre g&eacute;n&eacute;ral d'application de la tarification des services publics incluant la d&eacute;finition de seuils de r&eacute;cup&eacute;ration de co&ucirc;ts;
•
de d&eacute;finir et d'implanter une m&eacute;thode de calcul du prix de revient et une m&eacute;thode de d&eacute;finition des grilles de tarification dans le processus de
budg&eacute;tisation des services gouvernementaux et des &eacute;tablissements publics pouvant recourir &agrave; la tarification.
30. Il est propos&eacute; de consolider et d'inclure dans les comptes publics l'information concernant les recettes des EPA afin de pouvoir &eacute;valuer avec plus de
pr&eacute;cision les seuils r&eacute;els de contribution des utilisateurs au financement des services publics et d'accro&icirc;tre la transparence de l'information.
31. Il est propos&eacute; d'ajuster les tarifications en vigueur pour refl&eacute;ter au moins la croissance de l'indice des prix &agrave; la consommation depuis leur derni&egrave;re
approbation jusqu’&agrave; l'adoption d'une politique de tarification des services publics.
32. Il est propos&eacute; d'&eacute;valuer syst&eacute;matiquement l'impact de la tarification actuelle des produits et services publics offerts par les r&eacute;gies de recettes des
minist&egrave;res et les organismes dot&eacute;s de personnalit&eacute; morale afin de d&eacute;terminer le seuil actuel de r&eacute;cup&eacute;ration des co&ucirc;ts.
33. Il est propos&eacute; d’instaurer une taxe fonci&egrave;re sur les propri&eacute;t&eacute;s immobili&egrave;res, dans un premier temps bas&eacute;e uniquement sur la superficie, et de la faire
&eacute;voluer par la suite pour prendre en compte les mat&eacute;riaux de construction utilis&eacute;s.
34. Il est propos&eacute; d’instaurer une taxe sur le capital, payable par les soci&eacute;t&eacute;s pour chaque exercice financier, dont les principales caract&eacute;ristiques seraient :
•
une base de capital imposable en fin d'exercice d&eacute;termin&eacute;e selon diff&eacute;rents &eacute;l&eacute;ments de l’actif;
•
un faible taux d’imposition &agrave; 0,002;
•
une exon&eacute;ration g&eacute;n&eacute;rale du premier 5 milliards de F CFA d’actifs.
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35. Il est propos&eacute; de d&eacute;velopper une base de donn&eacute;es de NIF comportant des informations d&eacute;taill&eacute;es sur les contribuables. Lors de l'entr&eacute;e des donn&eacute;es,
certaines d'entre elles (date de naissance, num&eacute;ro de t&eacute;l&eacute;phone, etc.) seraient crois&eacute;es avec celles de la base existante afin de d&eacute;tecter les fausses
d&eacute;clarations. Ces derni&egrave;res devraient faire l'objet de s&eacute;v&egrave;res p&eacute;nalit&eacute;s.
36. Il est propos&eacute; de centraliser le paiement de l'imp&ocirc;t synth&eacute;tique dans les centres des imp&ocirc;ts afin de pouvoir identifier et suivre plus ad&eacute;quatement les
contribuables qui y sont assujettis.
37. Il est propos&eacute; d’&eacute;largir l'utilisation du NIF aux producteurs agricoles, aux exploitants d'entreprises de transport, aux journaliers non salari&eacute;s et &agrave; tous les
petits commer&ccedil;ants, en particulier les ambulants (forains).
38. Il est propos&eacute; de rendre obligatoire pour tous les fournisseurs de biens et services, importateurs, grossistes, semi-grossistes et producteurs locaux
assujettis &agrave; l'IBIC ou &agrave; l'imp&ocirc;t synth&eacute;tique, la tenue d'un registre des clients et des fournisseurs incluant leur raison sociale et leur NIF.
39. Il est propos&eacute; d'appliquer un taux d'ADIT de 15 % pour tous les importateurs occasionnels et ceux n’ayant pas de NIF. Cette hausse se justifie par le fait
qu'il devient impossible de suivre et de conna&icirc;tre la destination finale des marchandises une fois pass&eacute; le cordon douanier.
40. Il est propos&eacute; d'exempter du paiement de l'ADIT les entreprises l'ayant d&eacute;j&agrave; acquitt&eacute; au cordon douanier dans le cadre d'un m&ecirc;me march&eacute; public de
fournitures.
41. Il est propos&eacute; de syst&eacute;matiser la m&eacute;thode de contr&ocirc;le des d&eacute;clarations annuelles d’imp&ocirc;t des contribuables assujettis &agrave; l’IBIC et de donner les moyens
aux agents des imp&ocirc;ts d’am&eacute;liorer l’&eacute;valuation de l’assiette et le niveau de recouvrement avant l’&eacute;tape de la mise en v&eacute;rification. Le renforcement des
m&eacute;thodes de travail permettrait en outre et &agrave; moindre co&ucirc;t de :
•
d&eacute;tecter plus rapidement les contribuables d&eacute;faillants et certaines tentatives de fraude;
•
redresser les d&eacute;clarations volontairement minor&eacute;es;
•
recouvrer les recettes plus efficacement;
•
faire prendre conscience au contribuable que ses d&eacute;clarations sont analys&eacute;es;
•
am&eacute;liorer progressivement la qualit&eacute; des d&eacute;clarations produites par les contribuables.
42. Il est propos&eacute; de hausser l'importance des sanctions et de r&eacute;duire les d&eacute;lais octroy&eacute;s aux contribuables et aux tierces parties pour donner suite aux
demandes d'information de l'administration fiscale, de telle sorte qu'elles aient effectivement un caract&egrave;re dissuasif.
43. Il est propos&eacute; d'&eacute;laborer un livre des proc&eacute;dures fiscales et d'actualiser le guide fiscal et le Code g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts.
44. Il est propos&eacute; d'instaurer un m&eacute;canisme de d&eacute;finition et de programmation annuelle des v&eacute;rifications incluant l'identification de secteurs particuliers et
d&eacute;finissant des objectifs en termes de nombre d'entreprises.
45. Il est propos&eacute; de renforcer le m&eacute;canisme de suivi et de contr&ocirc;le de qualit&eacute; des v&eacute;rifications effectu&eacute;es.
46. Il est propos&eacute; d'&eacute;valuer les besoins de perfectionnement et de recyclage du personnel de l'administration fiscale, de la DNI, en particulier de celui des
centres des imp&ocirc;ts, de la DGE et de la DRV et de d&eacute;velopper un programme annuel de perfectionnement.
47. Il est propos&eacute; d'inclure le principe de la divulgation volontaire dans les r&egrave;gles aff&eacute;rentes au Code g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts.
48. Il est propos&eacute; d'inclure le principe de la d&eacute;nonciation et les r&egrave;gles aff&eacute;rentes dans les proc&eacute;dures fiscales.
49. Il est propos&eacute; de rendre obligatoire l'utilisation d'un NIF pour toute op&eacute;ration d'importation &agrave; l'exception des perceptions directes, lesquelles devraient
cependant &ecirc;tre limit&eacute;es en termes de quantit&eacute; et de valeur.
50. Il est propos&eacute; d'am&eacute;liorer les proc&eacute;dures de validation des NIF &agrave; toutes les &eacute;tapes du processus d'importation.
51. Il est propos&eacute; de renforcer l'ensemble des r&egrave;gles relatives &agrave; la proc&eacute;dure de d&eacute;douanement en instaurant des m&eacute;canismes de contre-v&eacute;rification et de
validation de fa&ccedil;on &agrave; limiter les fraudes possibles sur les quantit&eacute;s, les valeurs et l'identification des produits. Il serait bon &agrave; cet &eacute;gard d'appliquer
syst&eacute;matiquement les redressements de valeurs et les reclassements sugg&eacute;r&eacute;s par les attestations de v&eacute;rification produites par les soci&eacute;t&eacute;s de contr&ocirc;le
habilit&eacute;es &agrave; le faire.
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52. Il est propos&eacute; de limiter la possibilit&eacute; que certains transitaires supportent l'&eacute;vasion fiscale par l'implantation d'un processus public d'accr&eacute;ditation les
obligeant &agrave; respecter un cadre d'intervention et des directives d&eacute;finies et uniformes.
53. Il est propos&eacute; de mettre en place un m&eacute;canisme gestion et de contr&ocirc;le des exon&eacute;rations.
54. Il est propos&eacute; de d&eacute;finir et d’implanter un m&eacute;canisme d'int&eacute;gration, d'analyse et de diffusion de l'information fiscale permettant d'alimenter les services
fiscaux sp&eacute;cialis&eacute;s en donn&eacute;es crois&eacute;es sur les contribuables ainsi que de fournir aux autorit&eacute;s gouvernementales des analyses sur l'efficience et
l'efficacit&eacute; de l'administration fiscale et de la politique fiscale.
55. Il est propos&eacute; &laquo; d'outiller &raquo; les agents et de syst&eacute;matiser l'application de l'imp&ocirc;t synth&eacute;tique par la r&eacute;daction et l'implantation d'un &laquo; Guide d'application
et de gestion de l'imp&ocirc;t synth&eacute;tique &raquo;.
56. Il est propos&eacute; de faire le diagnostic institutionnel des diff&eacute;rents services relevant de la DNI et notamment la DRV afin d'identifier leurs forces et
faiblesses et de pr&eacute;parer des programmes de renforcement ad&eacute;quats.
57. Il est propos&eacute; de d&eacute;velopper des programmes de formation en analyse financi&egrave;re adapt&eacute;s aux besoins des agents des imp&ocirc;ts.
58. Il est propos&eacute; de d&eacute;velopper des outils de travail permettant l'&eacute;valuation du chiffre d'affaires des commer&ccedil;ants pour fins de d&eacute;termination du tarif
applicable &agrave; la patente et &agrave; l'imp&ocirc;t synth&eacute;tique.
59. Il est propos&eacute; de cr&eacute;er une cour de l'imp&ocirc;t afin de rendre plus neutre le r&egrave;glement des litiges entre l'administration fiscale et les contribuables. &Agrave; d&eacute;faut
de mettre sur pied une telle cour de l’imp&ocirc;t, une sp&eacute;cialisation des chambres administratives devrait &ecirc;tre envisag&eacute;e et ces derni&egrave;res devraient &ecirc;tre
&eacute;toff&eacute;es en sp&eacute;cialistes en droits fiscaux.
60. Il est propos&eacute; de conf&eacute;rer &agrave; des &laquo; centres de gestion agr&eacute;&eacute;s &raquo; une reconnaissance institutionnelle particuli&egrave;re.
61. Il est propos&eacute; de d&eacute;velopper un programme d'accr&eacute;ditation en mati&egrave;re fiscale pour les professionnels (individus et personnes morales).
62. Il est propos&eacute; de r&eacute;diger et d'adopter une Charte sur les droits et obligations des contribuables.
63. Il est propos&eacute; de r&eacute;diger et d’adopter un Code de d&eacute;ontologie.
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3.3.2
Processus de validation
Les r&eacute;formes fiscales peuvent &ecirc;tre bloqu&eacute;es et modifi&eacute;es, parfois significativement, &agrave;
l'&eacute;tape de la mise en oeuvre l&eacute;gislative, mais elles peuvent aussi &ecirc;tre bloqu&eacute;es et
contrecarr&eacute;es &agrave; l'&eacute;tape de la mise en oeuvre administrative. Dans n'importe quel pays, les
personnes en charge des r&eacute;formes fiscales doivent donc porter une attention particuli&egrave;re &agrave;
ces deux aspects critiques du processus de r&eacute;forme 71 .
Avant de vouloir faire l&eacute;gif&eacute;rer sur les champs vis&eacute;s par les propositions de modifications
fiscales, celles-ci doivent obtenir une approbation sp&eacute;cifique des diff&eacute;rents segments du
gouvernement.
D’abord, les propositions devaient &ecirc;tre accept&eacute;es par l’ensemble de la DGI. Ainsi, une premi&egrave;re
rencontre de travail avec les chefs de division fut organis&eacute;e en retraite ferm&eacute;e de trois journ&eacute;es
cons&eacute;cutives 72 . Au cours de cette s&eacute;ance, les propositions furent pr&eacute;sent&eacute;es et d&eacute;battues avec les
chefs de division. L’objectif &eacute;tait de leur faire conna&icirc;tre les changements envisag&eacute;s et de
recueillir leurs commentaires et appr&eacute;hensions. De plus, cette rencontre permit d’&eacute;tablir des
priorit&eacute;s quant &agrave; la mise en œuvre des recommandations 73 . &Agrave; la suite de cet entretien, il y a eu
quelques modifications aux 63 mesures pour tenir compte des observations apport&eacute;es. Ainsi, la
r&eacute;forme pourrait &ecirc;tre appuy&eacute;e et trait&eacute;e avec importance par la DGI et ses repr&eacute;sentants.
Ensuite, une deuxi&egrave;me s&eacute;ance de travail fut organis&eacute;e afin de rencontrer le directeur g&eacute;n&eacute;ral de la
DGI et son adjoint, le coordonnateur de la Cellule d’appui &agrave; la r&eacute;forme budg&eacute;taire et le conseiller
du Fonds mon&eacute;taire international. Ces personnes ont particip&eacute; &agrave; une journ&eacute;e de discussion 74 . Il
s’agissait de faire valider le travail effectu&eacute; jusqu’&agrave; maintenant. Plus particuli&egrave;rement, les
responsables de la r&eacute;forme pr&eacute;sentaient les recommandations ainsi que les modifications dont
elles avaient &eacute;t&eacute; l’objet &agrave; la suite des commentaires des chefs de division. Ensuite, ils
71
72
73
74
BIRD (2003), op. cit., note 30, p. 7. Notre traduction.
S&eacute;ance de travail tenue &agrave; S&eacute;lingu&eacute; du 10 au 12 ao&ucirc;t 2000.
PAMORI, CRC SOGEMA, Propositions globales de la r&eacute;forme fiscale. Mise en œuvre, &eacute;tat d’avancement des
travaux au 30 juin 2001, 41 pages.
S&eacute;ance de travail au Relais Timbouctou, tenue en 2001.
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recueillaient de nouvelles r&eacute;flexions sur le sujet. De cette fa&ccedil;on, l’avis de chacun serait respect&eacute;
et tous attacheraient une certaine appartenance au projet 75 .
Cette validation s’est poursuivie lors de la mission d’&eacute;tude conduite au Canada par le secr&eacute;taire
g&eacute;n&eacute;ral du minist&egrave;re charg&eacute; des Finances, accompagn&eacute; du directeur g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts et du
conseiller technique de ce minist&egrave;re. La mission avait deux objectifs soit d’&eacute;tablir une
hi&eacute;rarchisation des propositions avec ces trois personnes et de rencontrer des experts canadiens
et internationaux de haut niveau pour les rassurer de la pertinence des orientations prises 76 .
Lors de cette mission, certaines mesures initialement retenues dans le cadre de diff&eacute;rentes
rencontres de validation ont &eacute;t&eacute; laiss&eacute;es de c&ocirc;t&eacute; par les autorit&eacute;s de la DGI et du minist&egrave;re charg&eacute;
des Finances; ce qui semble tout &agrave; fait normal avec ce genre de processus de mise en œuvre. Ces
mesures devaient faire l’objet de nouvelles concertations quelques ann&eacute;es plus tard. Cependant,
il importait d’&eacute;tablir clairement les priorit&eacute;s quant &agrave; l’instauration des mesures. Ainsi, au retour
du Canada, un groupe de travail DGI-PAMORI a &eacute;t&eacute; cr&eacute;&eacute;, sous la pr&eacute;sidence du directeur
g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts, afin de d&eacute;terminer l’ordre de mise en application des diff&eacute;rentes mesures
retenues et de proc&eacute;der &agrave; la pr&eacute;paration des documents y aff&eacute;rents. &Agrave; partir de ce moment, le
groupe de travail s’est donc concentr&eacute; sur la mise en œuvre des propositions retenues par le
secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral du minist&egrave;re charg&eacute; des Finances.
3.3.3
Circuit d’approbation
Dans certains pays, c’est au moment de la l&eacute;gislation que les impacts des r&eacute;formes
fiscales sont discut&eacute;es et d&eacute;cid&eacute;es. C’est peut &ecirc;tre l’&eacute;tape la plus cruciale. Dans de telles
circonstances, plut&ocirc;t que de discuter publiquement ou en essayant d'influencer le
processus de formulation de politique de mani&egrave;re manifeste, il est plus facile, pour ceux
qui sont contre des r&eacute;formes particuli&egrave;res, de simplement les bloquer au niveau
l&eacute;gislatif 77 .
Au Mali, les projets de loi portant sur la fiscalit&eacute; proviennent de la DGI. Ensuite, ils doivent &ecirc;tre
approuv&eacute;s par le minist&egrave;re charg&eacute; des Finances et par le Conseil des ministres. Subs&eacute;quemment,
75
76
77
Propos recueillis aupr&egrave;s de monsieur Mohamed Keita, ancien directeur de la DGI.
PAMORI, CRC SOGEMA (2001), op. cit., note 73.
BIRD (2003), op. cit., note 30, p. 6. Notre traduction.
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ils font l’objet d’un vote &agrave; l’Assembl&eacute;e nationale et finalement, ils sont promulgu&eacute;s par la
Pr&eacute;sidence 78 . Ainsi, le circuit d’approbation du projet de loi para&icirc;t complexe et peut s’&eacute;taler sur
une longue p&eacute;riode.
Tout au long du processus, le PAMORI accompagnait la DGI pour la mise en œuvre de la
r&eacute;forme fiscale. Le groupe de travail DGI-PAMORI pr&eacute;parait les projets de loi et, par
l’interm&eacute;diaire du directeur g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts, les acheminait aux diff&eacute;rentes &eacute;tapes du circuit
d’approbation. Lorsque l’un des dirigeants ci-haut mentionn&eacute;s avait des recommandations et des
modifications &agrave; apporter, le projet de loi retournait &agrave; la case de d&eacute;part et devait ensuite
recommencer son chemin 79 . Notez que certains projets de loi se rapportant &agrave; la r&eacute;forme propos&eacute;e
font encore l’objet de pr&eacute;sentation et d’&eacute;tudes au niveau du gouvernement ou de l’Assembl&eacute;e 80 .
78
79
80
Propos de monsieur Mohamed, ancien directeur de la DGI.
Tableau 3.6 : Circuit d’approbation.
Pour plus de d&eacute;tails, voir Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, section 3.
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Sch&eacute;ma 3.2 :
Circuit d’approbation
Activit&eacute;s/Approbation
&Eacute;tude globale
R&eacute;forme
Projet de Loi
Loi
PAMORI
DNI
Ministre et
Secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral
Conseil des Ministres
Ainsi que la Pr&eacute;sidence
Assembl&eacute;e Nationale
Pr&eacute;sidence
Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances publiques &copy;
40
3.3.4
Strat&eacute;gie de communication
Les contribuables qui connaissent leurs droits et qui re&ccedil;oivent un traitement juste et
efficace sont plus dispos&eacute;s &agrave; se conformer 81 .
3.3.4.1 Communication &agrave; l’externe
Pour juger ou caract&eacute;riser la performance des autorit&eacute;s gouvernementales, il est l&eacute;gitime de se
fier aux relations qu’ils entretiennent avec les contribuables, leurs employ&eacute;s et les autres
autorit&eacute;s. De bons dirigeants consultent la population quant aux changements et aux
d&eacute;veloppements touchant les proc&eacute;dures significatives des politiques. D’ailleurs, leur fa&ccedil;on
d’interagir avec les contribuables et les fonctionnaires influence la perception du public quant au
syst&egrave;me fiscal et le degr&eacute; de conformit&eacute; volontaire. Ainsi, lors de changements potentiels, la
communication des autorit&eacute;s avec la population est d’autant plus importante pour s’assurer de
son succ&egrave;s.
Au cours du PAMORI, certaines mesures ont &eacute;t&eacute; entreprises pour favoriser la communication
entre le gouvernement et la population.
Plusieurs activit&eacute;s de communication ont &eacute;t&eacute; encourag&eacute;es par le PAMORI &agrave; partir de 1999.
Cependant, celles-ci se concentr&egrave;rent davantage et prirent de l’importance plus particuli&egrave;rement
au cours de l’ann&eacute;e 2000. Il ressort, des multiples interventions, un effort soutenu du PAMORI et
de la DGI pour se mettre en valeur aupr&egrave;s de la population. Entre autres, ils &eacute;taient pr&eacute;sents &agrave;
plusieurs &eacute;v&eacute;nements d’information, ils publiaient fr&eacute;quemment des articles dans les journaux et
ils pr&eacute;sentaient certains projets &agrave; la t&eacute;l&eacute;vision. De plus, une importance particuli&egrave;re semblait &ecirc;tre
apport&eacute;e &agrave; la vulgarisation de la fiscalit&eacute; et &agrave; la compr&eacute;hension des nouvelles mesures. Lors
d’une campagne publicitaire, des panneaux d’affichage ont &eacute;t&eacute; install&eacute;s en bordure des routes
achaland&eacute;es. Les messages diffus&eacute;s cherchaient &agrave; d&eacute;montrer l’importance des imp&ocirc;ts. Pour
s’assurer d’un impact certain, les slogans &eacute;taient inscrits en fran&ccedil;ais et en bambara (la langue
nationale) 82 .
81
82
Centre for tax policy and administration (2001), op. cit., note 10, p. 4. Notre traduction.
Tableau 3.3 sur les communications externes.
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En 2001, plusieurs autres activit&eacute;s de communication ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es au cours du symposium
sur les finances publiques auquel participait monsieur Jacques Parizeau. Entre autres, &agrave; cette
occasion, monsieur Parizeau a pr&eacute;sent&eacute; un expos&eacute; sur la fiscalit&eacute; et le d&eacute;veloppement
&eacute;conomique aux membres de la Chambre de commerce et de l’industrie du Mali. La rencontre
avait pour but de sensibiliser les op&eacute;rateurs &eacute;conomiques aux enjeux li&eacute;s &agrave; la fiscalit&eacute; et &agrave; son
administration dans un contexte de d&eacute;veloppement. Cet &eacute;v&eacute;nement a &eacute;t&eacute; couvert par quatre
journalistes de la presse &eacute;crite, un de la radio et un de la t&eacute;l&eacute;vision 83 . Ainsi, l’ensemble de la
soci&eacute;t&eacute; &eacute;tait touch&eacute; par cette activit&eacute;.
Une autre activit&eacute; fut organis&eacute;e pour les professeurs et les &eacute;tudiants de l’Universit&eacute; du Mali.
Monsieur Parizeau y animait un d&eacute;bat sur la fiscalit&eacute; dans un contexte d’int&eacute;gration &eacute;conomique
et r&eacute;gionale. Cette rencontre a &eacute;t&eacute; pr&eacute;sent&eacute;e lors du journal t&eacute;l&eacute;vis&eacute; sur la cha&icirc;ne nationale 84 .
Finalement, d&egrave;s 1999, une cellule de communication fut cr&eacute;&eacute;e au sein de la DGI, mais ce n’est
qu’en 2002 qu’elle fut op&eacute;r&eacute;e de fa&ccedil;on significative.
83
84
L. GODBOUT et J. PARIZEAU, PAMORI, CRC SOGEMA, Rapport de mission, Argumentaire relatif &agrave; la
mise en œuvre des propositions de r&eacute;formes fiscale du groupe de travail DNI-PAMORI, 2001, p. 22.
Id.
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Tableau 3.3. :
1999
2000
2001
2002
Communication &agrave; l’externe
Rubrique fiscale diffus&eacute;e dans un plus grand nombre de journaux.
Mise sur pied d’une cellule de communication.
Tourn&eacute;e de sensibilisation des artisans dans plusieurs villes.
Sketches en bambara sur les rubriques fiscales.
Couverture m&eacute;diatique de la cl&ocirc;ture de la formation en technique de v&eacute;rification
fiscale.
Couverture m&eacute;diatique de la visite du MEF 85 &agrave; la DNI 86 -PAMORI.
D&icirc;ner-d&eacute;bat, le 8 septembre 2000, sur le th&egrave;me de la r&eacute;forme entr&eacute;e en vigueur en
avril 1999
Magazine de finances publiques qui comporte des articles sur le PAMORI et la DGI.
Pr&eacute;sence de la DNI &agrave; la Journ&eacute;e nationale des Communes.
Pr&eacute;sentation de SIGTAS dans l’&eacute;mission CIberNTIC sur l’ORTM
Pr&eacute;sence de la DNI au Forum du Partenariat.
D&eacute;jeuner-d&eacute;bat sur les r&eacute;formes.
Organisation de rencontres de dialogue sur la r&eacute;forme.
Campagne publicitaire : panneau d’affichage, conception d’un logo pour la DNI.
Diffusion d’un article sur l’incivisme fiscal dans l’Agenda national 2002 du Mali.
Vulgarisation de SIGTAS aupr&egrave;s de la population.
Vulgarisation des &eacute;tudes sectorielles, la synth&egrave;se est effectu&eacute;e par les journalistes.
Symposium des finances publiques avec monsieur Parizeau
Pr&eacute;paration d’une journ&eacute;e porte ouverte, aucun r&eacute;sultat.
Impression et distribution de la Charte du contribuable.
Vulgarisation de SIGTAS aupr&egrave;s de la population.
Campagne de sensibilisation du grand public sur les modifications fiscales.
Source : Ce tableau est bas&eacute; sur un recensement effectu&eacute; dans les rapports annuels et trimestriels du PAMORI.
3.3.4.2. Communication &agrave; l’interne
La communication au sein m&ecirc;me du gouvernement &eacute;tait tout aussi importante. Une telle
d&eacute;marche diminuait les obstacles au sein m&ecirc;me de l’organisation charg&eacute;e d’instaurer la r&eacute;forme.
L’interaction avec les employ&eacute;s favoriserait certainement l’adoption de la r&eacute;forme et son
application.
Ainsi, en 2001, une approche particuli&egrave;re a &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute;e afin d’informer et de sensibiliser les
acteurs gouvernementaux. Tel que mentionn&eacute; ci-devant, des rencontres ont &eacute;t&eacute; organis&eacute;es par le
85
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Le MEF est le minist&egrave;re de l’&Eacute;conomie et des Finances du Mali.
La DNI est aujourd’hui appel&eacute;e la Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts (DGI).
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PAMORI afin de pr&eacute;senter et d’expliquer les mesures propos&eacute;es aux fonctionnaires de la DGI.
Une activit&eacute; de sensibilisation a aussi &eacute;t&eacute; organis&eacute;e au Canada afin de rassurer les dirigeants. De
plus, lors de la mission de monsieur Parizeau au Mali, plusieurs entretiens avec les diff&eacute;rents
acteurs gouvernementaux furent organis&eacute;s. Entre autres, il a pris soin de discuter avec le ministre
charg&eacute; des Finances, le premier ministre et les d&eacute;put&eacute;s de la Commission des finances publiques
de l’Assembl&eacute;e nationale 87
88
.
En somme, les objectifs poursuivis par de telles strat&eacute;gies de communication consistaient &agrave; faire
conna&icirc;tre les propositions retenues par l’&eacute;quipe du PAMORI et &agrave; d&eacute;montrer le bien-fond&eacute; de
celle-ci. Des intervenants, tels que les experts en fiscalit&eacute; rencontr&eacute;s au Canada et monsieur
Parizeau, ajoutaient une certaine cr&eacute;dibilit&eacute; &agrave; la d&eacute;marche et soutenaient l’adoption des mesures.
Tableau 3.4. :
Communication &agrave; l’interne
Ann&eacute;e Nature de l’activit&eacute;
2001
Mise en place d’une salle de documentation et d’archive au niveau de la DNI 89 .
Rencontre de travail &agrave; S&eacute;lingu&eacute; avec les Chefs de division de la DNI.
Journ&eacute;e de validation au Relais Timbouctou avec le directeur national de la DNI.
Atelier de discussion &agrave; Montr&eacute;al avec le secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral, le conseiller technique et le
directeur national de la DNI.
2000
Symposium sur les finances publiques avec monsieur Parizeau.
Atelier de sensibilisation des d&eacute;put&eacute;s en finances publiques.
Voyage d’&eacute;tudes du pr&eacute;sident de la Commission des finances de l’Assembl&eacute;e
Nationale au Canada.
Source : Ce tableau est bas&eacute; sur un recensement effectu&eacute; dans les rapports annuels et trimestriels du PAMORI.
3.3.5
Strat&eacute;gie de formation
Les imp&ocirc;ts peuvent &ecirc;tre chang&eacute;s, mais &agrave; moins d’&ecirc;tre efficacement administr&eacute;s et
impos&eacute;s, ces changements peuvent se r&eacute;v&eacute;ler sans importance 90 .
87
88
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GODBOUT et PARIZEAU, op. cit., note 83, p. 21.
Tableau 3.4 : Communications internes.
La DNI est aujourd’hui appel&eacute;e la Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts (DGI).
TANZI (1991), op. cit., note 9, p. 158. Notre traduction.
Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances publiques &copy;
44
Il est important de faire le n&eacute;cessaire pour favoriser l’application de la r&eacute;forme par
l’administration fiscale. D’ailleurs, il est reconnu que les r&eacute;formes les plus r&eacute;ussies accordent
g&eacute;n&eacute;ralement plus d'importance aux issues d'ex&eacute;cution telles que la r&eacute;daction l&eacute;gislative et la
formation des fonctionnaires 91 . Lors d’une r&eacute;forme, il devrait y avoir, au sein de
l’administration, un niveau &eacute;lev&eacute; de programmes de soutien et de d&eacute;veloppement pour les
employ&eacute;s gouvernementaux. De plus, les programmes de formation efficaces devraient aborder
l’impact de la globalisation et des issues complexes reli&eacute;es &agrave; l'imposition 92 .
Certes, des efforts ont &eacute;t&eacute; d&eacute;ploy&eacute;s par le PAMORI pour soutenir la formation des
fonctionnaires. De 1998 &agrave; nos jours, plusieurs programmes ont &eacute;t&eacute; dispens&eacute;s. Plus
particuli&egrave;rement, l’enseignement transmis visait la comptabilit&eacute;, la finance et la gestion.
Plusieurs cours ont &eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute;s en collaboration avec la facult&eacute; d’administration de l’Universit&eacute;
de Sherbrooke 93 . Il y eut aussi des activit&eacute;s plus sp&eacute;cifiques sur la v&eacute;rification fiscale et les
proc&eacute;dures de recensement. Ces activit&eacute;s pr&eacute;paraient les gens pour la r&eacute;forme &eacute;ventuelle et
venaient implicitement pallier l’une des probl&eacute;matiques de d&eacute;part, soit la formation inad&eacute;quate et
d&eacute;ficiente. De plus, une formation en bureautique et en informatique fut dispens&eacute;e dans plusieurs
secteurs pour permettre aux fonctionnaires de mieux utiliser leurs nouveaux outils de travail.
Des programmes de sensibilisation aux nouvelles r&egrave;gles fiscales ont aussi &eacute;t&eacute; dispens&eacute;es. En
premier lieu, cette formation &eacute;tait distribu&eacute;e aux dirigeants des diff&eacute;rents secteurs.
Cons&eacute;quemment, tant la structure de l’imp&ocirc;t que celle de la douane b&eacute;n&eacute;ficiaient des
programmes offerts. Par la suite, les formations &eacute;taient consacr&eacute;es aux agents de ces services. Le
PAMORI essayait d’approcher autant les employ&eacute;s de l’&Eacute;tat bas&eacute;s &agrave; Bamako que ceux des
r&eacute;gions plus &eacute;loign&eacute;es. Bien entendu, le taux de participation fut plus important chez les agents
de Bamako. Malheureusement, les donn&eacute;es relev&eacute;es ne permettent pas d’&eacute;tablir le pourcentage
de participation relatif aux effectifs de chacun des centres d’imp&ocirc;ts, ce qui aurait permis de
mieux voir o&ugrave; la formation avait atteint le plus et le moins d’individus.
91
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BIRD (2003), op. cit., note 29, p. 23.
Centre for tax policy and administration (2001), op. cit., note 10, p. 5.
Dans le cadre du Dipl&ocirc;me d’&eacute;tudes sup&eacute;rieures sp&eacute;cialis&eacute;es.
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Il serait aussi int&eacute;ressant de v&eacute;rifier l’efficacit&eacute; &agrave; long terme de ces formations. Il semblerait
qu’au cours des ann&eacute;es, plusieurs acteurs administratifs et politiques ont &eacute;t&eacute; substitu&eacute;s.
Cependant, certains membres de l’&eacute;quipe du PAMORI se retrouvent aujourd’hui au sein des
diff&eacute;rents segments du gouvernement. Monsieur Dionk&eacute; Diarra, ancien directeur du projet
PAMORI, est maintenant directeur de la DGI. Quant &agrave; monsieur Samba Diallo, qui est lui aussi
un ancien directeur du PAMORI, il est maintenant secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral du minist&egrave;re charg&eacute; des
Finances (ci-apr&egrave;s S&Eacute;GAL). Certains autres agents ayant b&eacute;n&eacute;fici&eacute; des formations en
administration sont toujours en poste ou ont fait l’objet d’une promotion. Ainsi, l’implantation de
la r&eacute;forme est favoris&eacute;e, puisque les dirigeants actuels sont des personnes sensibilis&eacute;es aux
changements propos&eacute;s.
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Tableau 3.5 :
Formation
Ann&eacute;es Programmes dispens&eacute;s
1998
1999
2000
2001
Formation en comptabilit&eacute; g&eacute;n&eacute;rale
B&eacute;n&eacute;ficiaires
Agents de la DRV/ DGE et Agents de la DGE/ DRV/ Chefs de
centres
Formation en SYSCOA
Agents de la DRV/ DGE et Agents de la DGE/ DRV/ Chefs de
centres
Technique de v&eacute;rification fiscale
Agents de la DRV/ DGE et Agents d&eacute;tach&eacute;s aupr&egrave;s de PAMORI
Atelier SYSCOA et FISCALITE
Haute direction de la DNI
Formation aux nouvelles r&egrave;gles fiscales
Agents de la DNI
Inspecteurs et contr&ocirc;leurs de Bamako, S&eacute;gou et Mopti
Atelier de sensibilisation aux nouvelles r&egrave;gles D&eacute;put&eacute;s et assistants parlementaires de l’Assembl&eacute;e Nationale
fiscales
Formation en comptabilit&eacute; g&eacute;n&eacute;rale et formation Chefs d’imp&ocirc;ts du district de Bamako
en SYSCOA
Formation en management public &agrave; Qu&eacute;bec
Cadres de la DNI et de la DNTCP
&Eacute;NAP &eacute;laboration de la politique fiscale
5 cadres du minist&egrave;re des Finances. Des discussions avaient &eacute;t&eacute;
entam&eacute;es afin d’int&eacute;grer au PAMORI un des participants pour
former cette &eacute;ventuelle &eacute;quipe, mais aucun r&eacute;sultat &agrave; l’&eacute;poque.
Sensibilisation des op&eacute;rateurs &eacute;conomiques aux Op&eacute;rateurs &eacute;conomiques de la Chambre de commerce et de
nouvelles r&egrave;gles fiscales
l’industrie du Mali.
Atelier de sensibilisation aux nouvelles r&egrave;gles Maires des communes urbaines et leurs responsables financiers
fiscales
Sensibilisation &agrave; l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique
Membres des chambres consulaires de m&eacute;tiers de Bamako
Conf&eacute;rence-D&eacute;bat sur l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique
Artisans des communes de Bamako
Formation aux nouvelles r&egrave;gles fiscales pour le Adjoints des imp&ocirc;ts des centres de Bamako et de Mopti, les cadres
Centre de Bamako, Centre de Mopti, Centre de de l’office du Niger et structures affili&eacute;es, inspecteurs et
S&eacute;gou
contr&ocirc;leurs des imp&ocirc;ts
Formation en comptabilit&eacute; g&eacute;n&eacute;rale bancaire et Agents de la DNTCP
formation en SYSCOA
Sensibilisation aux formulaires d’imp&ocirc;ts g&eacute;r&eacute;s par Contribuables et cabinets-conseils
SIGTAS
Rappel de comptabilit&eacute; / SYSC/OA
DRV/ DGE
Session de formation en v&eacute;rification fiscale
DRV/ DGE
Formation en v&eacute;rification informatis&eacute;e &agrave; Montr&eacute;al Inspecteurs de la DRV
Formation en management public au Qu&eacute;bec
Agent de la DNI/ DNTCP/ Inspection des finances
Formation aux nouvelles r&egrave;gles de l’OHADA
Cadres de l’Inspection des Finances
Formation en finances publiques
D&eacute;put&eacute;s membres de la commissions des finances
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Nombre de personnes
form&eacute;es
38
38
19
11
316
127
24
5
5
100
26
84
135
186
36
207
21
21
2
6
15
35
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Ann&eacute;es Programmes dispens&eacute;s
2002
Formation en TGO
Formation DESS/ ENAP
Formation en TGO
Formation en TGO
Formation DESS &agrave; l’Universit&eacute; de Sherbrooke
Qui s’&eacute;chelonne sur plusieurs dates - 10 cours
Formation TGO
Formation en &eacute;laboration de politiques fiscales
Formation technique de v&eacute;rification fiscale
B&eacute;n&eacute;ficiaires
Directeurs r&eacute;gionaux de la DNI
Directeur nationaux de la DNI
Directeurs nationaux et r&eacute;gionaux de la DGD et de la DNTCP
Chefs de centre de secteur
Cadres sup&eacute;rieurs de la DNI et de la DGD
Inspecteurs affect&eacute;s &agrave; la v&eacute;rification
Nombre de personnes
form&eacute;es
28 (7 Bamako, 21 r&eacute;gions)
25 (22 Bamako, 3 r&eacute;gions)
17
19 (7 Bamako et 12 r&eacute;gions)
25, (22 Bamako, 3 r&eacute;gions)
21, (15 Bamako, 6 r&eacute;gions)
4
97
Source : Ce tableau est bas&eacute; sur un recensement effectu&eacute; dans les rapports annuels et trimestriels du PAMORI.
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4
Mises en œuvre des r&eacute;formes fiscales et leurs effets sur les
constats initiaux
4.1
&Eacute;tat de mise en œuvre de la r&eacute;forme fiscale
Cette section cherche &agrave; illustrer la mise en œuvre des r&eacute;formes fiscales ainsi que leurs effets sur
les constats initiaux. Des 63 propositions recens&eacute;es au tableau 3.2 menant &agrave; la r&eacute;forme fiscale
dirig&eacute;e par le PAMORI, 28 mesures ont &eacute;t&eacute; adopt&eacute;es jusqu’&agrave; pr&eacute;sent, 14 sont en cours
d’adoption et 22 n’ont pas encore fait l’objet de changement jusqu’&agrave; maintenant. Le tableau 4.1
expose les recommandations adopt&eacute;es jusqu’&agrave; pr&eacute;sent et celles en voient de l’&ecirc;tre. Dans
l’Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, les mesures initiales ont &eacute;t&eacute;
analys&eacute;es en corr&eacute;lation avec les textes l&eacute;gaux et les pratiques fiscales utilis&eacute;es au sein du
gouvernement. De cette fa&ccedil;on, il a &eacute;t&eacute; possible d’&eacute;tablir l’impact r&eacute;el des propositions de
r&eacute;formes sur le syst&egrave;me fiscal malien.
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Tableau 4.1 :
Synth&egrave;se des recommandations adopt&eacute;es ou en cours d’adoption
Propositions adopt&eacute;es
No 1 : Harmoniser les taux de taxation des b&eacute;n&eacute;fices venant des entreprises et des corporations, &agrave; 35 %.
No 5 : Revoir l’ensemble des exon&eacute;rations fiscales particuli&egrave;res et privil&eacute;gier un r&eacute;gime de droit commun applicable &agrave; tous.
No 9 : Exiger des organisations internationales et du corps diplomatique la transmission des rapports de salaires de leurs employ&eacute;s
locaux.
No 10 : &Eacute;tendre l’application des retenues &agrave; la source aux prestations de services vers&eacute;s.
No 14 : Revoir l’application de l’article 98 du Code concernant les retenues &agrave; la source pour les loyers r&eacute;sidentiels d’un montant sup&eacute;rieur
ou &eacute;gal &agrave; 100 000 F CFA par mois.
No 16 : Supprimer la p&eacute;riode de report de taxation des plus-values r&eacute;investies.
o
N 18 : Mettre sur pied un m&eacute;canisme de taxation des gains en capital.
No 19 : Entreprendre des discussions avec les partenaires de l’UEMOA afin :
• d’allonger la liste des produits admissibles aux droits d’accise;
• d’&eacute;liminer la restriction relative au nombre de produits pouvant &ecirc;tre s&eacute;lectionn&eacute;s.
No 20 : Augmenter les droits d’accise sur les produits du tabac et de l’alcool, selon la limite permise par l’UEMOA.
No 21 : Appliquer une base de calcul exprim&eacute;e en fonction de la quantit&eacute; plut&ocirc;t que de la valeur &agrave; la taxe sur les produits p&eacute;troliers afin de
s&eacute;curiser les recettes de l’&Eacute;tat.
No 28 : Faire l’analyse syst&eacute;matique de l’ensemble des services publics qui pourraient faire l’objet d’une tarification des services.
No 31 : &Eacute;valuer syst&eacute;matiquement l’impact de la tarification actuelle des produits et services publics offerts par les r&eacute;gies de recettes des
minist&egrave;res et les organismes dot&eacute;s d’une personnalit&eacute; morale afin de d&eacute;terminer le seuil actuel de r&eacute;cup&eacute;ration des co&ucirc;ts.
No 32 : Ajuster les tarifications (dont les droits de timbre) en vigueur pour refl&eacute;ter, au moins, la croissance de l’indice des prix &agrave; la
consommation depuis leur derni&egrave;re approbation d’ici &agrave; l’adoption d’une politique de tarification des services publics.
No 35 : D&eacute;velopper une base de donn&eacute;es de NIF comportant des informations d&eacute;taill&eacute;es sur les contribuables. Lors de l’entr&eacute;e des
donn&eacute;es, certaines d’entre elles (date de naissance, num&eacute;ro de t&eacute;l&eacute;phone, etc.) seraient crois&eacute;es avec celles de la base existante
afin de d&eacute;tecter les fausses d&eacute;clarations. Ces derni&egrave;res devraient faire l’objet de s&eacute;v&egrave;res p&eacute;nalit&eacute;s.
No 36 : Centraliser le paiement de l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique dans les centres des imp&ocirc;ts afin de pouvoir identifier et suivre plus ad&eacute;quatement
les contribuables qui y sont assujettis.
No 37 : &Eacute;largir l’utilisation du NIF aux producteurs agricoles, aux exploitants d’entreprises de transport, aux journaliers non salari&eacute;s et &agrave;
tous les petits commer&ccedil;ants, en particulier les ambulants (forains).
No 39 : Appliquer un taux d’acompte sur divers imp&ocirc;ts et taxes de 15 % pour tous les importateurs occasionnels ou sans NIF, ou avec un
NIF invalide, et revoir son circuit.
No 40 : Exempter du paiement de l’ADIT les entreprises l’ayant d&eacute;j&agrave; acquitt&eacute; au cordon douanier dans le cadre d’un m&ecirc;me march&eacute; public
de fournitures.
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Propositions adopt&eacute;es (suite)
No 41 : Syst&eacute;matiser la m&eacute;thode de contr&ocirc;le des d&eacute;clarations annuelles d’imp&ocirc;t des contribuables assujettis &agrave; L’IBIC et de donner les
moyens aux agents des imp&ocirc;ts d’am&eacute;liorer l’&eacute;valuation de l’assiette et le niveau de recouvrement avant l’&eacute;tape de la mise en
v&eacute;rification. Le renforcement des m&eacute;thodes de travail permettait en outre et &agrave; moindre co&ucirc;t de :
• d&eacute;tecter plus rapidement les contribuables d&eacute;faillants et certaines tentatives de fraude;
• redresser les d&eacute;clarations volontairement minor&eacute;es;
• recouvrer les recettes plus efficacement;
• faire prendre conscience au contribuable que ses d&eacute;clarations sont analys&eacute;es;
• am&eacute;liorer progressivement la qualit&eacute; des d&eacute;clarations produites par les contribuables.
No 44 : Instaurer un m&eacute;canisme de d&eacute;finition et de programmation annuelle des v&eacute;rifications incluant l’identification de secteurs
particuliers et d&eacute;finissant des objectifs en termes de nombre d’entreprises.
No 46 : &Eacute;valuer les besoins de perfectionnement et de recyclage du personnel de l’administration fiscale, de la DNI, en particulier de celui
des centres des imp&ocirc;ts, de la DGE et la DRV, et d&eacute;velopper un programme annuel de perfectionnement.
No 49 : Rendre obligatoire l’utilisation d’un NIF pour toute op&eacute;ration d’importation &agrave; l’exception des perceptions directes, lesquelles
devraient cependant &ecirc;tre limit&eacute;es en termes de quantit&eacute; et de valeur.
No 50 : Am&eacute;liorer les proc&eacute;dures de validation des NIF &agrave; toutes les &eacute;tapes du processus d’importation.
No 56 : Faire le diagnostic institutionnel des diff&eacute;rents services relevant de la DNI afin d’identifier leurs forces et faiblesses et de pr&eacute;parer
des programmes de renforcement ad&eacute;quats.
No 57 : D&eacute;velopper des programmes de formation en analyse financi&egrave;re adapt&eacute;s aux besoins des agents des imp&ocirc;ts.
No 61 : D&eacute;velopper un programme d’accr&eacute;ditation en mani&egrave;re fiscale pour les professionnels.
No 62 : Adopter une Charte sur les droits et obligations des contribuables.
No 63 : Adopter un Code de d&eacute;ontologie.
Propositions en cours d’adoption
No 2 : Il est propos&eacute;, afin de simplifier la fiscalisation des petits op&eacute;rateurs &eacute;conomiques, d’harmoniser &agrave; l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique, les
revenus agricoles et la taxe sur le transport routier, notamment en :
• r&eacute;visant et harmonisant les conditions d’application de la TTR et de l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique applicable aux transporteurs en
fonction du type d’activit&eacute; exerc&eacute;e et du chiffre d’affaires potentiel;
• r&eacute;visant le caract&egrave;re lib&eacute;ratoire de la TTR pour les autocars internationaux et pour les v&eacute;hicules de transports internationaux de
marchandises compte tenu du fait que leur chiffre d’affaires est normalement sup&eacute;rieur &agrave; 30 millions.
No 6 : Inclure les activit&eacute;s agricoles &agrave; l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique pour les fermes modernes p&eacute;riurbaines, les activit&eacute;s p&eacute;riurbaines d’&eacute;levages
laitiers et d’embouche et les petits transformateurs paysans de riz.
No 15 : Aller de l’avant avec l’implantation d’un registre foncier urbain informatis&eacute; pour Bamako.
No 23 : Instaurer un r&eacute;gime d’imposition simplifi&eacute;e de la TVA pour les contribuables (autres que les soci&eacute;t&eacute;s) ayant un chiffre d’affaires
se situant entre 30 et 100 millions de F CFA.
No 25 : &Eacute;largir progressivement la base imposable de la TVA en &eacute;liminant les exon&eacute;rations relatives aux intrants agricoles.
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Propositions en cours d’adoption (suite)
No 26 : Instaurer un m&eacute;canisme de r&eacute;faction d&eacute;gressive sur une p&eacute;riode de 5 ans afin d’en faciliter l’acceptation.
No 27 : Instaurer une taxe sur certains produits de luxe.
No 33 : Instaurer une taxe fonci&egrave;re sur les propri&eacute;t&eacute;s immobili&egrave;res. D’abord sur les superficies et ensuite sur les mat&eacute;riaux utilis&eacute;s.
No 38 : Rendre obligatoire pour tous les formulaires de biens et de services, importateurs, grossistes, semi-grossistes et producteurs
locaux assujettis &agrave; l’IBIC ou &agrave; l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique, la tenue d’un registre des clients et des fournisseurs incluant la raison sociale
et leur NIF.
No 42 : Hausser l’importance des sanctions et r&eacute;duire les d&eacute;lais octroy&eacute;s aux contribuables et aux tierces parties pour donner suite aux
demandes d’information de l’administration fiscale.
No 43 : &Eacute;laborer un Livre des proc&eacute;dures fiscales et actualiser le guide fiscal et le Code g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts.
No 45 : Renforcer le m&eacute;canisme de suivi et de contr&ocirc;le de qualit&eacute; des v&eacute;rifications effectu&eacute;es.
No 54 : D&eacute;finir et implanter un m&eacute;canisme d’int&eacute;gration d’analyse et de diffusion de l’information fiscale permettant d’alimenter les
services fiscaux sp&eacute;cialis&eacute;s en donn&eacute;es crois&eacute;es sur les contribuables ainsi que de fournir aux autorit&eacute;s gouvernementales, des
analyses sur l’efficience et l’efficacit&eacute; de l’administration fiscale et de la politique fiscale.
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La section 3.1 de cette &eacute;tude fait mention de la situation du Mali au d&eacute;but du PAMORI. Plusieurs
constats y sont mentionn&eacute;s et les probl&eacute;matiques qui &eacute;taient remarqu&eacute;es &agrave; l’&eacute;poque y sont
soulign&eacute;s et expliqu&eacute;es. Ainsi, &agrave; la lumi&egrave;re de la r&eacute;alisation des r&eacute;formes fiscales, il est
int&eacute;ressant de faire un retour sur ces remarques initiales afin de v&eacute;rifier si les circonstances se
sont am&eacute;lior&eacute;es depuis. En fait, la pr&eacute;sente partie sugg&egrave;re de v&eacute;rifier l’&eacute;volution de la situation
du pays par rapport &agrave; ce qu’elle &eacute;tait en 1997-1998.
4.2
&Eacute;tat de la situation initiale
Au d&eacute;but du PAMORI, l’analyse de la situation &eacute;conomique du Mali soulevait la faiblesse des
recettes fiscales du pays par rapport aux besoins exprim&eacute;s 94 . Aujourd’hui, il est possible
d’affirmer que les recettes fiscales ont augment&eacute; significativement. Tel que d&eacute;montr&eacute; lors de
l’Analyse financi&egrave;re des r&eacute;formes fiscales au Mali, l’appui du PAMORI aux r&eacute;formes fiscales a
eu un effet positif &agrave; cet &eacute;gard. En effet, de 1997 &agrave; 2003 les recettes ont doubl&eacute; en importance 95 .
Cependant, l’augmentation des recettes n’est pas due en totalit&eacute; au changement de la structure
fiscale, puisqu’un peu plus de la moiti&eacute; de celle-ci provient en fait de la croissance de l’&eacute;conomie
du pays 96 .
Tout de m&ecirc;me, l’augmentation des recettes fiscales se r&eacute;percute sur d’autres probl&eacute;matiques
consid&eacute;r&eacute;es &agrave; l’&eacute;poque. Notamment, une analyse de la situation actuelle du Mali montre que le
ratio d’endettement du gouvernement a diminu&eacute; depuis 1997 97 . Dans le m&ecirc;me contexte, sa
d&eacute;pendance aux bailleurs de fonds s’est aussi temp&eacute;r&eacute;e 98 . Il s’agit donc d’une am&eacute;lioration par
rapport &agrave; la situation qui pr&eacute;valait ant&eacute;rieurement.
Toutefois, malgr&eacute; l’augmentation des recettes, le taux de pression fiscale ne semble pas avoir
augment&eacute; suffisamment pour atteindre l’objectif fix&eacute; &agrave; 17 % par l’UEMOA pour 2005 99 . De
plus, l’indice de d&eacute;veloppement humain calcul&eacute; par l’ONU indique que la situation au Mali n’a
94
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PAMORI, CRC SOGEMA (1998), op. cit., note 34.
Pour plus de d&eacute;tails, voir Analyse financi&egrave;re des r&eacute;formes fiscales au Mali, sous-section 2.1.2.
Id., sous-section 2.1.8.
Id., sous-section 2.1.5.
Id., sous-section 2.1.6.
Id., sous-section 2.1.3.
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pas &eacute;volu&eacute; au cours de ces derni&egrave;res ann&eacute;es. &Agrave; ce sujet, il est toujours class&eacute; parmi les pays les
moins d&eacute;velopp&eacute;s au monde. Il semble que la croissance &eacute;conomique du Mali n’&eacute;volue pas assez
par rapport &agrave; l’augmentation consid&eacute;rable de sa population. Par cons&eacute;quent, la qualit&eacute; de vie des
contribuables demeure insatisfaisante.
Quant &agrave; la composition des recettes, il semblerait qu’elles soient de moins en moins bas&eacute;es sur
les droits de douane 100 . Le ratio repr&eacute;sentant la fiscalit&eacute; de porte sur l’ensemble des recettes
fiscales a diminu&eacute; de 12 points de pourcentage. Ainsi, il semblerait que la strat&eacute;gie utilis&eacute;e quant
&agrave; la mobilisation des recettes int&eacute;rieures a port&eacute; fruit.
Ainsi, bien que les retomb&eacute;es &eacute;conomiques ne soient pas encore suffisantes, il est possible
d’affirmer que la situation des recettes fiscales s’est am&eacute;lior&eacute;e &agrave; la suite des changements
apport&eacute;s au syst&egrave;me d’imposition. &Agrave; cet effet, il faut &ecirc;tre conscient qu’une r&eacute;forme fiscale
s’&eacute;labore sur un long laps de temps. Les retomb&eacute;es qu’elle g&eacute;n&egrave;re peuvent donc prendre un
certain temps &agrave; appara&icirc;tre. D’ailleurs, dans l’Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes
fiscales au Mali, il a &eacute;t&eacute; mentionn&eacute; qu’il restait plusieurs am&eacute;liorations &agrave; apporter aux mesures
adopt&eacute;es pour obtenir leur rendement maximal 101 . De plus, d’autres mesures sont toujours en
cours d’adoption, ainsi des retomb&eacute;es suppl&eacute;mentaires sont &agrave; pr&eacute;voir.
Le diagnostic initial amenait aussi plusieurs consid&eacute;rations par rapport au potentiel fiscal du
Mali. Il y &eacute;tait mentionn&eacute;, entre autres, que le r&eacute;gime d’imposition &eacute;tait bas&eacute; sur un bassin de
contribuables trop restreint 102 . &Agrave; cette fin, plusieurs actions ont &eacute;t&eacute; entreprises par diff&eacute;rents
acteurs pour am&eacute;liorer la situation. Notamment, les autorit&eacute;s maliennes ont r&eacute;agi &agrave; ce probl&egrave;me
en instaurant l’imp&ocirc;t synth&eacute;tique. Cette forme de taxation visait &agrave; fiscaliser davantage le secteur
informel. Ensuite, le PAMORI a lui aussi tent&eacute; de rem&eacute;dier &agrave; la situation par l’entremise de
certaines mesures sugg&eacute;r&eacute;es. Dans un premier temps, de nombreuses am&eacute;liorations quant &agrave;
l’application du syst&egrave;me d’identification ont &eacute;t&eacute; apport&eacute;es 103 . Cela a permis d’identifier plus de
payeurs de taxes et ainsi d’&eacute;largir le bassin de contribuables. Dans un deuxi&egrave;me temps, le projet
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Id., sous-section 2.1.9.
Pour plus de d&eacute;tails, voir Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali.
PAMORI, CRC SOGEMA (1998), op. cit., note 33.
Pour plus de d&eacute;tails, voir Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, sous-section 2.2.1.
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avait propos&eacute; de taxer le secteur agricole. De cette fa&ccedil;on, l’un des plus importants secteurs
d’exploitation du Mali contribuerait &agrave; son d&eacute;veloppement &eacute;conomique. D’ailleurs, les
dispositions &agrave; cet effet font actuellement l’objet d’un projet de loi 104 . Toutefois, les exon&eacute;rations
pr&eacute;vues dans le syst&egrave;me d’imposition malien engendrent encore un manque &agrave; gagner
important 105 . Ces nombreuses mesures pr&eacute;f&eacute;rentielles diminuent entre autres la quantit&eacute; des
contribuables assujettis &agrave; l’imp&ocirc;t.
Tel que mentionn&eacute; dans l’Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, des
mesures sont entreprises pour d&eacute;velopper de nouvelles formes de taxation 106 . En effet, une
nouvelle taxe sur les plus-values a &eacute;t&eacute; instaur&eacute;e en 2002. De plus, un projet de loi pr&eacute;voyant la
mise en vigueur d’un imp&ocirc;t foncier sur les terrains nus est aussi en cours d’adoption. Finalement,
des d&eacute;marches aupr&egrave;s de l’UEMOA ont &eacute;t&eacute; entreprises pour permettre &agrave; l’&Eacute;tat malien
d’appliquer la taxation sur des produits de luxe. Ces nouvelles taxes auront pour effet de
d&eacute;velopper de nouveaux champs d’imposition qui &eacute;taient non exploit&eacute;s jusqu’&agrave; maintenant. Par
contre, il y a toujours un nombre trop &eacute;lev&eacute; de taxes et d’imp&ocirc;ts qui alourdissent la structure des
imp&ocirc;ts sans pour autant rapporter des recettes fiscales significatives. En effet, en 2003, 38
sources g&eacute;n&eacute;raient seulement 10 % des recettes 107 . M&ecirc;me si ce nombre a diminu&eacute; depuis 1997, il
reste encore trop important.
Les constats initiaux soulevaient aussi une surfiscalisation du secteur formel qui engendrait une
tendance &agrave; l’&eacute;vasion fiscale. Il est difficile de juger cette situation aujourd’hui, cependant il est
possible d’affirmer que les efforts relatifs &agrave; l’&eacute;largissement du bassin des contribuables auront
comme cons&eacute;quence de rendre le syst&egrave;me fiscal plus &eacute;quitable et ainsi, de diminuer la
surfiscalisation. De plus, le projet de Livre de proc&eacute;dures fiscales (ci pr&egrave;s LPF) pr&eacute;voit que la
fraude fiscale sera criminalis&eacute;e 108 .
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Id., sous-section 3.1.3.
MALI, M&Eacute;F, Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts, Tableaux des exon&eacute;rations et franchises accord&eacute;es de 1997 &agrave;
2003.
Pour plus d&eacute;tails, voir Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, sous-section 3.1.3.
Pour plus d&eacute;tails, voir Analyse financi&egrave;re des r&eacute;formes fiscales au Mali, sous-section 2.1.2.
Pour plus d&eacute;tails, voir Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, section 3.2.
Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances publiques &copy;
55
Somme toute, le potentiel fiscal du Mali est de plus en plus exploit&eacute;. Il s’agissait d’ailleurs de
l’un des objectifs du PAMORI. L’&eacute;tude sur le potentiel fiscal, regroupant les &eacute;tudes sectorielles
et l’&eacute;tude globale, a permis de d&eacute;terminer la pertinence de l’exploitation des gisements fiscaux
actuels et l’identification de nouveaux gisements fiscaux non exploit&eacute;s 109 .
L’&eacute;tude Vue d’ensemble de la fiscalit&eacute; et de l’&eacute;conomie malienne critiquait aussi la situation de
l’administration fiscale. Bien qu’il soit difficile d’&eacute;valuer son &eacute;volution, quelques commentaires
&agrave; ce sujet peuvent &ecirc;tre examin&eacute;s. D’une part, il est possible d’&eacute;tablir un verdict g&eacute;n&eacute;ral sur le
syst&egrave;me fiscal malien. Selon l’Analyse financi&egrave;re des r&eacute;formes fiscales au Mali, il semblerait que
dans son ensemble, l’efficacit&eacute; du r&eacute;gime d’imposition ait connu une am&eacute;lioration notable durant
les derni&egrave;res ann&eacute;es 110 . Par contre, bien que d&eacute;terminants, ces progr&egrave;s doivent encore augmenter
afin de rencontrer l’objectif de la DGI &agrave; savoir que l’administration malienne soit la plus
moderne, efficace et efficiente de la Communaut&eacute; &eacute;conomique des &Eacute;tats de l’Afrique de l’Ouest
(ci-apr&egrave;s CDEAO) 111 .
D’autre part, l’Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali a permis de
constater que quelques propositions du PAMORI, qui ont &eacute;t&eacute; adopt&eacute;es ou qui sont en cours
d’adoption, viennent pallier les critiques soulev&eacute;es envers l’administration fiscale. &Agrave; cet effet :
•
Le programme d’int&eacute;ressement pour encourager les v&eacute;rificateurs a &eacute;t&eacute; revu. Ainsi, ils
obtiennent un certain montant de r&eacute;mun&eacute;ration suppl&eacute;mentaire lorsqu’ils redressent des
d&eacute;clarations permettant l’entr&eacute;e de revenus additionnels pour l’&Eacute;tat.
•
La DGI et certains centres d’imp&ocirc;ts sont informatis&eacute;s. Cela facilite le travail des
fonctionnaires et am&eacute;liore la qualit&eacute; et la disponibilit&eacute; des informations.
•
La Direction nationale des imp&ocirc;ts a &eacute;t&eacute; r&eacute;am&eacute;nag&eacute;e en Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts. Ce
changement implique entre autres :
o l’encaissement et les recouvrements de l’ensemble des imp&ocirc;ts au niveau de la DGI 112 ;
o la r&eacute;affectation des responsabilit&eacute;s des employ&eacute;s et des cadres 113 ;
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PAMORI, CRC SOGEMA, Rapport de d&eacute;finition du sous-projet 2, d&eacute;cembre 1997, p. 2.
Pour plus d&eacute;tails, voir Analyse financi&egrave;re des r&eacute;formes fiscales au Mali.
PAMORI, CRC SOGEMA, Plan strat&eacute;gique 2003-2005, p. 1.
MALI, M&Eacute;F, Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts, Note de pr&eacute;sentation de projet de la nouvelle structure
organisationnelle propos&eacute;e pour l’administration des imp&ocirc;ts.
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o la cr&eacute;ation d’une cellule de communication afin d’am&eacute;liorer la relation des autorit&eacute;s
avec la population 114 ;
(D’ailleurs, tel que mentionn&eacute; &agrave; la sous-section 3.3.5 de la pr&eacute;sente &eacute;tude, plusieurs
activit&eacute;s de communication ont &eacute;t&eacute; dispens&eacute;es &agrave; la population avant m&ecirc;me la cr&eacute;ation
de cette cellule.)
o la cr&eacute;ation d’une division des contentieux fiscaux qui est charg&eacute;e, notamment,
d’instruire les dossiers de r&eacute;clamations, d’assurer la d&eacute;fense des int&eacute;r&ecirc;ts de
l’administration gouvernementale et d’ester en justice pour d&eacute;fendre les int&eacute;r&ecirc;ts du
service 115 .
•
Une interconnexion prochaine de la douane, de la DGI et du Tr&eacute;sor favorisera la
communication et l’&eacute;change de renseignements entre ces diff&eacute;rents services 116 .
•
Tout au long de la r&eacute;forme fiscale, le PAMORI a donn&eacute; plusieurs formations portant sur
les nouvelles r&egrave;gles applicables et sur l’informatique 117 . Par la suite, la DGI a instaur&eacute; un
programme de formation annuel qui s’harmonisera aux besoins exprim&eacute;s par ses
diff&eacute;rentes divisions 118 .
•
Depuis le 1er janvier 2000, afin d’optimiser le recouvrement des recettes de l’&Eacute;tat, la
division des grandes entreprises g&egrave;re l’&eacute;mission et le recouvrement pour l’ensemble de
ses contribuables.
Somme toute, plusieurs efforts ont &eacute;t&eacute; apport&eacute;s pour l’am&eacute;lioration de l’administration fiscale.
Par contre, tout comme une disposition l&eacute;gislative, la mesure administrative devient effective &agrave;
tr&egrave;s long terme. Il ne s’agit pas simplement de la faire accepter par les dirigeants, c’est aussi une
question d’application par les agents des imp&ocirc;ts. Il suffit qu’une personne ne l’adopte pas pour
qu’elle ne soit pas rentabilis&eacute;e &agrave; sa juste valeur. C’est pourquoi il est important de continuer de
progresser dans le m&ecirc;me sens et de sensibiliser les fonctionnaires &agrave; l’application des nouvelles
r&egrave;gles.
113
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MALI, M&Eacute;F, D&eacute;cret no 02-336 du 6 juin 2002 et l’ordonnance no 02-058, 5 juin 2002.
Id.
PAMORI, CRC SOGEMA (2000), op. cit., note 56, proposition 54.
Supra, chapitre 3, sous-section 3.3.5.
Pour plus d&eacute;tails, voir Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali, sous-section 2.2.2.
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4.3
Acc&egrave;s aux donn&eacute;es
Au d&eacute;but du PAMORI, il y avait un grave probl&egrave;me de disponibilit&eacute;s de donn&eacute;es. Aujourd’hui,
une grande am&eacute;lioration a &eacute;t&eacute; apport&eacute;e &agrave; ce sujet, la DGI enregistre maintenant la plupart des
informations recueillies dans son syst&egrave;me informatique. En effet, trois centres d’imp&ocirc;ts du
district de Bamako ainsi que la Direction des grandes entreprises (ci-apr&egrave;s DGE) sont
informatis&eacute;s et pleinement op&eacute;rationnels. Il reste donc trois centres d’imp&ocirc;ts du District de
Bamako qui ne sont pas dot&eacute;s de moyens informatiques. &Eacute;ventuellement, ces derniers devraient
aussi faire l’objet de changements. Comme le centre II, le centre III, le centre VI et la DGE sont
des sources importantes de revenus fiscaux pour l’&Eacute;tat, il est possible d’affirmer qu’une grande
quantit&eacute; des donn&eacute;es sont maintenant disponibles sur le syst&egrave;me informatique (ci-apr&egrave;s
SIGTAS). Cela permet d’avoir acc&egrave;s &agrave; l’information beaucoup plus rapidement. En plus, il est
dor&eacute;navant possible de se baser sur des statistiques plus fiables. Donc, pour analyser le
rendement et le potentiel de la fiscalit&eacute; malienne, il ne serait plus n&eacute;cessaire d’&eacute;tablir
manuellement le recensement de 400 entreprises tel qu’il l’a &eacute;t&eacute; fait au d&eacute;but du projet.
Cependant, SIGTAS n’est pas encore utilis&eacute; &agrave; son plein potentiel. Tant que tous les centres ne
seront pas informatis&eacute;s, les donn&eacute;es ne seront pas compl&egrave;tes. De plus, la DGI doit mettre l’accent
sur l’utilisation de cet outil pour obtenir plus d’efficience de l’administration fiscale.
Sommairement, il devrait aussi servir &agrave; la gestion de plusieurs &eacute;l&eacute;ments tels que la
programmation des dossiers &agrave; v&eacute;rifier annuellement et le temps des v&eacute;rificateurs 119 .
4.4
Unit&eacute; de politique fiscale
Finalement, il n’y a toujours pas d’unit&eacute; de politique fiscale sp&eacute;cifique ayant une vue d’ensemble
du syst&egrave;me fiscal malien. En ce moment, chaque direction &eacute;labore son propre cadre strat&eacute;gique
de mani&egrave;re autonome. Il en r&eacute;sulte une vision de la politique fiscale segmentaire, c'est-&agrave;-dire
propre &agrave; chacun des services, tout comme au d&eacute;but du PAMORI. De plus, les divisions affect&eacute;es
&agrave; cette t&acirc;che ont d’autres responsabilit&eacute;s qui sont souvent prioritaires &agrave; celle-ci.
119
PAMORI, CRC SOGEMA, Rapport de monsieur Joseph Harfour, 2004, p. 41.
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Le tableau 4.2 recense les constats initiaux et commente les changements apport&eacute;s &agrave; leur &eacute;gard
par les r&eacute;formes fiscales.
Tableau 4.2 : List des constats initiaux et des changements remarqu&eacute;s
Constats &agrave; l’&eacute;gard des recettes fiscales du gouvernement malien
o
o
o
o
o
Elles sont faibles.
Elles aident difficilement &agrave; satisfaire les besoins de base des contribuables.
Elles aident difficilement &agrave; favoriser le d&eacute;veloppement &eacute;conomique du Mali.
Elles entra&icirc;nent l’endettement du pays et la d&eacute;pendance vis-&agrave;-vis les bailleurs de
fonds.
Elles proviennent en grande partie de la fiscalit&eacute; de porte.
o
o
o
o
o
o
o
o
o
Le r&eacute;gime d’imposition est bas&eacute; sur un bassin de contribuables trop restreint.
Le secteur informel est mal appr&eacute;hend&eacute;.
Il y a risque de sur fiscalisation du secteur formel.
Il y a une forte tendance &agrave; l’&eacute;vasion fiscale.
Les cas d’exon&eacute;rations sont trop nombreux.
Le secteur agricole est exempt&eacute; du champ d’imposition.
Il existe un tr&egrave;s grand nombre de taxes et d’imp&ocirc;ts.
Certaines formes de taxation nuisent au d&eacute;veloppement &eacute;conomique.
Des formes de taxation sont inexistantes.
o
o
o
o
o
Les ressources humaines et mat&eacute;rielles sont insuffisantes par rapport au nombre de
contribuables potentiels.
Les conditions de travail du personnel sont difficiles.
Il y a un manque de communication entre les intervenants.
La formation g&eacute;n&eacute;rale et technique du personnel semble d&eacute;ficiente &agrave; certains &eacute;gards.
La r&eacute;partition du personnel et des efforts ne semble pas optimale.
La structure organisationnelle semble peu propice &agrave; l'optimisation du recouvrement
des recettes de l'&Eacute;tat.
La s&eacute;paration des services d’assiette et de recouvrement tend &agrave; d&eacute;responsabiliser et &agrave;
d&eacute;mobiliser les services.
Les d&eacute;lais de mise en recouvrement sont souvent trop longs et peu efficaces.
Il n’existe aucune fonction litige li&eacute;e au recouvrement.
Le niveau d’adh&eacute;sion des contribuables est insatisfaisant.
Les rappels de taxes &agrave; payer sont insuffisants.
o
o
Les donn&eacute;es et statistiques sont comptabilis&eacute;es manuellement.
Les donn&eacute;es semblent peu fiables ou manquantes.
o
o
La politique fiscale est &eacute;labor&eacute;e et &eacute;valu&eacute;e par plusieurs directions.
Aucune unit&eacute; n’a le mandat exclusif d’&eacute;laborer et d’analyser la politique fiscale.
Changements
Positif
Non significatif
Non significatif
Positif
Positif
Constats &agrave; l’&eacute;gard du potentiel fiscal du Mali
Changements
Constats &agrave; l’&eacute;gard de l’administration fiscale
Changements
o
o
o
o
o
Positif
Positif
Positif
Positif
Tr&egrave;s Positif
o
Positif
Positif
Positif
Positif
Positif
Positif dans le futur
Positif
Inchang&eacute;
Positif
Non v&eacute;rifi&eacute;
Tr&egrave;s Positif
Non v&eacute;rifi&eacute;
Positif
Positif
Non significatif
Constats &agrave; l’&eacute;gard de l’Acc&egrave;s aux donn&eacute;es
Changements
Constats &agrave; l’&eacute;gard de l’unit&eacute; de politique fiscale
Changements
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5
Le&ccedil;ons apprises pour l’implantation de propositions de
r&eacute;formes fiscales
Afin de pr&eacute;senter une vue d’ensemble des r&eacute;sultats g&eacute;n&eacute;r&eacute;s par les r&eacute;formes fiscales du Mali,
trois axes diff&eacute;rents ont &eacute;t&eacute; &eacute;tudi&eacute;s : les mesures propos&eacute;es, la situation financi&egrave;re du pays et
l’&eacute;volution des constats initiaux. Globalement, les r&eacute;formes ont eu des effets b&eacute;n&eacute;fiques pour le
pays et son gouvernement. Ainsi, bien que les retomb&eacute;es r&eacute;alis&eacute;es ne soient pas telles qu’elles
&eacute;taient initialement envisag&eacute;es, la strat&eacute;gie utilis&eacute;e a &eacute;t&eacute; fructueuse.
La pr&eacute;sente section vise &agrave; g&eacute;n&eacute;raliser la m&eacute;thodologie relative &agrave; l’&eacute;laboration d’une r&eacute;forme
fiscale dans un pays en voie de d&eacute;veloppement. Il est entendu qu’il est impossible d’&eacute;tablir une
seule fa&ccedil;on de proc&eacute;der. Tel qu’il &eacute;tait mentionn&eacute; ant&eacute;rieurement 120 , chaque situation est unique
et, par le fait m&ecirc;me, n&eacute;cessite une approche qui lui est propre. La situation politique et
&eacute;conomique, les besoins et le potentiel d’un pays sont tous des facteurs importants &agrave; consid&eacute;rer
dans le processus d’instauration d’une r&eacute;forme fiscale et ils varient n&eacute;cessairement d’un endroit &agrave;
l’autre. Seulement, comme la proc&eacute;dure utilis&eacute;e par le PAMORI a entra&icirc;n&eacute; des r&eacute;percutions
int&eacute;ressantes, il est possible d’en d&eacute;gager les le&ccedil;ons les plus importantes. Celles-ci, &eacute;valu&eacute;es &agrave; la
lumi&egrave;re des consid&eacute;rations existantes 121 , permettent d’&eacute;tablir des lignes directrices quant &agrave; la
m&eacute;thodologie &agrave; adopter pour des r&eacute;formes fiscales dans un pays en voie de d&eacute;veloppement.
En effet, il peut &ecirc;tre int&eacute;ressant d’analyser les cons&eacute;quences positives et n&eacute;gatives de la m&eacute;thode
utilis&eacute;e par le PAMORI. Ainsi, les observations d&eacute;gag&eacute;es pourront servir de balises lors de la
d&eacute;termination d’une autre strat&eacute;gie d’intervention. M. Bird (2003) consid&eacute;rait qu’il peut &ecirc;tre tr&egrave;s
prometteur de consid&eacute;rer la d&eacute;marche des autres devant des probl&egrave;mes similaires et de d&eacute;couvrir
120
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Supra, chapitre 3, section 3.2.
Plusieurs consid&eacute;rations et le&ccedil;ons g&eacute;n&eacute;rales sont soulev&eacute;es de diff&eacute;rentes exp&eacute;riences de r&eacute;forme fiscale dans
les pays en voie de d&eacute;veloppement. Ces consid&eacute;rations sont prises en compte dans cette &eacute;tude et appuient
certaines particularit&eacute;s du processus utilis&eacute;es par le PAMORI.
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quels ont &eacute;t&eacute; leurs facteurs de r&eacute;ussite 122 . L’analyse de la d&eacute;marche suivie par un groupe
d’intervention permet de remarquer les &eacute;tapes importantes &agrave; suivre dans un processus de r&eacute;forme
fiscale 123 .
Dans les prochaines lignes, des principes g&eacute;n&eacute;raux, qu’il semble n&eacute;cessaire de consid&eacute;rer, sont
identifi&eacute;s et expliqu&eacute;s. De plus, les diff&eacute;rentes &eacute;tapes qui composent la proc&eacute;dure sont
mentionn&eacute;es et d&eacute;velopp&eacute;es. Ainsi, &agrave; d&eacute;faut de suivre une structure m&eacute;thodique bien pr&eacute;cise, ces
concepts pourront &ecirc;tre utilis&eacute;s afin d’indiquer des pistes int&eacute;ressantes et de donner une base
solide &agrave; des projets semblables.
5.1
&Eacute;l&eacute;ments &agrave; consid&eacute;rer pour une r&eacute;forme fiscale
Lors de la planification d’une r&eacute;forme fiscale, certaines consid&eacute;rations d’ordre g&eacute;n&eacute;ral doivent
&ecirc;tre prises en compte. Une fois observ&eacute;es, elles permettront de faciliter la mise en œuvre de la
r&eacute;forme et d’en assurer la r&eacute;ussite.
5.1.1
L’environnement politique
Avant d’entreprendre une r&eacute;forme fiscale, il importe d’&eacute;valuer la situation socio-politique du
pays dont il est question. En effet, une r&eacute;forme fiscale ne devrait pas intervenir &agrave; n’importe
quelle p&eacute;riode puisque certaines circonstances sont favorables &agrave; son &eacute;laboration et d’autres ne le
sont pas 124 . Ainsi, avant de s’engager dans un projet de cette envergure, il est n&eacute;cessaire de
v&eacute;rifier la faisabilit&eacute; d’une telle r&eacute;forme, sinon les intervenants risquent d’&eacute;prouver des
probl&egrave;mes d’application et les r&eacute;sultats de celle-ci seront insatisfaisants. Par exemple, si des
&eacute;lections doivent &ecirc;tre d&eacute;clench&eacute;es prochainement, le gouvernement au pouvoir ne sera pas
dispos&eacute; &agrave; adopter des mesures de changements drastiques. Il est donc souhaitable de proc&eacute;der &agrave;
la r&eacute;forme du syst&egrave;me fiscal d’un pays lors de l’entr&eacute;e en fonction d’un nouveau gouvernement.
Celui-ci sera pr&ecirc;t &agrave; faire face aux probl&egrave;mes, contrairement au gouvernement qui est en mode
122
123
124
BIRD (2003), op. cit., note 30, p. 3.
The International Bank for Reconstruction and Development (1997), op. cit., note 64, p. 27.
BIRD (2003), op. cit., note 30, pp. 24-25.
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&eacute;lectoral 125 . Goode (1984) mentionnait que de grands changements ne peuvent &ecirc;tre apport&eacute;s
qu’occasionnellement, quand les circonstances sont favorables, donc il est n&eacute;cessaire d’&ecirc;tre pr&ecirc;t
&agrave; utiliser ces situations quand elles se pr&eacute;sentent 126 .
D’autre part, dans les pays en voie de d&eacute;veloppement, une r&eacute;forme fiscale se produit
g&eacute;n&eacute;ralement lorsque le pays concern&eacute; n’a plus les moyens pour la reporter &agrave; plus tard. Elle se
r&eacute;alise donc, le plus souvent, pendant des p&eacute;riodes de crise fiscale 127 . Il faut &ecirc;tre sensible &agrave; une
telle situation et proc&eacute;der avec prudence, si la r&eacute;forme est engendr&eacute;e trop rapidement, elle ne
sera pas effective. D’ailleurs, les r&eacute;formes semblent avoir plus de succ&egrave;s lorsqu’elles ne
r&eacute;pondent pas &agrave; une crise fiscale majeure, puisque dans une telle situation, elles tendent &agrave; &ecirc;tre
mal con&ccedil;ues et mal appliqu&eacute;es 128 .
Les circonstances, dans lesquelles la mise en œuvre de la r&eacute;forme fiscale malienne a &eacute;t&eacute; faite,
semblaient favorables &agrave; d’importants changements. En effet, c’est dans le but d’augmenter les
recettes fiscales et d’accro&icirc;tre l’importance relative des recettes int&eacute;rieures que le gouvernement
malien a sollicit&eacute; et obtenu de son homologue canadien l’implantation du PAMORI 129 . L’&Eacute;tat se
trouvait dans l’obligation d’agir &eacute;tant donn&eacute; que le contexte d’int&eacute;gration &eacute;conomique sousr&eacute;gionale du pays r&eacute;duisait significativement ses recettes de porte. De plus, la situation
&eacute;conomique &eacute;tait plut&ocirc;t bonne, car elle avait &eacute;t&eacute; relanc&eacute;e &agrave; la suite de la d&eacute;valuation du F CFA
en 1994 130 . Le projet ne r&eacute;pondait donc pas &agrave; une crise financi&egrave;re majeure. Finalement, la
situation politique permettait l’introduction de changements majeurs, puisque le gouvernement
avait &eacute;t&eacute; r&eacute;cemment r&eacute;&eacute;lu.
Les circonstances propres au projet sous &eacute;tude ont favoris&eacute; l’implantation de plusieurs mesures
de r&eacute;forme, ainsi la plupart des consid&eacute;rations soulev&eacute;es ci-haut sont confirm&eacute;es par la r&eacute;ussite
g&eacute;n&eacute;rale du PAMORI. De toute &eacute;vidence, il para&icirc;t important, pour r&eacute;ussir une r&eacute;forme fiscale,
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The International Bank for Reconstruction and Development (1997), op. cit., note 64, p. 111.
BIRD (2003), op. cit., note 30, p. 23.
MALI, M&Eacute;F, Note de pr&eacute;sentation des propositions de r&eacute;forme fiscale, 2001.
PAMORI, CRC SOGEMA (1998), op. cit., note 34, p. 3.
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d’implanter un tel projet seulement lorsque les conditions sont propices &agrave; l’arriv&eacute;e d’importants
changements.
5.1.2
L’approche it&eacute;rative de gestion
&Eacute;laborer un projet de r&eacute;forme fiscale n’est pas une mince affaire. En effet, ce type de projet doit
s’adapter &agrave; une foule de facteurs qui surviennent au fur et &agrave; mesure que le projet se concr&eacute;tise.
Par cons&eacute;quent, lors de l’&eacute;laboration de la r&eacute;forme, les responsables doivent consid&eacute;rer
l’&eacute;ventualit&eacute; de futures variations afin de ne pas concevoir un plan trop rigide.
&Agrave; cette fin, le PAMORI a choisi l’approche it&eacute;rative de gestion, une m&eacute;thode permettant une
mise en œuvre progressive de la proc&eacute;dure &agrave; suivre 131 . Tel que pr&eacute;sent&eacute; ant&eacute;rieurement 132 ,
l’utilisation de cette m&eacute;thodologie est fond&eacute;e sur la pr&eacute;misse selon laquelle il vaut mieux s’y
prendre en plusieurs fois pour mod&eacute;liser (comprendre et repr&eacute;senter) un projet complexe, en
affinant son analyse par &eacute;tape 133 . Cons&eacute;quemment, le PAMORI a apport&eacute; des ajustements et a
pr&eacute;cis&eacute; son plan initial tout au long de la progression du projet.
De fa&ccedil;on g&eacute;n&eacute;rale, l’approche it&eacute;rative de gestion ou toute autre approche permettant d’ajuster et
de pr&eacute;ciser le plan initial de fa&ccedil;on continue est une m&eacute;thode &agrave; pr&eacute;coniser pour la mise en œuvre
d’une r&eacute;forme fiscale.
5.1.3
La composition de l’&eacute;quipe
Selon plusieurs auteurs, afin de s’assurer de la r&eacute;ussite d’une r&eacute;forme fiscale, il faut porter une
attention particuli&egrave;re &agrave; la composition de l’&eacute;quipe qui ex&eacute;cute le projet. En effet, M. Thirsk, cit&eacute;
dans l’ouvrage Managing the reform process, souligne qu’il est n&eacute;cessaire d’avoir des politiciens
et des experts qui ont une connaissance d&eacute;taill&eacute;e et qui participent au syst&egrave;me existant 134 .
Ensuite, cet auteur insiste sur l’importance de confier des responsabilit&eacute;s aux membres d’une
131
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Voir la vitrine Internet de Valtech , &agrave; l’adresse URL : http: //3w.valtech.fr, octobre 2004.
Supra, chapitre 3, sous-section 3.2.
Voir la vitrine Internet concernant le langage de mod&eacute;lisation objet unifi&eacute;, &agrave; l’adresse URL : http://uml.free.fr ,
2004.
BIRD (2003), op. cit., note 30, p. 24.
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telle &eacute;quipe afin de r&eacute;ussir le projet. Les propos de la Banque Internationale pour la
Reconstruction et le D&eacute;veloppement adh&egrave;rent &agrave; ceux de Thirsk. Elle mentionne la n&eacute;cessit&eacute; de
diversifier les professions du personnel attitr&eacute; afin de couvrir toutes les facettes d’une r&eacute;forme 135 .
Pour mener &agrave; terme la r&eacute;forme fiscale du Mali, le PAMORI a int&eacute;gr&eacute;, au sein de son &eacute;quipe de
travail, divers professionnels maliens et canadiens. Ainsi, &eacute;conomistes, fiscalistes et comptables
canadiens ont uni leur savoir &agrave; celui de conseillers fiscaux, d’inspecteurs en imp&ocirc;ts,
d’&eacute;conomistes et de cabinets d’experts comptables maliens. Ils ont mis leurs connaissances en
commun pour parvenir &agrave; une proposition de r&eacute;forme.
Il est donc possible de d&eacute;gager que l’une des issues pour la r&eacute;ussite d’une r&eacute;forme fiscale dans
un pays en d&eacute;veloppement serait d’obtenir l’implication d’experts locaux. En agissant ainsi, les
intervenants comprendront mieux le syst&egrave;me d’imposition et son environnement. De plus, le
projet a de meilleures chances d’&ecirc;tre accept&eacute; et appliqu&eacute;, car il n’aura pas &eacute;t&eacute; impos&eacute; par une
expertise &eacute;trang&egrave;re, mais il sera l’aboutissement de consultations conjointes et d’&eacute;tudes
approfondies.
5.1.4
Emplacement de l’&eacute;quipe de travail
Pour l’ex&eacute;cution de la r&eacute;forme fiscale, le PAMORI s’est implant&eacute; au sein de la Direction
g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts. Cet emplacement se justifiait &eacute;tant donn&eacute; que la r&eacute;forme du syst&egrave;me et
l’informatisation qui &eacute;tait pr&eacute;vue touchaient davantage la DGI que les autres organes du
Minist&egrave;re charg&eacute; des finances. Une telle position a permis d’&eacute;tablir de bonnes relations et une
bonne collaboration avec les autorit&eacute;s des imp&ocirc;ts. Ceci a tr&egrave;s certainement facilit&eacute; l’obtention de
donn&eacute;es et de documents aupr&egrave;s de ceux-ci. De m&ecirc;me, l’approbation de la DGI quant aux
changements propos&eacute;s a probablement &eacute;t&eacute; plus simple puisqu’elle &eacute;tait tr&egrave;s impliqu&eacute;e et
conscientis&eacute;e &agrave; la r&eacute;ussite de celle-ci 136 .
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Toutefois, cet emplacement a aussi eu des inconv&eacute;nients qu’il est indispensable de mentionner.
Entre autres, pour les intervenants du PAMORI, les contacts ext&eacute;rieurs &agrave; la DGI &eacute;taient plus
difficiles &agrave; approcher. Les responsables du projet n’avaient pas n&eacute;cessairement d&eacute;velopp&eacute; autant
de liens &agrave; l’int&eacute;rieur du gouvernement qu’au sein de la Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts. De plus, le
circuit d’approbation des projets de loi &eacute;tait fastidieux, il y avait de nombreux &eacute;changes entre les
secteurs gouvernementaux en plus de ceux qui avaient eu lieu entre le PAMORI et la DGI 137 . Si
le groupe de travail avait pu intervenir aupr&egrave;s de la t&ecirc;te du Minist&egrave;re d&egrave;s le d&eacute;but du projet, il
aurait &eacute;t&eacute; possible d’&eacute;conomiser temps et efforts lors de cette &eacute;tape du processus. Finalement,
l’implantation du PAMORI &agrave; la DGI n’a pas vraiment permis de conscientiser et de sensibiliser
les politiciens et les hauts fonctionnaires du gouvernement. Pourtant, ce sont eux qui avaient le
pouvoir d’accepter ou de rejeter les changements &agrave; amener.
Les &eacute;crits portant sur des r&eacute;formes ant&eacute;rieures faites dans des pays en voie de d&eacute;veloppement
sont muets sur cet aspect. Il est donc difficile de conclure sur la localisation id&eacute;ale pour l’&eacute;quipe
travaillant sur une r&eacute;forme fiscale. Logiquement, il conviendrait d’implanter un tel projet au
Minist&egrave;re charg&eacute; des finances, mais o&ugrave; exactement? Au sein m&ecirc;me de ce minist&egrave;re, sous le
secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral ou dans les directions telles les douanes ou les imp&ocirc;ts? Tous ces endroits
peuvent &ecirc;tre appropri&eacute;s en fonction des circonstances et des changements &agrave; apporter. Lors du
choix de l’emplacement, il sera primordial de bien &eacute;valuer les possibilit&eacute;s et les r&eacute;percussions
qui en d&eacute;couleront. L’endroit choisi devra procurer une vision globale des aspects administratifs
et l&eacute;gislatifs du syst&egrave;me d’imposition afin d’y apporter les changements n&eacute;cessaires. Aussi, il
semble important que le lieu convenu puisse sensibiliser et conscientiser autant les employ&eacute;s et
les hauts fonctionnaires que les politiciens. De cette fa&ccedil;on, l’acceptation de la r&eacute;forme sera
facilit&eacute;e.
5.1.5
L’accessibilit&eacute; des donn&eacute;es
L’accessibilit&eacute; aux donn&eacute;es est un &eacute;l&eacute;ment fondamental &agrave; consid&eacute;rer lors de l’&eacute;laboration d’une
r&eacute;forme fiscale, puisque cette derni&egrave;re n&eacute;cessite l’acc&egrave;s &agrave; plusieurs donn&eacute;es et statistiques.
L’utilisation de ces diff&eacute;rentes informations permet d’une part, de d&eacute;gager des pistes en vue
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d’identifier des gisements fiscaux inexploit&eacute;s et d’autre part, d’identifier dans la fiscalit&eacute; en
vigueur les gisements les moins efficaces. Ainsi, ces informations constituent la base du travail &agrave;
effectuer. Il semble donc que, pour mener &agrave; bien une r&eacute;forme, la quantit&eacute; et la qualit&eacute; des
donn&eacute;es soient primordiales. Or, le PAMORI a connu un manque flagrant de donn&eacute;es, ce qui a
engendr&eacute; une augmentation du temps n&eacute;cessaire &agrave; la cueillette de l’information et &agrave; l’analyse des
donn&eacute;es 138 . La situation s’est am&eacute;lior&eacute;e apr&egrave;s l’implantation du syst&egrave;me informatique SIGTAS.
Dans l’optique d’&eacute;viter la r&eacute;p&eacute;tition d’une telle situation, il semble pr&eacute;f&eacute;rable de proc&eacute;der dans
un premier temps &agrave; l’informatisation de l’administration fiscale avant d’entreprendre les
r&eacute;formes fiscales. Ainsi, les responsables obtiendront plus facilement des informations fiables et
essentielles pour mener &agrave; bien un tel projet. De plus, la disponibilit&eacute; des donn&eacute;es permettra de
diminuer, en grande partie, le recours &agrave; l’estimation. Finalement, un syst&egrave;me informatis&eacute; fournira
une base raisonnable pour &eacute;valuer les diff&eacute;rents impacts des alternatives possibles de r&eacute;forme et
simuler les effets des changements potentiels des taux et de la base d’imposition 139 .
5.1.6
L’&eacute;ch&eacute;ancier
Dans son ouvrage intitul&eacute; &laquo; Tax reform in developing countries &raquo;, la Banque internationale pour
la reconstruction et le d&eacute;veloppement expose certaines r&egrave;gles &agrave; suivre pour assurer la r&eacute;ussite
d’une r&eacute;forme fiscale. Parmi celles-ci, il est stipul&eacute; &laquo; qu’une r&eacute;forme fiscale ne devrait pas &ecirc;tre
faite rapidement 140 &raquo;.
La dur&eacute;e initialement pr&eacute;vue pour le projet men&eacute; au Mali correspond &agrave; la plus importante lacune
de la m&eacute;thodologie qui a &eacute;t&eacute; mise sur pied au d&eacute;part. En effet, &agrave; l’origine, le plan sous-estimait
grandement le temps n&eacute;cessaire &agrave; la r&eacute;alisation de ce projet. Heureusement, ce plan n’a pas &eacute;t&eacute;
suivi et la p&eacute;riode d’action a &eacute;t&eacute; prolong&eacute;e. Au d&eacute;but, il ne pr&eacute;voyait que quelques mois pour
effectuer le travail, alors que dans les faits, environ deux ans ont &eacute;t&eacute; investis pour &eacute;laborer la
r&eacute;forme.
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Il est difficile de d&eacute;terminer le temps pr&eacute;cis que peut prendre un tel projet. La dur&eacute;e d’une
r&eacute;forme fiscale sera appel&eacute;e &agrave; varier d’un pays &agrave; l’autre en fonction de diff&eacute;rents facteurs tels que
les circonstances entourant les changements et la disponibilit&eacute; des informations. Cependant, une
chose est certaine, il faut pr&eacute;voir beaucoup de temps et ne rien faire &agrave; la presse, car sinon la
r&eacute;forme ne sera pas un succ&egrave;s.
Tel que confirm&eacute; par la r&eacute;alisation de la r&eacute;forme fiscale au Mali, la mise en œuvre des
changements n’est pas non plus &agrave; n&eacute;gliger, car elle doit s’effectuer sur une longue p&eacute;riode. Il est
important de ne pas sous-estimer le temps n&eacute;cessaire &agrave; cette proc&eacute;dure puisqu’il s’agit de la
finalit&eacute; d’un tel projet.
5.1.7
Le d&eacute;veloppement durable
Lors d’un projet d’aide internationale, le pays b&eacute;n&eacute;ficiaire doit voir sa situation actuelle ainsi que
ses perspectives futures s’am&eacute;liorer. D’ailleurs, l’Agence canadienne pour le D&eacute;veloppement
international (ci-apr&egrave;s ACDI), tout comme les agences gouvernementales de nombreux pays, a
comme objectif principal de cr&eacute;er un d&eacute;veloppement durable dans les pays o&ugrave; elle apporte son
aide. Ainsi, les r&eacute;percussions et les activit&eacute;s futures sont d’autant plus importantes pour la
r&eacute;ussite du projet. Donc, lors de la r&eacute;alisation d’une r&eacute;forme fiscale, il est primordial de s’assurer
de la continuit&eacute; de l’exercice qui a &eacute;t&eacute; entrepris.
Il s’av&egrave;re difficile de conna&icirc;tre et de planifier le d&eacute;veloppement futur d’un projet de r&eacute;forme
fiscale. Toutefois, il est n&eacute;cessaire de donner tous les outils n&eacute;cessaires aux personnes qui
resteront sur place pour qu‘&agrave; l’avenir, elles puissent poursuivre les activit&eacute;s par elles-m&ecirc;mes.
Une fois que les autorit&eacute;s concern&eacute;es ont les comp&eacute;tences et les connaissances pour continuer le
travail, la r&eacute;forme pourra conna&icirc;tre une r&eacute;ussite &agrave; long terme et assurera, d’une certaine fa&ccedil;on, le
d&eacute;veloppement durable du pays.
Au Mali, &agrave; la suite de la r&eacute;alisation du PAMORI, plusieurs personnes qui ont &eacute;t&eacute; impliqu&eacute;es et
qui ont pris part au projet sont maintenant des personnes dirigeantes des autorit&eacute;s fiscales du
pays. Entre autres, les deux derniers directeurs du projet sont aujourd’hui respectivement
Secr&eacute;taire g&eacute;n&eacute;ral au minist&egrave;re charg&eacute; des Finances et Directeur g&eacute;n&eacute;ral de la DGI. Quant au
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directeur adjoint et au directeur de la l&eacute;gislation de la DGI, ils sont eux aussi convaincus du bienfond&eacute; de la r&eacute;forme. Ils la connaissent ad&eacute;quatement pour y avoir fortement contribu&eacute;. Certes, il
s’agit d’un avantage important pour le futur du nouveau r&eacute;gime fiscal. De plus, plusieurs
personnes qui travaillent maintenant au sein du gouvernement ou directement &agrave; la Direction des
imp&ocirc;ts ont b&eacute;n&eacute;fici&eacute;, dans le cadre du projet, de formations fiscales donn&eacute;es par l’Universit&eacute; de
Sherbrooke. Ainsi, les comp&eacute;tences et les connaissances que poss&eacute;daient les intervenants ont &eacute;t&eacute;
transmises et partag&eacute;es avec les fonctionnaires et les dirigeants du Mali. De cette fa&ccedil;on, ils sont
en mesure de continuer le travail mis sur pied et d’assurer le prolongement de la r&eacute;ussite du
PAMORI.
Toutefois, il semblerait qu’aucune des personnes ci-haut mentionn&eacute;es n’ait contribu&eacute; au
processus entier de la r&eacute;forme fiscale instaur&eacute;e par le PAMORI. Ainsi, s’il advenait la n&eacute;cessit&eacute;
d’une nouvelle r&eacute;forme, certains doutes surviennent quant &agrave; la capacit&eacute; de l’&Eacute;tat &agrave; bien &eacute;valuer
l’ensemble des difficult&eacute;s li&eacute;es au processus entier. Cela pourrait &ecirc;tre une consid&eacute;ration
importante &agrave; prendre en compte dans un futur programme de r&eacute;forme. En fait, une &eacute;quipe
d’intervenants locaux devrait &ecirc;tre partie prenante &agrave; la r&eacute;forme dans son ensemble, soit du d&eacute;but
du projet jusqu’&agrave; sa finalit&eacute;.
De plus, une autre inqui&eacute;tude concerne le budget de fonctionnement et d’investissement des
autorit&eacute;s fiscales. Avoir les comp&eacute;tences et les connaissances requises ne r&egrave;gle pas tous les
probl&egrave;mes, il faut avoir les ressources financi&egrave;res n&eacute;cessaires pour mener &agrave; bien les t&acirc;ches
importantes. Par exemple, le PAMORI a investi plusieurs millions de dollars canadiens pour
introduire le syst&egrave;me informatique de la DGI. Il constitue un outil important pour veiller &agrave;
l’am&eacute;lioration de l’efficience et de l’efficacit&eacute; de l’administration fiscale. Cependant, pour le
futur, la DGI devra poss&eacute;der les fonds n&eacute;cessaires pour &ecirc;tre en mesure de renouveler les
appareils et de maintenir le r&eacute;seau informatique en fonction. Ainsi, des causes externes au projet
pourront nuire &agrave; sa continuit&eacute; et &agrave; sa r&eacute;ussite &agrave; long terme.
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5.2
Les &eacute;tapes d’une r&eacute;forme fiscale
Les principes g&eacute;n&eacute;raux &eacute;labor&eacute;s ci-devant aident &agrave; pr&eacute;parer le processus de r&eacute;forme fiscale et en
augmentent le potentiel de r&eacute;ussite tout au long de sa r&eacute;alisation. Ensuite, pour ex&eacute;cuter le projet
et proc&eacute;der &agrave; l’&eacute;laboration des changements, certaines &eacute;tapes peuvent &ecirc;tre suivies. Bien qu’il soit
impossible et peu souhaitable d’&eacute;tablir une proc&eacute;dure de r&eacute;forme fiscale concr&egrave;te et fixe, il est
pertinent d’en identifier les lignes directrices. Bien entendu, ces concepts ne sont pas complets et
sont sujets &agrave; des modifications, mais ils repr&eacute;sentent un indice important quant &agrave; la fa&ccedil;on de
proc&eacute;der et de r&eacute;ussir.
La m&eacute;thode de travail peut se s&eacute;parer en trois &eacute;tapes sp&eacute;cifiques : l’analyse de la situation, la
proposition de r&eacute;forme et l’application des nouvelles mesures.
5.2.1
&Eacute;tape 1 : poser un diagnostic fiscal
La r&eacute;forme fiscale doit porter une attention particuli&egrave;re aux conditions initiales du pays
sous &eacute;tude comme (…) sa ‘culture fiscale’ 141 .
Pr&eacute;alablement &agrave; l’&eacute;laboration des propositions relatives aux changements &agrave; apporter, il est
n&eacute;cessaire d’analyser la situation du pays concern&eacute;. En effet, pour r&eacute;aliser une r&eacute;forme fiscale
dans des circonstances &eacute;trang&egrave;res, il est indispensable d’avoir une meilleure compr&eacute;hension du
contexte g&eacute;n&eacute;ral dans lequel &eacute;volue cette soci&eacute;t&eacute;. Cela permet aux personnes charg&eacute;es du projet
de conna&icirc;tre les particularit&eacute;s &eacute;conomiques, fiscales et socio-politiques du sujet, afin de porter
des jugements constructifs et d’identifier des solutions potentielles. Ainsi, une telle expertise est
&agrave; la base d’une r&eacute;forme fiscale bien accomplie.
Dans la r&eacute;alisation de cette premi&egrave;re &eacute;tape, le PAMORI a effectu&eacute; deux types d’&eacute;tudes. L’une
visait &agrave; analyser la situation initiale du Mali et l’autre devait &eacute;tudier le potentiel fiscal de
l’&eacute;conomie malienne.
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5.2.1.1 Analyser la situation initiale
L’&eacute;tude sur la situation initiale du Mali devait apporter une vue d’ensemble sur le contexte qui
pr&eacute;valait au commencement du projet. Plus sp&eacute;cifiquement, il s’agissait d’&eacute;tablir un premier
diagnostic relativement &agrave; l’&eacute;volution de l’&eacute;conomie et de la fiscalit&eacute; du Mali, ainsi que de la
situation budg&eacute;taire de l’&Eacute;tat. De plus, les r&egrave;gles d’imposition applicables et les r&eacute;formes fiscales
en cours de r&eacute;alisation y ont &eacute;t&eacute; analys&eacute;es en profondeur. En effet, afin de r&eacute;former le r&eacute;gime
d’imposition d’un pays, il importe d’avoir une bonne connaissance du syst&egrave;me fiscal existant et
d’&ecirc;tre en mesure d’en identifier les sources d’inefficacit&eacute; 142 . Ainsi, il &eacute;tait n&eacute;cessaire de recueillir
un maximum d’informations &agrave; ce sujet. Finalement, pour conclure cette &eacute;tude, les effets
&eacute;conomiques du r&eacute;gime d’imposition en vigueur &agrave; cette &eacute;poque y ont aussi &eacute;t&eacute; d&eacute;velopp&eacute;s.
&Agrave; la suite de cette analyse, l’&eacute;quipe de travail avait d&eacute;velopp&eacute; une bonne connaissance de la
situation du Mali. Non seulement, les intervenants comprenaient les r&egrave;gles et les pratiques
applicables, mais ils avaient aussi une bonne perception du contexte g&eacute;n&eacute;ral qui entourait le
pays. Ainsi, ils &eacute;taient en mesure de travailler efficacement et ad&eacute;quatement sur la restructuration
du syst&egrave;me fiscal malien tout en identifiant les champs qui n&eacute;cessitaient d’&ecirc;tre approfondis.
De plus, cet exercice initial a permis d’&eacute;tablir les priorit&eacute;s relatives aux besoins du gouvernement
et de la population. Plusieurs probl&eacute;matiques ayant trait &agrave; la fiscalit&eacute;, &agrave; l’&eacute;conomie ou &agrave; la
condition sociale des citoyens ont &eacute;t&eacute; soulev&eacute;es. D&egrave;s lors, cette premi&egrave;re &eacute;tude permettait donc
de d&eacute;gager des pistes de r&eacute;forme fiscale et des am&eacute;liorations potentielles. D’ailleurs, par la suite,
les mesures propos&eacute;es ont tent&eacute; de renforcer certains de ces constats initiaux. &Agrave; cet &eacute;gard, il a &eacute;t&eacute;
remarqu&eacute; ant&eacute;rieurement qu’une am&eacute;lioration notable a &eacute;t&eacute; apport&eacute;e &agrave; cette fin.
Vraisemblablement, l’&eacute;valuation du contexte de d&eacute;part permet aussi aux intervenants d’assurer le
progr&egrave;s de la situation initiale.
Somme toute, il appara&icirc;t important de proc&eacute;der &agrave; une telle &eacute;tude d&egrave;s le commencement d’un
projet de r&eacute;forme fiscale. Peu importe la fa&ccedil;on de proc&eacute;der, il semble primordial de parfaire ses
connaissances relativement au travail envisag&eacute;, cela assure une meilleure r&eacute;alisation des t&acirc;ches &agrave;
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effectuer. De plus, cette analyse permet d’identifier les besoins &eacute;ventuels du pays et les sources
de probl&egrave;mes qu’il rencontre. Certes, il s’agit d’une bonne indication quant &agrave; l’&eacute;laboration des
propositions.
5.2.1.2 Analyser le potentiel fiscal
La deuxi&egrave;me &eacute;tude accomplie par le PAMORI visait &agrave; analyser le potentiel fiscal de l’&eacute;conomie
malienne. Les diff&eacute;rentes pistes de r&eacute;forme y ont &eacute;t&eacute; concr&eacute;tis&eacute;es et les champs de taxation qu’il
&eacute;tait possible d’am&eacute;liorer y ont &eacute;t&eacute; cibl&eacute;s.
Initialement, le plan de travail de la r&eacute;forme au Mali pr&eacute;voyait 125 jours &agrave; cet effet. Or, cette
&eacute;tude, qui se divisa par la suite en une &eacute;tude globale et plusieurs &eacute;tudes sectorielles, prit environ
deux ans &agrave; &ecirc;tre r&eacute;alis&eacute;e. Certes, la dur&eacute;e initiale &eacute;tait bien faible, cependant les changements
apport&eacute;s &agrave; la m&eacute;thode d’analyse ont grandement prolong&eacute; le travail &agrave; effectuer. D’ailleurs, il y a
lieu de se demander &agrave; quel point les nombreuses &eacute;tudes sectorielles &eacute;taient indispensables &agrave;
l’&eacute;valuation du potentiel fiscal de l’&eacute;conomie du Mali.
L’objectif poursuivi par les &eacute;tudes sectorielles &eacute;tait d’&eacute;valuer la contribution potentielle des
principales branches de l’&eacute;conomie aux recettes fiscales de l’&Eacute;tat tout en tenant compte de leur
probl&eacute;matique en mati&egrave;re de d&eacute;veloppement. Il s’agissait en fait143 :
i.
d'estimer les marges b&eacute;n&eacute;ficiaires r&eacute;elles d&eacute;gag&eacute;es par le secteur, en diff&eacute;renciant les
divers types d’agents qui les composent;
ii.
d’&eacute;tablir la pression fiscale actuelle;
iii.
d’appr&eacute;cier l’ad&eacute;quation entre la pression actuelle et la pression souhaitable, compte tenu
entre autres de l’importance relative des marges, de la comp&eacute;titivit&eacute; du secteur et de la
contribution du secteur au PIB; et
iv.
d’&eacute;valuer la capacit&eacute; de l’&Eacute;tat d’assurer le recouvrement fiscal d&eacute;sir&eacute;.
La contribution des diff&eacute;rents secteurs &agrave; l’activit&eacute; &eacute;conomique a &eacute;t&eacute; analys&eacute;e afin de d&eacute;terminer
la pertinence d’effectuer une &eacute;tude sectorielle sur chacun d’eux.
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Entre autres, le secteur du commerce repr&eacute;sentait la principale branche de l’&eacute;conomie. Il
s’agissait &eacute;galement d’un secteur difficile &agrave; appr&eacute;hender, o&ugrave; les marges b&eacute;n&eacute;ficiaires &eacute;taient mal
connues et les possibilit&eacute;s de fraudes fiscales &eacute;lev&eacute;es. Il en &eacute;tait de m&ecirc;me pour le secteur du
b&acirc;timent et des travaux publics et pour celui du transport. Ces deux derniers secteurs &eacute;taient tout
de m&ecirc;me moins importants vis-&agrave;-vis de l’&eacute;conomie, mais difficiles &agrave; saisir. Ces trois secteurs
pr&eacute;sentaient donc un grand int&eacute;r&ecirc;t en tant que gisements fiscaux potentiels et chacun fit l’objet
d’une &eacute;tude sectorielle 144 .
Ensuite, le secteur de l’agriculture vivri&egrave;re, malgr&eacute; son importance, pr&eacute;sentait peu d’int&eacute;r&ecirc;t sur le
plan fiscal. Dans ce secteur, il &eacute;tait estim&eacute; qu’environ 70 % de la production totale &eacute;tait
autoconsomm&eacute;e, les marges paraissaient faibles et la production semblait atomis&eacute;e. Il en &eacute;tait de
m&ecirc;me pour les activit&eacute;s sylvicoles et de cueillette. Ce secteur a tout de m&ecirc;me fait l’objet d’une
&eacute;tude sectorielle sans soulever de proposition particuli&egrave;re autrement qu’en conclusion 145 .
Toutefois, certains secteurs agricoles pr&eacute;sentaient un certain int&eacute;r&ecirc;t bien que leurs contributions &agrave;
la valeur ajout&eacute;e totale semblaient faibles. Deux autres &eacute;tudes portaient sur le secteur du riz et
sur celui du b&eacute;tail. Il s’agit en effet de fili&egrave;res strat&eacute;giques pour l’approvisionnement des centres
urbains et qui, de surcro&icirc;t, sont en expansion 146 . Le coton semblait &eacute;galement une fili&egrave;re
n&eacute;vralgique sur le plan fiscal, puisque pr&egrave;s de la moiti&eacute; des recettes int&eacute;rieures de l’&Eacute;tat
provenaient de cette fili&egrave;re 147 . &Agrave; ce titre, il importait d’y porter une attention particuli&egrave;re afin de
mesurer l’impact sur les revenus de l’&Eacute;tat de toutes modifications envisag&eacute;es au r&eacute;gime fiscal 148 .
Un autre secteur, non n&eacute;gligeable, &agrave; la fois sur le plan de sa contribution au PIB et aux recettes
fiscales int&eacute;rieures, est le secteur de l’industrie 149 .
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Quant au secteur bien particulier des mines, il b&eacute;n&eacute;ficiait d’un r&eacute;gime fiscal avantageux, mais il
n’en repr&eacute;sentait pas moins une source potentielle consid&eacute;rable de revenus pour l’&Eacute;tat. L’&eacute;tude
sectorielle d&eacute;boucha sur de nombreuses recommandations qui furent pour la plupart adopt&eacute;es par
le gouvernement malien. Il en r&eacute;sulta un nouveau code minier qui s’appliquerait aux nouvelles
compagnies mini&egrave;res du Mali 150 .
Finalement, il y eut aussi une &eacute;tude sectorielle qui porta sur la richesse fonci&egrave;re. Cette &eacute;tude, qui
n’&eacute;tait pas pr&eacute;vue au d&eacute;part, repr&eacute;sentait une forme de taxation non exploit&eacute;e au Mali, mise &agrave;
part la taxation sur les revenus de location.
Certes, les &eacute;tudes sectorielles ont &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;es, parce qu’elles repr&eacute;sentaient un int&eacute;r&ecirc;t important
au moment de la d&eacute;termination du potentiel fiscal malien. Il semblait n&eacute;cessaire d’&eacute;tudier chacun
de ces points en d&eacute;tail afin d’&eacute;tablir quelle &eacute;tait la capacit&eacute; de ces secteurs &agrave; g&eacute;n&eacute;rer des recettes
fiscales. D’ailleurs, les &eacute;tudes ont inspir&eacute; 24 des 63 mesures choisies comme propositions visant
&agrave; r&eacute;former le syst&egrave;me fiscal malien. Au moins 16 d’entre elles furent adopt&eacute;es, en tout ou en
partie, ou font l’objet de projet de loi en voie d’adoption par les autorit&eacute;s maliennes 151 . De plus,
un examen rapide de l’ensemble des recommandations des &eacute;tudes sectorielles confirme qu’au
minimum une recommandation par &eacute;tude a &eacute;t&eacute; adopt&eacute;e au cours des derni&egrave;res ann&eacute;es ou est en
voie de l’&ecirc;tre 152 . S’ajoutent &agrave; ces recommandations celles portant sur le secteur minier. Elles ne
se retrouvent pas dans les 63 propositions, mais elles sont &agrave; l’origine d’un changement
substantiel du Code minier 153 . Donc, l’apport de ces &eacute;tudes aux fins de l’&eacute;laboration de la
r&eacute;forme fiscale ne fait aucun doute.
Cependant, certaines &eacute;tudes, par leurs diverses recommandations, ont inspir&eacute; une m&ecirc;me
proposition. Par exemple, les &eacute;tudes sur le riz, le b&eacute;tail et le coton ont toutes trois fait la
recommandation d’&eacute;largir la TVA aux intrants agricoles (chacune visant son propre secteur sous
&eacute;tude). Le m&ecirc;me commentaire s’applique aussi &agrave; l’imposition des fermes p&eacute;riurbaines, &agrave;
150
151
152
153
Id.
Informations tir&eacute;es de la Synth&egrave;se des &eacute;tudes sectorielles, Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts, PAMORI, CRCSOGEMA &eacute;dition 2003, et de l’Analyse des modifications retenues.
Id.
MALI, M&Eacute;F, Code minier de 1999.
Chaire de recherche en fiscalit&eacute; et en finances publiques &copy;
73
l’instauration d’une taxe sur le capital, &agrave; l’augmentation de l’imp&ocirc;t minimum et &agrave; la diminution
des exon&eacute;rations. Bref, chacune des &eacute;tudes semble d&eacute;boucher sur des issues comparables. Ainsi,
n’aurait-il pas &eacute;t&eacute; plus simple d’&eacute;valuer l’assiette d’imposition de chacun de ces champs de
taxation &agrave; m&ecirc;me l’&eacute;tude globale du potentiel fiscal malien?
De plus, bien que certaines &eacute;tudes aient innov&eacute; par rapport &agrave; d’autres, la majorit&eacute; des points
soulev&eacute;s se rapportaient g&eacute;n&eacute;ralement &agrave; l’am&eacute;lioration de mesures qui existaient d&eacute;j&agrave; dans le
Code g&eacute;n&eacute;ral des imp&ocirc;ts ou qui concernaient les pratiques actuelles de l’administration fiscale.
Par exemple, la recommandation &agrave; l’effet de modifier le taux de l’IBIC, celle quant &agrave;
l’augmentation de l’imp&ocirc;t minimum et les changements relatifs &agrave; la Taxe sur les transports
routiers (ci-apr&egrave;s TTR) apportent des am&eacute;liorations aux mesures d&eacute;j&agrave; en place. Par ailleurs,
quelques &eacute;tudes soulevaient des formes de taxation qui existaient ailleurs et qui n’&eacute;taient pas
exploit&eacute;es au Mali, comme l’imp&ocirc;t foncier et la taxation des produits de luxe. Ainsi, &eacute;tait-il
possible de cibler les lacunes de ces champs de taxation en se basant sur les dispositions
l&eacute;gislatives et les pratiques administratives connues sans n&eacute;cessairement les &eacute;tudier &agrave; partir d’un
secteur en particulier?
Voici des consid&eacute;rations qui devront &ecirc;tre &eacute;tudi&eacute;es en profondeur dans les prochains projets de
r&eacute;formes fiscales dans un pays en voie de d&eacute;veloppement. Il sera n&eacute;cessaire d’analyser le temps
disponible, les r&eacute;sultats escompt&eacute;s et les diverses fa&ccedil;ons pour y arriver afin de d&eacute;cider de quelle
fa&ccedil;on proc&eacute;der pour &eacute;valuer le potentiel fiscal du pays sous &eacute;tude. Une analyse de la proc&eacute;dure
suivie par le PAMORI, qui en fait ressortir les avantages et les inconv&eacute;nients, peut servir
d’indication &agrave; cet effet et orienter les projets semblables.
5.2.2
&Eacute;tape 2 : proposer une r&eacute;forme fiscale
Si elle ne peut pas &ecirc;tre administr&eacute;e, la beaut&eacute; de la l&eacute;gislation est perdue dans le marasme
de l’&eacute;chec administratif 154 .
Une fois que l’&eacute;quipe de travail conna&icirc;t la situation initiale du pays, les probl&eacute;matiques
auxquelles il est confront&eacute; et le potentiel fiscal de son &eacute;conomie, elle poss&egrave;de suffisamment
154
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d’informations pour proc&eacute;der &agrave; l’&eacute;laboration des propositions de r&eacute;forme. En fait, cela d&eacute;coule
in&eacute;vitablement de la phase pr&eacute;c&eacute;dente. Il s’agit d’une &eacute;tape importante et d&eacute;cisive pour la
r&eacute;ussite de l’ensemble du projet. &Eacute;videmment, la d&eacute;termination des recommandations &agrave; formuler
influence la suite des &eacute;v&egrave;nements et du travail &agrave; effectuer, si elles ne sont pas appropri&eacute;es, le
r&eacute;sultat final ne sera pas consid&eacute;rable. Ainsi, pour assurer le succ&egrave;s de ces mesures, les &eacute;l&eacute;ments
expliqu&eacute;s ci-dessous devraient &ecirc;tre respect&eacute;s.
5.2.2.1 D&eacute;terminer les mesures r&eacute;alisables
D’abord, Goode (1984) sugg&eacute;rait que les mesures propos&eacute;es doivent &ecirc;tre claires et r&eacute;alisables 155 .
Bien qu’une mesure soit int&eacute;ressante au plan fiscal et qu’il est incontestable qu’elle pourrait &ecirc;tre
une source de revenus importants, il faut aussi qu’elle soit applicable dans le contexte qui s&eacute;vit
dans le pays concern&eacute;. En g&eacute;n&eacute;ral, les mesures du PAMORI semblent avoir &eacute;t&eacute; appropri&eacute;es pour
le Mali, puisque plus de la moiti&eacute; des propositions sont accept&eacute;es par les autorit&eacute;s et font l’objet
de nouvelles dispositions. Par contre, il est possible de soulever des le&ccedil;ons par rapport &agrave; quelques
mesures et d’ainsi d&eacute;gager certains &eacute;l&eacute;ments qui n&eacute;cessitent une attention particuli&egrave;re.
Notamment, l’ouverture du commerce international aux march&eacute;s financiers impose de fortes
contraintes &agrave; ce que la r&eacute;forme fiscale peut offrir. La mobilit&eacute; internationale des marchandises,
des ressources financi&egrave;res et du capital industriel exige d’un pays qu’il aligne ses taux et ses
produits avec ceux de ses concurrents 156 . Au Mali, le PAMORI devait tenir compte de la
situation de libre-&eacute;change qui r&eacute;gissait plusieurs facettes de l’&eacute;conomie du pays. Certaines
mesures &eacute;taient restreintes par les obligations impos&eacute;es par l’Union &eacute;conomique et mon&eacute;taire
ouest-africaine, ainsi il &eacute;tait n&eacute;cessaire de respecter ces limitations lors de la conception des
recommandations.
D’autres restrictions peuvent aussi survenir de la gestion de l’administration fiscale.
Naturellement, les recommandations ne seront pas semblables d’un pays &agrave; un autre, elles doivent
refl&eacute;ter les lacunes observ&eacute;es dans chacune des situations. N&eacute;anmoins, il faut aussi tenir compte
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du niveau de d&eacute;veloppement actuel de la fonction publique et s’assurer de respecter les &eacute;tapes
d’&eacute;volution. Il est indispensable de tenir compte des phases d’adaptation de la gestion. Par
exemple, un service qui n’est pas &eacute;quip&eacute; de mat&eacute;riel informatique conna&icirc;t des contraintes
substantielles qu’il est n&eacute;cessaire de prendre en consid&eacute;ration. Alors, il est souvent n&eacute;cessaire de
revenir &agrave; la base et surtout de ne pas exiger un standard de r&eacute;alisation trop &eacute;lev&eacute;. Il a &eacute;t&eacute;
remarqu&eacute; lors de l’Analyse l&eacute;gislative et administrative des r&eacute;formes fiscales au Mali que les
mesures administratives adopt&eacute;es par l’&Eacute;tat malien ne sont, pour la plupart, pas exploit&eacute;es &agrave; leur
plein potentiel 157 . Une telle remarque ne permet toutefois pas de tirer des conclusions quant &agrave; la
faisabilit&eacute; des mesures. Comme il s’agit d’un long processus, les r&eacute;percussions peuvent devenir
pleinement significatives seulement apr&egrave;s un certain temps. Cependant, cela montre qu’il faut
garder &agrave; l’esprit qu’une mesure plus simple prendra moins de temps &agrave; devenir applicable et
qu’une mesure plus complexe doit b&eacute;n&eacute;ficier d’un soutien professionnel constant afin d’&ecirc;tre
r&eacute;ussie.
Un autre aspect qui m&eacute;rite d’&ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; concerne la mentalit&eacute; et les coutumes de la
population. Celles-ci pourraient avoir des cons&eacute;quences sur la mise en application de certaines
dispositions. En effet, bien qu’elles soient applicables dans une soci&eacute;t&eacute; donn&eacute;e, certaines
mesures sont inappropri&eacute;es pour d’autres milieux. Par exemple, dans le projet de r&eacute;forme fiscale
du Mali, il s’est av&eacute;r&eacute; que la divulgation volontaire n’&eacute;tait pas une mesure adapt&eacute;e pour les
Maliens. Puisque le paiement des imp&ocirc;ts ne fait pas partie des habitudes et des priorit&eacute;s des gens,
il est peu probable qu’ils utilisent une telle proc&eacute;dure pour se soumettre aux r&egrave;gles d’imposition.
S’il y avait eu plusieurs propositions de ce genre, le PAMORI aurait certainement connu moins
de succ&egrave;s. De plus, il s’agit d’un pays o&ugrave; les transactions sont effectu&eacute;es dans un contexte de
n&eacute;gociation. Le PAMORI devait tenir compte de cette caract&eacute;ristique dans l’&eacute;laboration des
r&eacute;formes, puisqu’il est plausible que cette tactique soit utilis&eacute;e aussi dans le paiement des imp&ocirc;ts.
D’ailleurs, pour des r&eacute;formes dans de semblables pays, il est sugg&eacute;r&eacute; d’&eacute;viter le recours &agrave; une
confiance absolue dans l’administration discr&eacute;tionnaire 158 .
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Somme toute, il est reconnu que la politique fiscale dans les pays en voie de d&eacute;veloppement doit
&ecirc;tre bas&eacute;e sur la consid&eacute;ration soigneuse des conditions qui r&egrave;gnent dans le pays afin que les
r&egrave;gles sugg&eacute;r&eacute;es soient r&eacute;alisables. Ainsi, la derni&egrave;re tendance fiscale ne peut pas simplement
&ecirc;tre import&eacute;e des pays industriels aux pays en voie de d&eacute;veloppement sans y apporter de
modifications appropri&eacute;es 159 .
5.2.2.2 Mettre en place une unit&eacute; de politique fiscale
De plus, il est important que les r&eacute;formes fiscales soient conformes au programme de
d&eacute;veloppement du pays pour s’assurer que tous les objectifs &eacute;conomiques et nationaux sont
harmonis&eacute;s 160 . Il est donc n&eacute;cessaire de former un groupe de personnes charg&eacute;es d’&eacute;tablir la
politique fiscale du pays.
De fa&ccedil;on &agrave; assurer le respect des objectifs nationaux, ce groupe de personnes devrait avoir une
vue d’ensemble de la situation financi&egrave;re et fiscale du pays. Ainsi, contrairement &agrave; ce qui est
effectu&eacute; au Mali, cette charge de travail ne devrait pas &ecirc;tre attribu&eacute;e &agrave; chacun des services
gouvernementaux du Minist&egrave;re charg&eacute; des finances, mais plut&ocirc;t &agrave; une entit&eacute; neutre qui s’inspire
de la situation de tous ces secteurs. De plus, l’unit&eacute; de politique fiscale charg&eacute;e d’&eacute;laborer et
d’analyser les concepts fiscaux devrait &ecirc;tre totalement d&eacute;di&eacute;e &agrave; cette t&acirc;che. Il s’agit d’une
responsabilit&eacute; suffisamment importante et complexe pour occuper amplement le temps d’un
groupe de travail. En effet, si cette fonction n’est pas accomplie en priorit&eacute;, il y a de forts risques
qu’elle soit n&eacute;glig&eacute;e et mal d&eacute;termin&eacute;e.
Il semble pr&eacute;f&eacute;rable de constituer cette unit&eacute; au d&eacute;but du projet, si elle n’existait pas avant
l’arriv&eacute;e des responsables. De cette fa&ccedil;on, elle peut &eacute;tablir, d&egrave;s le d&eacute;part, les &eacute;l&eacute;ments cl&eacute;s
relativement &agrave; la conception des propositions de r&eacute;forme et participer &agrave; l’&eacute;laboration de celles-ci.
De plus, les personnes qui la composent devraient poursuivre leur travail apr&egrave;s la r&eacute;alisation du
programme. Il semble que la continuit&eacute; parmi les d&eacute;cideurs responsables de la politique fiscale et
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de l’ex&eacute;cution aide au succ&egrave;s de la r&eacute;forme, plus particuli&egrave;rement, cela permet d’avoir des
r&eacute;formes plus compl&egrave;tes 161 .
Dans l’ex&eacute;cution du PAMORI, des initiatives avaient &eacute;t&eacute; entreprises afin de mettre sur pied une
telle &eacute;quipe, mais ces ambitions n’ont jamais &eacute;t&eacute; concr&eacute;tis&eacute;es 162 . Ainsi, au Mali, il n’y a pas
d’unit&eacute; ayant une vue d’ensemble de la fiscalit&eacute; malienne. Ceci repr&eacute;sente une lacune dans la
gestion de la fiscalit&eacute; du pays. Pour l’instant, les r&eacute;percussions ne se font pas sentir, puisque les
r&eacute;formes propos&eacute;es sont toujours en cours de r&eacute;alisation et que les autres propositions sont
toujours d’actualit&eacute;, cependant il viendra un temps o&ugrave; des cons&eacute;quences n&eacute;gatives en
ressortiront. Comme les Maliens ayant particip&eacute; au PAMORI n’&eacute;taient pas totalement d&eacute;di&eacute;s &agrave;
cette t&acirc;che pendant la r&eacute;forme fiscale, il est envisageable qu’ils connaissent des difficult&eacute;s &agrave;
l’appliquer &eacute;ventuellement. Ainsi, l’analyse de la situation &eacute;conomique du pays et la
d&eacute;termination des changements &agrave; apporter se feront plus difficilement. En cons&eacute;quence, il y a des
risques que la politique fiscale du pays ne soit pas actualis&eacute;e en fonction des besoins et du
contexte du pays. Comme le Mali se d&eacute;veloppe de plus en plus, sa fiscalit&eacute; devrait &ecirc;tre en
mesure de suivre cette &eacute;volution et cela pourrait &ecirc;tre assur&eacute; par une unit&eacute; de politique fiscale
sp&eacute;cialis&eacute;e et ayant une vue d’ensemble de la situation.
5.2.2.3 Revoir l’administration fiscale
La r&eacute;forme fiscale devrait &ecirc;tre accompagn&eacute;e par la r&eacute;forme de l’administration fiscale et les
nouvelles lois qui en r&eacute;sultent doivent &ecirc;tre simples afin de ne pas la surcharger 163 . En effet, les
syst&egrave;mes fiscaux complexes entravent l’administration et favorisent l’&eacute;vasion 164 .
Tel qu’il a &eacute;t&eacute; soulev&eacute; &agrave; plusieurs reprises dans la pr&eacute;sente &eacute;tude, lors de la r&eacute;forme fiscale du
Mali, le PAMORI s’est assur&eacute; d’apporter des changements tant sur le plan l&eacute;gal que
administratif. Il est important de proc&eacute;der de la sorte, car il s’agit en fait d’une particularit&eacute;
propre aux r&eacute;formes fiscales dans les pays en voie de d&eacute;veloppement. En effet, ces pays
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souffrent souvent d’un manque de moyens et d’organisation relativement &agrave; la gestion de leur
syst&egrave;me fiscal 165 . Ainsi, il ne faut absolument pas n&eacute;gliger cet aspect lors de l’&eacute;laboration des
propositions. D’ailleurs, les r&eacute;formes sont g&eacute;n&eacute;ralement plus r&eacute;ussies lorsqu’elles impliquent une
simplification de l’administration fiscale. Celle-ci n’est pas p&eacute;riph&eacute;rique, mais l’issue centrale de
la r&eacute;forme fiscale 166 .
Il est possible de r&eacute;viser le syst&egrave;me fiscal dans une p&eacute;riode relativement courte, par contre
l’am&eacute;lioration de l’administration fiscale prend plus de temps et est plus difficile &agrave; r&eacute;aliser 167 .
Bien que plusieurs recommandations du PAMORI ayant trait &agrave; l’am&eacute;lioration de l’administration
ont &eacute;t&eacute; adopt&eacute;es, elles n&eacute;cessitent des perfectionnements additionnels. Une telle r&eacute;alisation se
concr&eacute;tise &agrave; long terme, il faut donc donner les outils n&eacute;cessaires aux autorit&eacute;s fiscales afin
qu’elles persistent en ce sens.
Il est difficile d’&eacute;valuer les retomb&eacute;es &eacute;conomiques des changements administratifs, donc cela
peut sembler peu attrayant pour un gouvernement. Ainsi, il faut sensibiliser les autorit&eacute;s &agrave;
l’importance de cette strat&eacute;gie afin de lui faire accepter. En fait, si l’administration n’est pas
comp&eacute;tente, les r&eacute;sultats des mesures l&eacute;gislatives seront tr&egrave;s peu concluants.
5.2.2.4 Impliquer le gouvernement
Afin d’assurer la continuit&eacute; du processus de r&eacute;forme fiscale, il est n&eacute;cessaire que les propositions
&eacute;labor&eacute;es par le groupe de travail soient accept&eacute;es par les autorit&eacute;s du pays. Naturellement, si les
principaux responsables de la mise en œuvre des dispositions fiscales ne sont pas en faveur des
recommandations effectu&eacute;es, le projet est probablement vou&eacute; &agrave; l’&eacute;chec.
Le PAMORI, dans la r&eacute;alisation de son projet, s’est assur&eacute; l’accord du gouvernement en
favorisant la participation de celui-ci d&egrave;s l’&eacute;laboration des propositions. D’ailleurs, il est
reconnu, que dans le processus de r&eacute;forme fiscale, il est pr&eacute;f&eacute;rable que le gouvernement
consid&egrave;re le projet comme le sien et non pas comme celui d’un donateur ou m&ecirc;me d’une &eacute;quipe
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de recherche d’assistance technique 168 . En fait, pour que la r&eacute;forme soit r&eacute;ussie, il doit y avoir
une propri&eacute;t&eacute; domestique des propositions de r&eacute;forme fiscale169 . Cela assure la mise en
application future des mesures sugg&eacute;r&eacute;es.
&Agrave; cet &eacute;gard, il est possible de prendre exemple sur le processus utilis&eacute; par le PAMORI. En effet,
lors de l’&eacute;laboration des propositions de r&eacute;forme, les intervenants ont travaill&eacute; conjointement
avec la Direction g&eacute;n&eacute;rale des imp&ocirc;ts. &Agrave; plusieurs occasions, les recommandations envisag&eacute;es
ont fait l’objet de concertations avec les autorit&eacute;s fiscales du Mali pour recueillir leurs
appr&eacute;ciations et leurs suggestions. Par la suite, les mesures &eacute;taient modifi&eacute;es pour tenir compte
des diff&eacute;rents commentaires obtenus. En fait, il s’agissait de faire valider les propositions par les
autorit&eacute;s locales. Comme celles-ci connaissent amplement leurs besoins et ceux de la population
et qu’elles sont les mieux plac&eacute;es pour juger de la faisabilit&eacute; des mesures, elles doivent
absolument &ecirc;tre entendues. De cette fa&ccedil;on, les responsables du projet augmentent grandement les
chances de r&eacute;ussite de la r&eacute;forme fiscale.
De surcro&icirc;t, la collaboration avec les autorit&eacute;s fiscales du pays a permis de sensibiliser les acteurs
gouvernementaux &agrave; l’importance des diff&eacute;rentes propositions de r&eacute;formes fiscales. Cela entra&icirc;ne
une meilleure &eacute;volution du processus et favorise la continuit&eacute; des efforts &agrave; la suite du projet.
D’ailleurs, au Mali, quelques personnes ayant travaill&eacute; au sein du PAMORI occupent maintenant
des postes d’importance quant aux d&eacute;cisions futures relatives au syst&egrave;me d’imposition. L’avenir
de la r&eacute;forme et le perfectionnement des mesures devraient donc &ecirc;tre avantag&eacute;s.
Ainsi, peu importe la strat&eacute;gie utilis&eacute;e, les intervenants en mati&egrave;re de r&eacute;forme fiscale devraient
consid&eacute;rer l’approche ouverte vis-&agrave;-vis du gouvernement et inciter les principaux acteurs &agrave;
participer au projet.
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5.2.3
&Eacute;tape 3 : appliquer la r&eacute;forme fiscale
Les r&eacute;formes les plus r&eacute;ussies accordent plus d’importance aux issues d’ex&eacute;cution telles
que la r&eacute;daction l&eacute;gale, la formation des fonctionnaires, et m&ecirc;me la conception de
nouvelles formes de taxation 170 .
Tel qu’indiqu&eacute; au chapitre trois, un processus de r&eacute;forme fiscale ne consiste pas exclusivement &agrave;
l’&eacute;laboration des propositions; elles doivent aussi &ecirc;tre mises en application. Ultimement, une
r&eacute;forme fiscale est toujours un exercice pratique de politique. Cette &eacute;tape n’est pas &agrave; n&eacute;gliger,
mais elle n’est pas simple &agrave; r&eacute;aliser. En effet, plusieurs personnes doivent maintenant &ecirc;tre mises
&agrave; contribution pour donner suite &agrave; la r&eacute;alisation de la r&eacute;forme et il faut s’assurer que chacune
d’elles parviendra &agrave; ses fins. Pour que le projet soit r&eacute;ussi, il doit garantir l’ex&eacute;cution des
propositions, donc il est n&eacute;cessaire de favoriser une bonne application des nouvelles mesures.
En premier lieu, il est essentiel que les recommandations soient mises en vigueur, elles doivent
&ecirc;tre approuv&eacute;es officiellement pour avoir force de loi. Ensuite, elles sont normalement
applicables par les autorit&eacute;s fiscales, mais elles doivent aussi &ecirc;tre connues et administr&eacute;es
conform&eacute;ment &agrave; la loi. Ainsi, il est n&eacute;cessaire de d&eacute;velopper certaines strat&eacute;gies afin de garantir
la r&eacute;ussite de ces &eacute;l&eacute;ments.
5.2.3.1 Soutenir l’approbation des mesures
D’abord, les intervenants doivent apporter leur soutien aux autorit&eacute;s locales dans le processus
d’approbation des recommandations afin d’en assurer la mise en œuvre effective. Comme les
responsables du projet ont travaill&eacute; sur l’analyse de la situation et l’&eacute;laboration des propositions,
ils sont les mieux plac&eacute;s pour d&eacute;battre de l’importance des mesures sugg&eacute;r&eacute;es et pour les
expliquer ad&eacute;quatement. De cette fa&ccedil;on, les chances de succ&egrave;s et de ratification des dispositions
sont certainement favoris&eacute;es. Du moins, cela permettra aux responsables de v&eacute;rifier le sentiment
des Maliens &agrave; l’&eacute;gard du travail effectu&eacute; et de s’assurer que toutes les possibilit&eacute;s sont
envisag&eacute;es.
170
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Dans le cadre du PAMORI, l’&eacute;quipe de travail a appuy&eacute; la DGI dans les premiers
d&eacute;veloppements de ce processus. Les dispositions sugg&eacute;r&eacute;es devaient &ecirc;tre appr&eacute;ci&eacute;es et
approuv&eacute;es par les dirigeants du pays afin de devenir force de loi. Ainsi, le groupe de travail
PAMORI/DGI s’est assur&eacute; de pr&eacute;parer les projets de loi, de les pr&eacute;senter aux personnes
concern&eacute;es et de les corriger s’il y avait lieu. Pour plusieurs mesures, un soutien continu a &eacute;t&eacute;
apport&eacute; durant tout le processus du circuit d’approbation tel qu’il est expliqu&eacute; au chapitre trois.
Naturellement, de nombreuses dispositions sont encore en cours d’adoption et il s’agit
maintenant de la responsabilit&eacute; presque exclusive de la DGI. Celle-ci suit les m&ecirc;mes &eacute;tapes
structur&eacute;es par le PAMORI. En fait, au d&eacute;part, la DGI servait d’interm&eacute;diaire pour l’approbation
des mesures, tandis qu’aujourd’hui elle effectue elle-m&ecirc;me cette t&acirc;che selon le processus &eacute;tabli.
Bien entendu, cette proc&eacute;dure est diff&eacute;rente d’un pays &agrave; un autre, mais ce qui importe, c’est la
collaboration des responsables du projet de r&eacute;forme fiscale tout au long des n&eacute;gociations avec les
personnes dirigeantes du pays. Il est indispensable d’en faire le suivi complet pour garantir que
les mesures soient pleinement effectives, sinon le potentiel de la r&eacute;forme fiscale ne serait pas
pleinement optimis&eacute;.
5.2.3.2 Communiquer les impacts de la r&eacute;forme
Il est aussi reconnu que des efforts additionnels doivent &ecirc;tre apport&eacute;s pour former
l’administration et &eacute;duquer le public, afin de s’assurer que tous soutiennent la r&eacute;forme 171 . En
effet, il est important de pr&eacute;voir la diffusion de l’information relative au projet r&eacute;alis&eacute; pour
obtenir l’appui d’une majorit&eacute; de personnes. Il est donc souhaitable que la proc&eacute;dure de r&eacute;forme
contienne une strat&eacute;gie de communication, tant &agrave; l’interne qu’&agrave; l’externe.
L’information vis-&agrave;-vis les fonctionnaires vise autant les dirigeants que les agents des imp&ocirc;ts. En
expliquant ad&eacute;quatement les mesures soumises, il est plus facile d’obtenir le soutien et
l’approbation des autorit&eacute;s. De plus, cela permet de les sensibiliser &agrave; la r&eacute;forme fiscale. Lorsque
le message est bien communiqu&eacute; et que les dispositions sont bien comprises par les gens qui
devront les faire appliquer ou les adopter, les chances de succ&egrave;s sont grandement augment&eacute;es.
171
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Le PAMORI a communiqu&eacute; les informations aux fonctionnaires par des s&eacute;ances de validation
des propositions et des formations sur le sujet. De plus, les dirigeants et les responsables des
d&eacute;cisions relatives &agrave; l’adoption des recommandations ont &eacute;t&eacute; rencontr&eacute;s lors d’une r&eacute;union
formelle organis&eacute;e &agrave; l’ext&eacute;rieur du pays. Cette strat&eacute;gie semble avoir fonctionn&eacute;, mais il ne s’agit
pas d’une m&eacute;thode exclusive. Ce qui est important, c’est de fournir l’information et de s’assurer
qu’elle est bien comprise. Il est aussi int&eacute;ressant de changer l’environnement des personnes
vis&eacute;es afin de favoriser leur pleine disponibilit&eacute; pour l’analyse, la validation et l’adoption des
propositions.
Il est aussi utile de pr&eacute;voir la communication de l’information &agrave; la population. Il s’agit alors de
favoriser une bonne relation entre les contribuables et l’administration fiscale et ainsi d’accentuer
la conformit&eacute; volontaire. La perception des citoyens vis-&agrave;-vis des dirigeants du pays sera
am&eacute;lior&eacute;e par la pr&eacute;occupation du gouvernement &agrave; leur &eacute;gard. Lorsqu’ils sont conscients de
toutes les informations qui leur sont distribu&eacute;es, ils sont plus favorables aux gestionnaires fiscaux
de leur pays 172 . De plus, les objectifs poursuivis par la r&eacute;forme en cours et les r&eacute;sultats envisag&eacute;s
doivent aussi &ecirc;tre expliqu&eacute;s aux contribuables. De cette fa&ccedil;on, ils auront saisi les mesures et
auront compris leurs implications. En effet, il ne faut pas laisser la population interpr&eacute;ter les
mesures et leurs cons&eacute;quences possibles, puisque cela pourrait entra&icirc;ner des oppositions non
fond&eacute;es. Donc, il est indispensable de garantir une bonne information relativement &agrave; toutes les
situations et tous les effets. D’ailleurs, lorsqu’un contribuable conna&icirc;t les mesures auxquelles il
doit se conformer et qu’il comprend les implications de telles r&egrave;gles, il est plus plausible qu’il s’y
soumette volontairement 173 .
Les moyens de communication &agrave; utiliser peuvent &ecirc;tre divers et d&eacute;pendent du contexte du pays en
question. Il faut toutefois s’assurer de rejoindre le plus de monde possible le plus efficacement
possible. Lors de la r&eacute;forme instaur&eacute;e par le PAMORI, des articles ont paru dans les journaux
locaux et des bulletins t&eacute;l&eacute;vis&eacute;s ont &eacute;t&eacute; diffus&eacute;s sur les cha&icirc;nes populaires 174 . De cette fa&ccedil;on, les
172
173
174
Centre for Tax Policy and Administration (2001), op. cit., note 10, p. 4.
Id., p. 4.
Supra, chapitre 3, sous-section 3.3.4.
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moyens utilis&eacute;s rejoignaient plusieurs personnes. De plus, il est important de consid&eacute;rer la langue
des habitants et de s’assurer qu’ils peuvent comprendre les messages distribu&eacute;s. Il peut aussi &ecirc;tre
int&eacute;ressant d’utiliser des moyens qui ont une force de persuasion importante. Par exemple, le
PAMORI s’est servi de l’interm&eacute;diaire d’un porte-parole influent pour accomplir une partie de sa
strat&eacute;gie 175 .
5.2.3.3 Former le personnel
Une fois que les recommandations deviennent de nouvelles dispositions reconnues autant par les
experts fiscaux que par la soci&eacute;t&eacute; civile en g&eacute;n&eacute;ral, ces r&egrave;gles doivent &ecirc;tre appliqu&eacute;es
conform&eacute;ment et efficacement afin que les r&eacute;sultats escompt&eacute;s soient rencontr&eacute;s. Bien entendu,
cette &eacute;tape d&eacute;pend plus particuli&egrave;rement de la gestion de l’administration fiscale, cependant il est
possible pour les intervenants de s’impliquer &agrave; ce niveau et de favoriser la meilleure application
possible de leur travail. Bien que le personnel gouvernemental ait &eacute;t&eacute; mis au courant de la
r&eacute;forme fiscale &agrave; la suite des m&eacute;canismes de communication, il doit maintenant la comprendre en
profondeur et assurer son bon fonctionnement. Ainsi, il est n&eacute;cessaire de former les gens de
l’administration fiscale relativement &agrave; toutes les mesures de changements. En effet, il est reconnu
que lors d’une r&eacute;forme, il devrait y avoir, au sein de l’administration, un niveau &eacute;lev&eacute; de
programmes de soutien et de d&eacute;veloppement pour les employ&eacute;s gouvernementaux 176 .
Tel qu’accompli dans la formation dispens&eacute;e aux agents fiscaux du Mali, les nouvelles mesures
sont expliqu&eacute;es et abord&eacute;es en profondeur, mais il faut aussi axer sur certaines techniques de
travail et approfondir les connaissances comptables et fiscales des employ&eacute;s. Pour comprendre
une disposition, il est certes important d’aborder plusieurs champs de connaissances et d’ainsi
disposer de tous les outils n&eacute;cessaires &agrave; son application. Le nouveau r&eacute;gime fiscal doit &ecirc;tre
compris clairement et totalement par ceux qui doivent assurer son fonctionnement. De plus, pour
maintenir l’efficacit&eacute; du syst&egrave;me d’imposition, les fonctionnaires doivent apprivoiser leurs
nouveaux outils de travail. Par exemple, le PAMORI a d&ucirc; donner beaucoup de formation quant &agrave;
l’utilisation de l’informatique.
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Les s&eacute;ances de travail doivent rejoindre le plus de fonctionnaires possible. Ainsi, il faut favoriser
la participation des agents de toutes les villes ou villages, autant soient-ils. Tous les centres
d’imp&ocirc;ts doivent &ecirc;tre contact&eacute;s et des facilit&eacute;s particuli&egrave;res doivent leur permettre de se joindre &agrave;
la formation qui est dispens&eacute;e. Cela permet d’uniformiser l’application des nouvelles
dispositions et ainsi, l’administration fiscale est beaucoup plus cr&eacute;dible.
Finalement, il est indispensable que les personnes qui ont suivi le perfectionnement soient
pr&eacute;sentes &agrave; long terme dans le syst&egrave;me administratif. Les directeurs et les cadres devraient &ecirc;tre
sensibilis&eacute;s &agrave; cet &eacute;gard afin d’assurer l’efficacit&eacute; continue du r&eacute;gime. En effet, s’il n’y a aucune
mesure prise en ce sens, une personne peut recevoir de la formation et &ecirc;tre mut&eacute;e par la suite &agrave;
un autre poste sans relation avec le pr&eacute;c&eacute;dent. Ainsi, les efforts fournis sont inutiles.
Enfin, le sch&eacute;ma 5.1 r&eacute;sume les &eacute;tapes pour la r&eacute;alisation d’une r&eacute;forme fiscale.
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Sch&eacute;ma 5.1 :
&Eacute;tapes pour une r&eacute;forme fiscale
&Eacute;tape 1 :
Analyse de la situation initiale
Poser le diagnostic fiscal
Analyse du potentiel fiscal
&Eacute;tape 2 :
D&eacute;terminer les mesures r&eacute;alisables
Proposer une r&eacute;forme fiscale
Mettre en place une unit&eacute; de
politique fiscale
Revoir l’administration fiscale
Impliquer le gouvernement
&Eacute;tape 3 :
Appliquer la r&eacute;forme fiscale
Soutenir l’approbation des mesures
Communiquer les impacts de la
r&eacute;forme
Former le personnel
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6
Conclusion
&Agrave; la lumi&egrave;re de l’analyse, il est permis de croire que les r&eacute;formes fiscales ont men&eacute; &agrave; des
changements positifs au Mali. Dans l’ensemble, la situation financi&egrave;re du pays s’est grandement
am&eacute;lior&eacute;e et son &eacute;conomie a continu&eacute; de bien cro&icirc;tre. Ainsi, bien que les retomb&eacute;es r&eacute;alis&eacute;es ne
soient pas telles qu’elles &eacute;taient initialement envisag&eacute;es, la strat&eacute;gie utilis&eacute;e par le PAMORI a
&eacute;t&eacute; fructueuse.
M&ecirc;me s’il est entendu que toute g&eacute;n&eacute;ralisation comporte des risques et qu’il est impossible
d’&eacute;tablir une mani&egrave;re unique de r&eacute;former la fiscalit&eacute;, partant du succ&egrave;s incontestable du
PAMORI, nous nous sommes inspir&eacute;s des actions men&eacute;es dans ce cadre pour en d&eacute;gager les
le&ccedil;ons les plus importantes et tenter de dresser les lignes directrices d’une r&eacute;forme fiscale dans
un pays en voie de d&eacute;veloppement. Au besoin, celles-ci devront bien &eacute;videmment &ecirc;tre adapt&eacute;es
en fonction de chaque pays. N&eacute;anmoins, l’&eacute;tude de cas men&eacute;e au Mali nous am&egrave;ne &agrave; &eacute;tablir sept
consid&eacute;rations d’ordre g&eacute;n&eacute;ral &agrave; prendre en compte lors d’un processus de r&eacute;forme fiscale dans
un pays en voie de d&eacute;veloppement. Ces consid&eacute;rations sont : l’environnement politique,
l’accessibilit&eacute; des donn&eacute;es, l’approche it&eacute;rative de gestion, la p&eacute;rennit&eacute; des connaissances,
l’&eacute;ch&eacute;ancier de r&eacute;alisation, la composition de l’&eacute;quipe devant r&eacute;aliser la r&eacute;forme et sa
localisation au sein de l’administration.
Une fois ces consid&eacute;rations prises en compte, l’exp&eacute;rience malienne nous a men&eacute;s &agrave; sch&eacute;matiser
le projet de r&eacute;forme fiscale en trois &eacute;tapes : 1) poser le diagnostic fiscal, 2) proposer une r&eacute;forme
fiscale et 3) appliquer cette r&eacute;forme.
M&ecirc;me si poser le diagnostic fiscal peut sembler anodin, il s’agit d’une &eacute;tape importante et
d&eacute;cisive pour la r&eacute;ussite de l’ensemble du processus de r&eacute;forme fiscale. Ce n’est qu’apr&egrave;s que
l’&eacute;quipe de travail conna&icirc;t correctement la situation initiale du pays, les probl&eacute;matiques
auxquelles il est confront&eacute; et le potentiel fiscal de son &eacute;conomie, qu’elle poss&egrave;de suffisamment
d’information pour proc&eacute;der &agrave; l’&eacute;laboration des propositions de r&eacute;forme fiscale.
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&Eacute;videmment, l’&eacute;tablissement de pistes de recommandations influencera la suite des &eacute;v&egrave;nements
et du travail &agrave; effectuer. Si les mesures propos&eacute;es ne sont pas appropri&eacute;es, le r&eacute;sultat final n’en
sera que moindre. La s&eacute;lection judicieuse des recommandations &agrave; soumettre s’av&egrave;re de la plus
haute importance. Pour assurer le succ&egrave;s de la r&eacute;forme fiscale, les quatre &eacute;l&eacute;ments suivants
devraient &ecirc;tre respect&eacute;s. Premi&egrave;rement, ce n’est pas suffisant qu’une mesure soit fiscalement
int&eacute;ressante, il faut aussi que son implantation soit faisable dans le pays concern&eacute;.
Deuxi&egrave;mement, pour s’assurer la continuit&eacute; de la r&eacute;forme fiscale, il est n&eacute;cessaire d&egrave;s le d&eacute;part
de cr&eacute;er, s’il n’existe pas d&eacute;j&agrave;, un groupe charg&eacute; d’&eacute;tablir la politique fiscale du pays et de qui
&eacute;maneront les axes de r&eacute;formes. Troisi&egrave;mement, la r&eacute;forme fiscale devrait &ecirc;tre accompagn&eacute;e
d’une r&eacute;forme de l’administration fiscale, car il faut apporter des changements tant sur le plan
l&eacute;gal que administratif. Quatri&egrave;mement, afin d’assurer la continuit&eacute; du processus de r&eacute;forme
fiscale, il est n&eacute;cessaire que les axes de r&eacute;formes fiscales soumis soient accept&eacute;s par les autorit&eacute;s
du pays. Naturellement, si les principaux responsables de la mise en œuvre de la r&eacute;forme fiscale
ne sont pas r&eacute;ceptifs aux changements propos&eacute;s, la r&eacute;forme est vou&eacute;e &agrave; l’&eacute;chec.
Enfin, la derni&egrave;re &eacute;tape consiste &agrave; faire appliquer la r&eacute;forme fiscale. Un processus complet de
r&eacute;forme fiscale ne se limite pas exclusivement &agrave; &eacute;laborer des propositions, il doit aussi
comprendre la mise en application de ces derni&egrave;res. Cette &eacute;tape n’est pas &agrave; n&eacute;gliger et elle n’est
pas simple &agrave; r&eacute;aliser. Pour que le processus de r&eacute;forme fiscale soit r&eacute;ussi, il est essentiel que les
nouvelles mesures soient approuv&eacute;es officiellement pour avoir force de loi. Ensuite, il faut
garantir l’ex&eacute;cution des propositions en favorisant leur bonne application. Ainsi, ce n’est pas tout
qu’elles soient applicables par les autorit&eacute;s fiscales, elles doivent aussi &ecirc;tre connues et
administr&eacute;es conform&eacute;ment &agrave; la loi. Pour cela, il faut bien communiquer les impacts de la
r&eacute;forme tant aux contribuables vis&eacute;s qu’au personnel charg&eacute; de l’appliquer.
Incontestablement, le respect de ces &eacute;tapes lors du processus de r&eacute;forme fiscale au Mali a
favoris&eacute; son succ&egrave;s.
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